
1

Améliorer l’accueil et 
l’accompagnement des 
femmes étrangères.
Une enquête pour éclairer les violences systémiques 
subies par les femmes étrangères et identifier des 
leviers d’action.

Dans le cadre du projet Femmes Primo-Arrivantes 
et Citoyennes.



Publication : Fédération Régionale des CIDFF Centre-Val de Loire, 60 quai des Augustins, 45100 Orléans
SIRET : 50785186300039 / Directrice de Publication : Claire Montay

Equipe projet : 
Rédaction par Fanny Collard, juriste au CIDFF37&28 et Juliette Seyer, cheffe de projets égalité et prévention des 

violences à la FR-CIDFF Centre-Val de Loire 
Contribution et relectures par Karima Bellamine co-directrice du CIDFF37&28, Joëlle Jedryka présidente de la FR-CIDFF 
et du CIDFF37&28, Aurélie Latoures co-directrice du CIDFF37&28, Claire Montay directrice-coordinatrice de la FR-CIDFF 

Centre-Val de Loire et Ophélie Wident juriste au CIDFF37&28
Conception : Fédération Régionale des CIDFF Centre-Val de Loire

Illustrations : © Freepik
Mise en page : Flore Lebreton chargée de communication à la FR-CIDFF Centre-Val de Loire

Les annexes sont disponibles dans la version numérique de cette enquête accessible sur
 le site de la FR-CIDFF Centre-Val de Loire : 

https://centrevaldeloire-fr.cidff.info/nos-services/acces-aux-droits-des-femmes-etrangeres-primo-arrivantes/p-81

Toute reproduction interdite - Ne pas jeter sur la voie publique - Décembre 2023 - Impression Flyeralarm

https://centrevaldeloire-fr.cidff.info/nos-services/acces-aux-droits-des-femmes-etrangeres-primo-arrivantes/p-81


3

Contexte
 Au sein des cinq CIDFF de la Région Centre-Val de Loire, les femmes étrangères de na-
tionalité tierce à l’UE représentent 14,5% des femmes reçues en entretien d’information sur les 
droits par nos juristes en 2021, soit 576 femmes. Parmi elles, 214 femmes sont primo-ar-
rivantes, c’est-à-dire titulaires d’un titre de séjour, arrivées il y a moins de cinq ans 
en France pour la première fois et pour s’y installer durablement. Elles doivent avoir 
signé le Contrat D’intégration Républicaine (CIR)1. Pour la moitié d’entre elles, des probléma-
tiques de violences sont repérées. Toutefois, des freins importants sont identifiés dans leur 
accès aux droits : complexité des situations juridiques croisant droit des étrangers et droit 
international privé, barrière de la langue, dépendance au conjoint ou à l’entourage violent ac-
crue par la dépendance économique et administrative, repérage des violences complexifié, 
méconnaissance et faible mobilisation par les partenaires des dispositifs de protection (or-
donnance de protection, régularisation ou demande d’asile dans le cadre des violences...). Le 
parcours des femmes étrangères est marqué par des problématiques spécifiques, en termes 
de continuum des violences et de double discrimination subie en tant que femmes étrangères. 
 
Afin de répondre à ces enjeux, le réseau régional des CIDFF de la région Centre-Val de Loire met 
en place en 2023 un projet d’envergure visant à améliorer l’accès aux droits des femmes étran-
gères, accompagner les femmes étrangères victimes de violences dans leur processus de sortie 
des violences, lutter contre la double discrimination qu’elles peuvent subir et favoriser leur in-
tégration et leur autonomie.

Une recherche action pour améliorer durablement l’accès aux droits des femmes 
primo-arrivantes sur le territoire régional. 
Cette recherche-action comprend une enquête dont la méthodologie et les résultats 
sont présentés dans ce rapport. 
Elle permet également la construction d’outils à destination des professionnel·les et 
des femmes étrangères, fondé sur les résultats et l’expertise des femmes étrangères 
mobilisées pendant l’enquête.

POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX IDENTIFIÉS, NOTRE ASSOCIATION MET EN PLACE UN 

PROJET COMPORTANT DEUX AXES PRINCIPAUX

Un accompagnement et un accès aux droit renforcés pour les femmes étrangères 
avec l’accès à un service d’interprétariat immédiat et la mise à disposition d’outils 
facilitant le repérage et l’accompagnement des victimes de violences.

1 Cet engagement « est conclu entre l’État français et tout étranger non européen admis au séjour en France souhaitant s’y installer durable-
ment, sauf exceptions. Le signataire s’engage à suivre des formations pour favoriser son insertion dans la société française » (Source : Qu’est-
ce que le contrat d’intégration républicaine ?, Service Public, Site officiel de l’administration française, en ligne : https://www.service-public.
fr/particuliers/vosdroits/F17048#:~:text=’agit%2Dil%20%3F-,Le%20contrat%20d’int%C3%A9gration%20r%C3%A9publicaine%20(CIR)%20est%20conclu%20
entre,formations%20qui%20vous%20sont%20demand%C3%A9es.)
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Notes préliminaires

LE CHOIX DE L’ÉCRITURE INCLUSIVE

L’ANONYMISATION

« FEMMES ÉTRANGÈRES » ET « PRIMO-ARRIVANTES »

Nous avons décidé d’appliquer tout au long de cette enquête l’écriture inclusive. Pour 
cela plusieurs règles ont été appliquées : l’accord de proximité, la féminisation des métiers, 
des titres et des fonctions ainsi que l’usage du féminin et du masculin, que ce soit par la 
double flexion par ordre alphabétique, le recours au point médian ou aux formes épicènes.  
 
Toutefois, les résultats de notre enquête faisant état d’une réalité concernant majoritai-
rement des femmes victimes de violences et d’hommes agresseurs, l’écriture inclusive 
n’a pas été appliquée pour les désigner. Ainsi, notre enquête rend compte de cette réalité 
visible dans nos résultats.

L’ensemble des données a été anonymisé, les noms, les organismes et les lieux afin de 
protéger les participantes à cette enquête.

Dans cette enquête, nous nous attachons à analyser les parcours des femmes primo-arri-
vantes, mais aussi plus largement celui des femmes étrangères. 
En effet, nous identifions des difficultés communes, mais également que cette catégorie admi-
nistrative ne permet pas de refléter la réalité des parcours et l’ensemble des obstacles auxquels 
elles font face. Il nous a ainsi semblé nécessaire de croiser les points de vue, en allant au-delà de 
cette catégorisation. Dans notre enquête, nous utiliserons l’expression « femmes étran-
gères » pour désigner les femmes vivant en France mais ne possédant pas la nationalité 
française ou d’un autre pays de l’Union Européenne, ayant migré pour de multiples 
raisons, de manière légale ou illégale. Nous nous intéressons particulièrement aux femmes 
étrangères extra-communautaires (c’est-à-dire de nationalité hors Union Européenne) car 
elles sont confrontées à des freins et violences spécifiques.
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Introduction
 Les violences auxquelles les femmes étrangères font face sont protéiformes et omni-
présentes ; elles se manifestent par les violences conjugales, le mariage forcé, les mutilations 
sexuelles féminines, ou encore par la traite des êtres humains, etc. Elles débutent parfois dès 
l’enfance, au pays d’origine, se poursuivent pendant le parcours migratoire et perdurent dans 
le pays d’accueil. Surexposées aux violences, les femmes de nationalité étrangère semblent en 
outre davantage invisibilisées. Preuve s’il en est que leur situation n’a pas été abordée lors du 
Grenelle contre les violences conjugales de 20192 . Par ailleurs, presque aucun indicateur ne per-
met de mesurer l’ampleur de ces violences en France, ni d’en matérialiser l’existence. Si cette ab-
sence de données peut s’expliquer par l’interdiction des statistiques ethniques dans notre pays3 
, elle contribue néanmoins à occulter la problématique et ne permet pas une prise de conscience 
collective du phénomène. Si très peu de chiffres existent4, la Fédération Nationale Solidarité 
Femmes relevait cependant en 2019 que 22% des appels au 3919 renseignés concernaient des 
femmes étrangères5 .  La Fédération observait également que « (…) ces femmes cumul[aient] plu-
sieurs facteurs de vulnérabilité. Notamment, en termes de logement, de ressources financières, 
d’insertion professionnelle, d’accès aux droits6 … ». 

 Le cumul de ces facteurs de vulnérabilités est ce que Violaine Husson, responsable natio-
nale Genre et Protections de l’association la Cimade appelle la « double violence ». Elle écrit ainsi 
: « [e]n étant une femme, vous êtes plus facilement confrontée à des situations de discrimination, 
voire de violence. Étrangère, les textes de lois sont plus restrictifs à votre égard et emportent des 
conséquences sur l’accès aux droits, même les plus fondamentaux.7  » Elles sont victimes de ces 
violences parce qu’elles sont femmes. Mais également, dans certaines situations, parce qu’elles 
sont étrangères ; ces violences intersectionnelles8  se situent à la croisée de leur identité de 
femme et de leur statut de personne étrangère. Au confluent du sexisme, du racisme, et de la 
xénophobie, ces expériences et intérêts sont très souvent marginalisés.  En effet, aux violences 
vécues dans le cadre domestique, s’ajoutent les violences administratives, dépassant ainsi le 
cercle restreint de la communauté. Selon Claudie Lesselier9 :

« La double violence, c’est l’articulation entre les violences de genre, les vio-
lences sexistes et les violences étatiques et institutionnelles. Mais on peut 
également parler de la violence du pouvoir masculin, du pouvoir patriarcal, 
ainsi que des dispositifs légaux et des pratiques des autorités françaises, 
ou bien encore de la double violence subie en tant que femme et en tant 
qu’immigrée ou étrangère10 ».

2Gouvernement. (2019). Grenelle contre les violences conjugales. Dossier de presse. https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/mi-
gration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
3À noter cependant que l’enquête VIRAGE de 2015 a consacré un pan de sa recherche aux violences subies par les populations immigrées. Pour 
en savoir plus sur ce sujet, consulter l’ouvrage de référence : Hamel, C., Marsicano, E., & Monicolle, C. (2020). Chapitre 11 : Violences et migration. 
Dans Brown, E., Debauche, A., Hamel, C., & Mazuy, M. (Eds.), Violences et rapports de genre : Enquête sur les violences de genre en France. Ined Éditions. 
doi:10.4000/books.ined.14959
4 Quelques semaines avant la publication de notre rapport, une étude menée à Marseille et portant sur l’incidence des violences sexuelles chez 
les demandeuses d’asile en France a été publiée dans la revue scientifique « The Lancet Regional Health ». Ce travail d’enquête quantitative aux 
résultats édifiants met en évidence la vulnérabilité de ces femmes et leur surexposition aux violences sexuelles après leur arrivée sur le territoire 
par rapport à la population française générale. Pour en savoir plus : Khouani, J., Landrin M., Cohen Boulakia, R., Tahtah, S., Gentile, G., Desrues, A., 
Vengeon, M., Loundou, A., Barbaroux, A., Auquier, P., Jego, M., (2023). Incidence of sexual violence among recently arrived asylum-seeking women 
in France: a retrospective cohort study.The Lancet Regional Health - Europe, 34. https://doi.org/10.1016/j.lanepe.2023.100731.
5 Solidarité Femmes Fédération Nationale. (2020). Extrait de l’analyse globale des données issues des appels au « 3919-Violences Femmes Info ». 
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/06/pdf-2019-compressed.pdf

Constats

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/migration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/migration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2666776223001503?via%3Dihub
https://solidaritefemmes.org/wp-content/uploads/2023/06/pdf-2019-compressed.pdf
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 La chercheuse et Ingénieure en Projets en Économie sociale et solidaire, Déléguée régio-
nale Alsace et Lorraine de la Cimade, Françoise Poujoulet parle quant-à-elle de « triple peine » des 
femmes étrangères : « Ces femmes subissent une triple violence, la violence de leur conjoint, la 
violence administrative, la violence de la non-reconnaissance de ce qu’elles ont vécu. Le chemin 
de la reconstruction pour ces femmes est alors particulièrement compliqué.11  ». Elle précise à 
propos d’un entretien avec un avocat :

Tous ces éléments entravent l’accès à l’information sur leurs droits mais également aux dis-
positifs de protection existants. Les femmes étrangères victimes de violences semblent plus 
difficiles à atteindre, à repérer et donc à informer pour les acteurs et actrices en charge de la 
lutte contre les violences sexistes. Son étude permet également de mettre en lumière un statut 
administratif précaire et la non-reconnaissance de ce qu’elles ont vécu sur le territoire d’arrivée 
: « [l]a question de la dépendance administrative est au cœur des situations que vivent ces 
femmes. Elle les place sous la domination de leur conjoint, peut entraver leur liberté à les quitter 
en cas de violences et les réduire à un état de "sans-papiers"13 ».
 
 Si le milieu de la recherche se penche aujourd’hui davantage sur la migration au féminin, 
les parcours et les violences que peuvent subir les femmes, il existe encore peu d’indicateurs. En 
s’appuyant sur les études déjà menées ainsi que l’expérience des professionnel·les des CIDFF, 
les constats et hypothèses de cette recherche peuvent être synthétisés ainsi :

6Ibid.
7 Husson, V. (2013). La double violence faite aux femmes étrangères. Après-demain, 26, p.20. https://doi.org/10.3917/apdem.026.0020
8 Crenshaw, K. (2005). Cartographies des marges : Intersectionnalité, politique de l’identité et violences contre les femmes de couleur. Cahiers du 
Genre, 39, 51-82. https://doi.org/10.3917/cdge.039.0051
9 Claudie Lesselier est enseignante et militante associative. Ses recherches portent sur les parcours d’exils et de migrations des femmes, le droit 
d’asile, les politiques d’immigration, les questions de genre et le féminisme. Elle étudie également l’histoire des mouvements de femmes de 
l’immigration en France. 
10 Ville de Paris. (2019). Les Actes, Accès aux Droits et violences faites aux femmes étrangères. 5ème Rencontre interprofessionnelle de l’Observatoire 
parisien des violences faites aux femmes, 25 novembre 2020, disponible en ligne : https://cdn.paris.fr/paris/2020/02/20/965b5090074416dcb-
4091b58c131aeb7.pdf 
11 Poujolet, F. (2015). Femmes étrangères victimes de violences conjugales en France : la triple peine. Revue de l’Institut de Sociologie, 85 155-175. p.172. 
https://journals.openedition.org/ris/292?lang=fr
12Ibid. p.159.
13Ibid. p.172.

« Elles sont souvent très isolées et sans soutien, et quelquefois, elles ne maî-
trisent pas, ou mal, la langue de leur société d’accueil. Il précise que si la 
langue, les pressions familiales et l’isolement sont des facteurs de risque 
accru de violence domestique, le fait d’être une femme issue d’une commu-
nauté marquée par une forte culture patriarcale représente également un 
accroissement du risque. Rappelons ici que la violence n’est pas l’apanage 
d’une culture, mais bien le résultat d’une construction sociale délimitant la 
position et le rôle de chacun des sexes.12 »

Les femmes étrangères victimes de violences peuvent se trouver davantage isolées 
en France en raison de la barrière de la langue et de leur absence de repères géogra-
phiques, culturels et de ressources relationnelles dans le pays d’accueil.

Les femmes étrangères victimes de violences peuvent être soumises à une préca-
rité administrative lorsque leur droit au séjour dépend du statut de leur conjoint / 
partenaire. La crainte de la perte des papiers peut constituer un frein au départ, et 
conditionnant leur accès aux droits (travail, logement, etc.), accentuer leur perte 
d’estime de soi et d’identité.

https://doi.org/10.3917/apdem.026.0020
https://www.cairn.info/revue-cahiers-du-genre-2005-2-page-51.htm?ref=doi
https://cdn.paris.fr/paris/2020/02/20/965b5090074416dcb4091b58c131aeb7.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2020/02/20/965b5090074416dcb4091b58c131aeb7.pdf
https://journals.openedition.org/ris/292?lang=fr
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La contrainte administrative se double généralement d’une dépendance financière 
et/ou de violences économiques : facteurs de dissuasion supplémentaires pour les 
femmes étrangères qui souhaitent quitter leur conjoint / partenaire pour échapper 
aux violences.

Lorsqu’elles sont sans papiers, la peur de l’expulsion et la méconnaissance des 
droits génère une réticence à s’adresser aux forces de police ou aux profession-
nel·les de la justice. En conséquence, on peut supposer que le dépôt de plainte sera 
d’autant moins envisagé par les victimes. Elles sont convaincues qu’elles n’ont pas 
de droits, ce qui peut les paralyser pour amorcer toute démarche.

En plus des violences conjugales, les violences subies par les femmes d’origine 
étrangères peuvent également se manifester, de façon parfois cumulative, par des 
situations de : violences sexuelles, mariages forcés, de mutilations sexuelles, de 
traite des êtres humains, etc.

Dérouler l’histoire de vie de ces femmes permet parfois de déceler un continuum de 
violences sexuelles (Kelly, 2019) ; celles-ci peuvent s’inscrire dans la durée, débuter 
dans le pays d’origine, pendant l’enfance et à l’âge adulte, puis se perpétuer pen-
dant le parcours migratoire et au pays d’accueil.

Cette répétition des violences peut se traduire par des psycho-traumatismes et un 
état de stress-post-traumatique ayant un impact sur la santé et le quotidien de ces 
dernières. Ces symptômes, qui peuvent parfois troubler les professionnel·les ne sa-
chant pas les identifier, nécessitent des soins et une prise en charge adaptés. Il peut 
alors y avoir une défaillance dans l’évaluation de la vulnérabilité.

À ces violences s’ajoutent des problématiques connexes à prendre en compte dans 
la prise en charge de ces femmes soit la double violence et les discriminations en 
tant que femme, d’une part, et en tant que personne d’origine étrangère, d’autre 
part. En résulte une vulnérabilité et une exposition accrue aux violences sexistes et 
sexuelles (tout au long du parcours migratoire) mais aussi des difficultés d’accès 
au séjour et à la régularisation malgré l’existence de dispositions protectrices dans 
la loi, qui peuvent être mal appliquées14 .

La peur d’être bannie du cercle familial, l’absence de famille soutenante peuvent 
également contribuer à maintenir la victime dans un environnement violent.

Définir les problématiques auxquelles ces femmes étrangères sont confrontées dans 
leur accès aux droits

14 Voir à ce sujet : Ville de Paris. (2019). Les Actes. Accès aux droits et violences faites aux femmes étrangères. 5ème rencontre interprofessionnelle de 
l’Observatoire parisien des violences faites aux femmes. https://cdn.paris.fr/paris/2020/02/20/965b5090074416dcb4091b58c131aeb7.pdf 

Questionnement et 
objectifs de l’enquête

 Cette enquête vise à analyser les difficultés spécifiques auxquelles font face les femmes 
étrangères, et plus particulièrement les femmes primo-arrivantes dans leur accès aux droits en 
France. Elle a pour objectif de mesurer les problématiques, ainsi que de documenter les freins et 
les ressources identifiées.

https://cdn.paris.fr/paris/2020/02/20/965b5090074416dcb4091b58c131aeb7.pdf
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Retranscrire et éclairer l’ampleur des problématiques identifiées

Analyser les conséquences de ces problématiques ainsi que les besoins qui en 
découlent

Identifier les partenaires, leur rôle et les problématiques spécifiques aux struc-
tures : quelles divergences et quelles contingences constate-t-on ?

Identifier et capitaliser les bonnes pratiques : comment améliorer durablement 
l’accueil et le soutien des femmes étrangères dans leur accès aux droits ?

Méthodologie

Le questionnaire

L’ensemble de ces questionnements nous amènent à plusieurs interrogations, en lien avec les 
hypothèses exposées : dans quelle mesure les femmes étrangères sont confrontées à des 
freins spécifiques dans leur parcours d’accès aux droits et pour se protéger des vio-
lences ? Comment ces freins constituent des facteurs de vulnérabilités et comment se 
traduisent-ils ? Et enfin, quelles marges de manœuvres existent ? En quoi peut-on parler 
de violences spécifiques aux femmes de nationalité étrangère ?

 Nous détaillerons dans un premier temps les freins identifiés dans l’accès aux droits 
des femmes étrangères (Partie I), avant de présenter les leviers pour y pallier (Partie II). 
Notre rapport se terminera par une présentation de nos recommandations à l’issue de notre 
enquête.

 Pour répondre à ces problématiques, cette enquête se fonde sur une approche à la fois 
qualitative et quantitative, s’inspirant des méthodes en sociologie, dans une démarche ancrée 
dans les sciences humaines et sociales. Elle se divise en deux temps : la collecte de données à 
travers un questionnaire et la réalisation de focus groups.

 Tout d’abord, la diffusion d’un questionnaire à destination des partenaires qui peuvent 
être en contact avec des femmes étrangères a permis d’identifier les structures ressources et 
les enjeux spécifiques auxquelles elles font face. Cette première étape a également permis de 
mettre en lumière des difficultés communes. 

Le questionnaire est envoyé par les CIDFF dans les six départements en avril 2023, 
suivi par des relances dans les mois suivants, jusqu’en août 2023. 
37 partenaires professionnels et associatifs ont répondu. 

Toutes les structures accueillent et accompagnent des femmes étrangères mais elles ne consti-
tuent pas toujours leur public principal (cf figure 1).
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Les structures répondantes sont des centres 
socio-culturels, centres médico-sociaux, des 
organismes d’insertion professionnelle et 
d’apprentissage de la langue, des associa-
tions d’accueil des personnes étrangères et 
de lutte contre les violences. Les structures 
de l’Indre-et-Loire sont très majoritaires mais 
tous les départements de la région Centre-Val 
de Loire sont représentés dans les réponses. 

Les structures proposent essentiellement de l’accompagnement dans les démarches adminis-
tratives mais aussi de l’aide à l’insertion socio-professionnelle, du soutien psycho-social, des 
activités socio-culturelles, font de la prévention sur la santé sexuelle, des cours de langue, etc. 
Les types d’accompagnement et d’aide proposés par les structures ayant répondu sont donc 
multiples et variés.

6. Dans votre organisme, vous recevez et
accompagnez des femmes étrangères ...

0%

16%

68%

16%

Jamais

Occasionnellement

Fréquemment

Public principal

Figure 1 : réponses des structures à la question numéro 6 au questionnaire sur l’accueil et 
l’accompagnement des femmes étrangères

Les focus groups
 Dans un second temps sont réalisés des focus group avec les femmes concernées qui 
sont : « (…) des discussions de groupe ouvertes, organisées dans le but de cerner un sujet 
ou une série de questions pertinents pour une recherche. Le principe essentiel consiste 
en ce que le chercheur utilise explicitement l’interaction entre les participants, à la 
fois comme moyen de recueil de données et comme point de focalisation dans l’analyse 
(Kitzinger, 1994a). (…) Elles sont utilisées pour cerner la façon dont sont comprises les 
expériences du quotidien, tout comme les « accidents » ou des aspects de l’identité 
propre des personnes, telle l’ethnicité (Baker, Hinton, 1999), ou la dénomination (Ka-
lampalikis, 2002)15 ».

Cette méthodologie, nous permettant d’analyser comment sont « comprises les expériences 
du quotidien tout comme les accidents16 », 
est tout indiquée pour mener cette enquête, 
notamment pour analyser la compréhension 
des situations de violences, de discrimina-
tions, pour analyser les freins dans les par-
cours des femmes étrangères ainsi que les 
manières dont elles les perçoivent. 
Au total, 8 focus groups ont été réalisés 
sur les territoires d’Indre-et-Loire et 
d’Eure-et-Loir entre mai et juillet 2023. 
Un entretien semi-directif a été mené 
pour développer certaines étapes 
des parcours de vie. Ce sont, ainsi, 20 
femmes rencontrées au cours de ces 9 
temps d’enquête.
 

Certaines ont été rencontrées à deux reprises, 
permettant d’approfondir les sujets et égale-
ment de les solliciter concernant la construc-
tion des outils destinés aux femmes étran-

15 Kitzinger, J., Markova, I., & Kalampalikis, N. (s. d.). Qu’est-ce que les focus groups ? bulletin de psychologie, p. 237.
16 Ibid.

Figure 2 : photographie de l’activité proposée pendant les focus groups
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17 Sapio, G. (2020). Victimes de violences conjugales face aux campagnes institutionnelles entre ventriloquie, injonctions et paradoxes. Études de 
communication. 54. https://doi.org/10.4000/edc.10041
18 Wilkinson, S. (1999). Focus Groups : A Feminist Method. Psychology of Women Quarterly, 23(2), 221 244. https://doi.org/10.1111/j.1471-6402.1999.
tb00355.x

gères victimes de violences. Ces temps d’enquête ont permis de recueillir leur expertise et leur 
parole. Pour faciliter les échanges, des animations ont été proposées avec la mise à disposition 
d’un photolangage qui a permis d’amorcer la discussion. Il leur était demandé de sélectionner 
une image illustrant leur parcours ou les violences vécues. Des sélections de phrases étaient 
également proposées. La consigne consistait à choisir une phrase représentant ce qui avait été 
le plus difficile dans leur parcours de sortie des violences.

Figure 3 : photographie de l’activité proposée pendant les focus groups

 Les focus groups ont permis de leur donner la parole directement, évitant ainsi l’écueil 
de la « ventriloquie17 », c’est-à-dire parler en leur nom sans les consulter… Aussi, cette méthode 
permet également de laisser davantage de marge de manœuvres aux enquêtées qui peuvent 
prioriser les sujets et plus facilement « donner le ton » aux échanges : elles sont ainsi actrices 
de l’enquête18 . De nombreux avantages ont été constatés lors des groupes – et seront développés 
dans les résultats, comme le partage d’expérience commune permettant de rompre l’isolement 
mais aussi de se penser en collectif. 
En parallèle de ces approches qualitatives, les données collectées dans les CIDFF 37&28 pen-
dant le déroulé de l’enquête lors des entretiens juridiques menés avec les femmes étrangères 
permettront de préciser l’analyse, notamment grâce à l’apport de données chiffrées.

Méthode 
d’enquête Date Durée

Nombre de 
participant·es 

(enquêtées)
Index

Focus group 22/05/2023 2h 2 Séquence 1

Focus group 22/05/2023 3h 2 Séquence 2

Focus group 23/05/2023 3h20 3 Séquence 3

Focus group 23/05/2023 2h30 4 Séquence 4

https://doi.org/10.4000/edc.10041
https://doi.org/10.1111/j.1471-6402.1999.tb00355.x
https://doi.org/10.1111/j.1471-6402.1999.tb00355.x
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Focus group 21/06/2023 3h 3 Séquence 5

Focus group 28/06/2023 2h45 3 Séquence 6

Entretien 
semi-directif 12/07/2023 1h30 1 Séquence 7

Focus group 24/07/2023 1h30 4 Séquence 8

Focus group 24/07/2023 35 min 2 Séquence 9

Biais identifiés
 Au total, 19 femmes ont été reçues lors de ces focus groups et une lors d’un entretien 
individuel. Pour 12 d’entre elles, ils s’agissaient de femmes reçues dans les mois / années précé-
dentes par un CIDFF. La plupart étaient sorties des violences mais plusieurs se trouvaient encore 
dans des situations très précaires. Parmi les femmes rencontrées, 6 sont demandeuses d’asile 
hébergées en CADA. Elles ont entre 25 et 46 ans, sont toutes arrivées en France entre 2017 et 
2022. La plupart des femmes reçues parlaient couramment français, la question de la barrière de 
la langue a toutefois été abordée au travers des expériences de l’entourage des femmes reçues 
et des réponses des organismes au questionnaire.
 
 La plupart sont primo-arrivantes, c’est-à-dire qu’elles sont titulaires d’un titre de séjour, 
sont arrivées il y a moins de 5 ans en France pour la première fois et pour s’y installer dura-
blement. Certaines l’ont été (puisqu’elles résident en France depuis un peu plus de 5 ans) et 
quelques-unes auraient dû l’être mais n’ont pu être régularisées à cause de freins qui sont ex-
plicités dans la suite du rapport. L’accompagnement des personnes reçues étant inconditionnel 
dans la plupart des structures (et notamment dans notre réseau), il nous semblait primordial 
de pouvoir faire dialoguer ces expériences. Ces témoignages et la diversité des profils révèlent 
une similitude dans les difficultés rencontrées par les enquêtées, que ces dernières résident 
en France depuis 2 ans, ou depuis 6 ans. Ils nous permettent également de mettre en lumière 
l’hétérogénéité des parcours de vie, qui rendent la catégorisation « primo-arrivante » complexe, 
les trajectoires personnelles étant très souvent marquées par de nombreux freins, entrainant 
parfois des ruptures de droit.
 
 Enfin, toutes les femmes reçues sont originaires d’Afrique. Bien que nous souhaitions 
rencontrer des femmes de différentes nationalités, les délais et les contraintes liées à notre en-
quête ne nous ont pas permis de recueillir la parole d’enquêtées originaires de plusieurs autres 
continents. Cet élément pourrait constituer un premier biais en se focalisant uniquement sur un 
groupe social. Cela nous permet toutefois de relever des points communs dans les parcours des 
femmes reçues et nous précisons néanmoins qu’il ne s’agit pas d’un groupe homogène : des di-
vergences majeures existent selon les pays et chaque parcours est unique. Ainsi, la chercheuse 
Camille Gourdeau, s'appuyant sur les travaux de la chercheuse Chahla Beski, rappelle « l’hétéro-
généité des femmes catégorisées comme "femmes immigrées" et "l’importance d’en finir avec 
les représentations globalisantes qui véhiculent une image homogène des femmes immigrées 
et favorisent la persistance de stéréotypes". En effet, ces représentations occultent la diversité 
des trajectoires, des origines sociales et nationales ou encore des situations matrimoniales des 
migrantes19 ». 

19 Gourdeau, C. (2015). Une politique d’intégration au service des femmes étrangères ? Hommes & migrations. 1311, pp25-26.  
https://doi.org/10.4000/hommesmigrations.3239

Tableau 1

https://doi.org/10.4000/hommesmigrations.3239
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Ainsi, les conclusions que nous tirons dans l’enquête dressent des similitudes et des généralités 
qui concernent davantage les pratiques des institutions et les violences vécues plutôt que des 
éléments qui constituent les parcours des victimes. Il s’agit donc de ne pas généraliser leur vécu 
ni d’homogénéiser une catégorie. Nous pouvons ainsi rappeler que l’oppression sexiste n’est pas 
« importée et trouvant son origine dans une culture intrinsèquement machiste20 » qui serait 
« autre ». Il est par ailleurs intéressant de relever que les CIDFF de la région Centre-Val de Loire 
reçoivent des victimes de tous horizons et originaires de tous les continents.
 
 Enfin, rappelons que les propos recueillis l’ont été dans un cadre précis et que des rapports 
de domination peuvent persister dans ce cadre. Les enquêtrices, malgré leur volonté de laisser 
libre court aux échanges, peuvent avoir reproduit des mécanismes de domination : en effet, 
ce sont elles qui supervisent l’ensemble des informations, décident du début et de la fin, etc. 
Enfin, ces femmes témoignent d’une volonté d’intégration et doivent faire « bonne figure » pour 
répondre aux exigences des institutions. Il est donc possible que certains témoignages soient 
restreints dans cette optique, et que certaines personnes n’aient pas osé s’exprimer pleinement, 
bien que la confidentialité des propos ait été assurée et que les enquêtrices aient cherché à créer 
un climat de confiance permettant le recueil de la parole. 

20 Durand, S. & Kréfa, A. (2008). Mariages forcés, polygamie, voile, certificats de virginité : décoloniser les représentations dans les associations 
féministes. Migrations Société, 119, 193-207. https://doi.org/10.3917/migra.119.0193

https://www.cairn.info/revue-migrations-societe-2008-5-page-193.htm?ref=doi


Les freins dans l’accès aux droits des 
femmes étrangères victimes de violences

PARTIE 1

Cette partie documente les freins identifiés dans les parcours 
d’accès aux droits des femmes étrangères victimes de violences. 
Elle met en lumière la vulnérabilité accrue aux violences pour les 
femmes étrangères (chapitre I), les violences spécifiques aux-
quelles elles font face (chapitre II) et enfin la dimension systé-
mique de ces violences (chapitre III).
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Chapitre I - Une vulnérabilité accrue aux 
violences
En entamant cette enquête, il apparaissait évident, à la fois dans nos hypothèses et dans les 
premières réponses, notamment des professionnel·les, que l’extranéité apportait un lot de 
freins spécifiques supplémentaires : barrière de la langue, isolement, le poids de la commu-
nauté culturelle, etc. Ces freins sont très largement identifiés, à la fois par les structures qui 
ont répondu au questionnaire et par les femmes qui ont participé aux focus groups, comme 
surexposant aux violences, et notamment aux violences domestiques. Ainsi, F. Poujoulet ex-
plique que : 

« Les violences peuvent être physiques, sexuelles, psychologiques. Quelles qu’elles soient, 
il est plus facile de « dominer » une femme étrangère qui vient d’arriver sur le sol français 
et qui n’a pas ou peu de connaissances de sa société d’accueil, ne connaît pas la langue et 
n’a pas de liens en dehors de celui avec son conjoint et la famille de son conjoint. (…) L’iso-
lement, le manque de maîtrise de la langue française, la méconnaissance des dispositifs 
d’aide sont des facteurs qui favorisent les violences puisque la femme ne peut ni parler de 
ce qu’elle subit, ni demander de l’aide21 ».

 Un constat partagé par le Conseil de l’Europe dans un rapport publié en 2009 et intitulé 
« Femmes immigrées : un risque spécifique de violences domestiques », dans lequel « L’as-
semblée parlementaire constate que les femmes immigrées en Europe subissent une double 
discrimination, en raison de leur sexe et de leur origine22 » et invite à mettre en place des moyens 
de protections spécifiques. 

 Cette partie documente les freins circonstanciels liés à l’extranéité qui surexposent aux 
violences : l’isolement des femmes de nationalité étrangère en France comme facteur aggravant 
(A), les pesanteurs culturelles et les pressions communautaires (B) et enfin, une méconnais-
sance des droits exacerbée (C).

A) L’isolement des femmes de nationalité étrangère en France : un facteur 
aggravant

 Isoler les victimes est une stratégie des agresseurs très largement connue par les structures 
et associations qui accompagnent les femmes victimes de violences, notamment de violences 
conjugales. Pour les femmes de nationalité étrangère cet isolement peut être exacerbé et 
accentuer leur vulnérabilité. Les professionnel·les qui accompagnent des femmes étrangères 
mentionnent l’isolement ou la solitude dans au moins 5 réponses lorsqu’il est demandé dans 
le questionnaire quels sont les principaux freins dans l’accompagnement global des femmes 
étrangères. Lors des échanges avec les femmes reçues dans le cadre des focus groups, il est 
revenu comme le premier frein auquel elles font face dans leur parcours d’accès aux droits. Pen-
dant l’activité autour du photolangage, il était demandé de sélectionner une image qui illustre 
leur vécu des violences. Une image a été sélectionnée dans quasiment tous les groupes : il s’agit 
d’un dessin d’une femme seule, recroquevillée, à l’intérieur d’une maison, derrière une fenêtre. 
Cette image – qui a été celle la plus souvent choisie par les femmes – leur a permis d’exprimer le 
sentiment de solitude et leur isolement. C’est par exemple le cas de Housnia23 :

21 Poujoulet, Loc.cit., p.159.
22 Assemblée parlementaire, Conseil de l’Europe (2009). Résolution 1967 : Femmes immigrées : un risque spécifique de violence domestique.
23 Tous les prénoms et lieux ont été anonymisés.
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Housnia : « J’ai choisi cette image parce que j’étais comme ça avec mon ex-mari, j’étais 
tout le temps toute seule à la maison, seule chez moi et je n’ai pas hésité à prendre celle-là. 
Et en mots clés j’ai choisi « se sentir seule ». J’étais comme ça aussi quand j’ai quitté la 
maison. Quand j’étais avec lui et quand j’ai quitté la maison. »
Enquêtrice : « Vous n’aviez pas l’impression d’avoir de l’aide ? »
Housnia : « Non.  Au début non. Mais après … » 
Maya : « Pour moi, la raison, pour laquelle j’ai quitté le foyer conjugal c’est pour ça 
[montre une image illustrant des violences physiques] mais j’ai pris du temps pour quit-
ter la maison car quitter la maison c’était le plus difficile. Je suis nouvelle à [Villede-
france], je ne connaissais rien. J’ai pris du temps pour avoir confiance en moi et surtout 
à faire confiance aux autres pour pouvoir en parler. On m’avait dit de contacter le CIDFF 
mais je ne l’ai pas fait. J’ai finalement eu le courage d’appeler et de faire les démarches, 
et je suis contente. » Séquence 1, 22/05/2023

Lors de cette séquence, Housnia et Maya affirment toutes les deux se reconnaître dans le témoi-
gnage de l’autre. Si Maya n’a pas sélectionné la même image, elle choisit l’expression « se sentir 
seule » pour répondre à la question « qu’est-ce qui a été le plus difficile dans votre parcours ? 
». C’est l’expression qui a été la plus souvent sélectionnée lors des focus groups, avec « trouver 
un hébergement ». D’autres expressions liées au témoignage précédent ont été majoritairement 
retenues comme « quitter la maison » et « trouver de l’aide », témoignant d’une vraie difficulté à 
identifier et trouver des ressources, de l’aide ou à rompre l’isolement. Un isolement qui repousse 
le départ d’un foyer violent, comme en témoigne l'une des enquêtées :  

Benedicte : « Et tout ça, je n’en parlais à personne. Personne, vraiment, c’est-à-dire y com-
pris votre famille, personne, personne, personne. (...) Parce que quand on est pieds et mains 
liées, on se sent incapable de faire quoi que ce soit parce que quand vous avez les mains 
liées, vous êtes comme emprisonnée. En fait, vous êtes dépourvues de moyens de faire quoi 
que ce soit, c’est horrible. (…) Moi, c’est comme ça que je me sentais, parce que … Surtout 
quand j’étais seule chez moi, je me sentais très vulnérable, je me sentais seule, j’étais 
envahie d’une grande tristesse parce que, en fait, j’étais comme dans une prison, comme 
dans un endroit qui n’a pas de lumière, où il n’y a pas de clarté, où y'a pas la vie. » 
Séquence 3, 23/05/2023

Un sentiment d’enfermement et d’isolement que Claude, une des enquêtées, constate comme 
une vulnérabilité supplémentaire et qui est associé à son statut d’étrangère : 

Claude : « Ça m’évoque la maison, un foyer où j’étais souvent seule. [J’étais] avec mon mari 
mais je me sentais un peu seule. Pas un peu, vraiment seule, incomprise, j’avais beaucoup 
de choses qui tournaient dans ma tête, je me posais plein de questions. La solitude d’être 
ici, de ne pas savoir où aller. Par rapport à mon statut, je ne voyais personne ... Pour mes 
papiers, la solitude … parce que je me posais plein de questions, est-ce que si j’ouvre une 
porte, est-ce que ça va être une erreur et tout le reste, donc voilà, ça bouillonnait beaucoup 
dans ma tête, je me sentais toute seule et voilà. Et j’ai trouvé des mots à mettre dessus. » 
Séquence 4, 23/05/2023

En effet, la précarité du statut administratif accentue le sentiment de solitude et limite 
les marges de manœuvres, aggravant leur isolement. Il s’agit alors bien d’un frein spécifique 
aux femmes de nationalité étrangère. Un isolement qui est exploité et renforcé par les agres-
seurs et qui,surexpose les femmes à la traite des être humains à des fins d'exploitation sexuelle, 
à la servitude ou la prostitution :
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Enquêtrice : « Vous avez choisi « se sentir seule » 
Hyacinte : « Oui, se sentir seule parce que tu sais même pas à qui tu peux faire confiance. 
Tu te replies sur toi-même. Tu sais même pas là où tu peux aller, tu te sens seule, avec 
le poids de tout ce que tu as vécu, tout ça tu sais pas, c’est ça. Tu peux pas avoir ac-
cès à l’hébergement. On peut pas quitter la maison, c’est ce que j’avais dit tout à 
l’heure, si tu [pars] que c’est encore pire, tu peux pas supporter, tu peux plus suppor-
ter parce que la personne, parfois, la personne te dit "viens je vais t’aider, tu vas dor-
mir chez moi, viens juste oui je promets de t’aider, viens dormir chez moi. Non, moi je 
suis pas comme les autres, viens là-bas, tu es maltraitée. Non viens, je vais t’aider", 
mais dès que tu viens chez la personne, c’est encore pire. » Séquence 6, 28/06/2023  

Cet isolement peut être accentué par la barrière de la langue et être un frein dans l’accès aux 
droits. La plupart des femmes rencontrées parlaient couramment français, mais plusieurs ont, 
d’elles-mêmes, évoqué cette difficulté supplémentaire qui peut fragiliser les parcours, exposer à 
davantage de violences et être exploitée par les agresseurs. Une enquêtée a toutefois témoigné 
de ce frein, validant les constats des autres enquêtées : 

Esther : « Cela n’a pas été difficile d’arriver en France, je suis arrivée en avion, ce n’est 
pas difficile. Une fois arrivée en France cela a été difficile d’abord à cause de la langue, je 
pensais qu’en France les personnes parlaient aussi anglais, cela a commencé à l’aéroport 
où je devais hurler "comprends pas". La personne qui m’a emmenée ici, qui m’a aidée, et il 
m’a demandé de faire des choses que je ne voulais pas, et j’ai voulu décider par moi-même. 
» Séquence 9, 24/07/2023

Les structures d’accueil et d’accompagnement dressent un constat similaire puisque, concer-
nant les freins dans l’accompagnement global des femmes étrangères, la barrière de langue 
est revenue quasiment systématiquement dans les réponses : elle est mentionnée dans 25 ré-
ponses sur 36, et 2 réponses pointent du doigt les problématiques d’accès à l'enseignement du 
Français. En effet, pour apprendre à parler la langue il faut pouvoir accéder aux cours, 
ou faire garder les enfants par exemple. Concernant les freins dans l’accompagnement des 
femmes étrangères victimes de violence, la barrière de la langue est une réponse qui revient très 
majoritairement, dont une fait état de la difficulté de devoir passer par un·e interprète alors 
que les femmes sont invitées à livrer des récits intimes et douloureux. 

B) L’impact des pesanteurs culturelles et des pressions communautaires

Pour beaucoup des femmes rencontrées un autre frein majeur est la pression que peut exercer 
la famille, l’entourage, la communauté ou encore le poids de la culture. Ces pressions exercées 
sur elles ont participé à ralentir le processus de sortie des violences. C’est par exemple le cas de 
Claude, qui raconte ce qui lui a permis de s’en détacher :

Claude : « C’était déjà un trop plein par rapport à mon mariage qui n’était pas un mariage 
d’amour. Et déjà, j’ai pris sur moi pendant des années, donc je me suis dit, peut-être, pas 
peut-être, c’est la culture africaine. En mariage, il faut tenir bon, même si c’est pas … 
même si c’est pas bien, même si tu n’es pas heureuse … Pour tes parents, pour la fierté de 
tes parents, tu peux pas partir et ça, j’ai grandi avec. Il y avait déjà des enfants, je peux pas, 
je peux pas faire la honte à ma famille et tout le reste … En fait, la goutte d’eau c’est quand 
j’ai senti mes enfants aussi malheureux. (…) Et en Afrique, quand tu fais un mariage qui 
est raté, c’est, c’est de ta faute, c’est ta faute. Tu n’as pas su tenir si ton mariage n’a pas 
tenu, c’est toi et c’est encore pire quand tu as aussi un jugement. Parfois, tes parents aussi. 
Des parents qui ne comprennent pas. Et ta belle-famille aussi, qui ne comprend pas. Et là, 
c’est encore plus dur. » Séquence 4, 23/05/2023 
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Lors de cet échange, une enquêtée raconte qu’elle a appelé sa mère pour lui parler des violences 
mais que celle-ci lui a répondu que « c’est le mariage, il faut tenir bon à tout prix ». Elles té-
moignent du poids de la famille et de la culture dans le parcours de sortie des violences, 
marqué par de grandes difficultés qu'elles associent à leur culture ; faire reconnaître les 
violences par leur entourage et demander de l'aide. Des difficultés dont les agresseurs se 
saisissent pour inverser la responsabilité. Ainsi lors d’une discussion, Fatoumata raconte com-
ment son ex-mari alertait la famille, la portant responsable de la situation : « Je vous avais pré-
venu, j’avais prévenu votre fille. De ne pas chercher à contacter les assistantes sociales. ». Fatou-
mata rebondit : « Il y a une chose d’abord à faire, il faut se déconnecter de la famille en Afrique et 
savoir vivre en harmonie avec l’environnement dans lequel on est24 ». Ainsi, porter plainte ou 
quitter le foyer violent inclut parfois une rupture avec l’entourage ou la famille, partici-
pant à renforcer leur isolement. Une rupture qui explique que certaines femmes réfléchissent 
longtemps avant de quitter le conjoint violent :

Lydie : « J’avais quand même gardé le numéro de Monsieur, parce que on ne va pas se 
mentir (…) J’espérais que peut-être "Ah, peut-être que je me suis trompée ?" Peut-être 
qu'on peut renouer, peut être que je peux pardonner au monsieur. Parce que selon ma 
congrégation, je suis chrétienne, on ne divorce pas. Si tu divorces, tu demeures comme 
tel, tu ne te remaries pas, si tu te remaries, c’est comme un adultère. Donc soit, tu te bats 
pour que ton mariage marche, soit que tu demeures comme tel, célibataire à vie. Donc je 
nourrissais l’espoir quand j’étais constamment… quand j’écoutais parfois ses appels. »  
Séquence 6, 28/06/2023

On perçoit donc comment le regard des autres mais aussi, la religion et la culture affectent 
les femmes dans leur trajectoire et leur parcours. Un temps de réflexion parfois incompris des 
professionnel·les qui accompagnent ces femmes. En parallèle de ces injonctions, la question 
de la transculturalité est très prégnante. Au-delà du poids de la culture du pays d’origine, il 
s’agit aussi de s’adapter à un nouvel environnement et à de nouvelles normes culturelles. 
Dans le même groupe, 2 femmes sur 3 n’ont pas porté plainte. Lorsque nous les interrogeons à 
ce propos, Lydie répond qu’il y a la crainte des représailles, le poids de l’entourage qui lui dit de 
pardonner mais aussi des traditions : 

Lydie : « On a des constitutions et ce que dit notre tradition, ce sont nos vécus. Et puis on a 
celui de la France et c’est pas facile de quitter de ce qu’on a vécu, la constitution, notre am-
bition de faire ce que la France veut. Et surtout de ce côté, s’il y a des violences conjugales, 
c’est encore pire. Nous, on, on n’a pas l’habitude d’en parler. De choses qui sont censées 
être secrètes. Ce que c’est, ce qu’on a vu, nos mères aussi elles l'ont vécu. En fait de généra-
tion en génération … Et c’est encore pire si on arrive ici, on nous dit de le faire directement 
quand ça ne va pas. Et nous, on a cette peur encore en nous. » 

L’enquêtrice évoque que les professionnel·les ne doivent pas toujours comprendre cela, elles ac-
quiescent vigoureusement.

Maëlie : « Oui parce que c’est pas facile même, parce que, comme je le disais chez nous, il 
y a certaines choses qui, ici sont des violences conjugales, que chez nous on nous fait com-
prendre que c’est normal. (…) [s’il y a quelqu’un] pour vous dire voilà ce qui est considéré 
comme violence conjugale, voilà. Mais bon, je prends le temps d’expliquer, voilà, voilà, voi-
là, voilà. Et puis on mentionne dans l’ordre logique, mais bon, si on ne sait pas ce que sont 
les violences conjugales ! » Séquence 6, 28/06/2023 

Le témoignage de Lydie permet de saisir la tension qui existe dans le fait de s’installer dans un 
pays dont les normes culturelles sont très différentes et impliquent parfois une rupture avec 

24 Séquence 4, 23/05/2023
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celles du pays d’origine. On perçoit également les difficultés à prendre en compte ces diffé-
rences culturelles par les professionnel·les dans l’exemple du récit sur les violences. Ly-
die témoigne de sa volonté de répondre aux questions mais aussi des difficultés à avoir 
une définition et compréhension commune de ce que sont les violences conjugales avec 
les professionnel·les qui l’interrogent. On constate dans les témoignages des femmes que 
certain·es professionnel·les ont peu conscience ou ne prennent pas en compte ces différences 
culturelles dans l’accompagnement. Ainsi, Bénédicte témoigne du décalage entre la demande 
de son assistante sociale et son ressenti lorsque celle-ci l’invite à porter plainte contre son mari :

Bénédicte : « Je me disais oui, c’est, c’est certainement, c’est qu’il y a à faire, mais pour 
moi c’était inconcevable. Je me dis, je vais pas porter plainte contre mon mari et qu’est ce 
qu’ils vont penser ? Il y avait surtout ça, qu’est-ce que ma famille va dire ? C’était tout ça. 
Je me sentais impuissante, je lui disais oui, après ils vont dire que c’est moi, j’aurais pas 
dû faire ça, ça va retomber sur moi en fait, il y avait tout ça, je ne pouvais pas. »

Ces difficultés sont également constatées par les professionnel·les. En effet, les enjeux « d’in-
compréhension » ou de « poids culturel » et du poids de la communauté sont mentionnés dans 
plusieurs réponses, concernant les freins dans l’accompagnement des femmes étrangères. 
Dans les réponses au questionnaire, il apparait toutefois un frein spécifique dans l’accompa-
gnement des femmes étrangères victimes de violences : il s’agit de la difficulté à parler et 
à instaurer une relation de confiance (qui peut être notamment liée à des enjeux de trans-
culturalité - poids de la famille, peur du jugement). Ces freins sont mentionnés dans de nom-
breuses réponses. L’une d’elles, de la part d’une responsable d’un foyer d’accueil, témoigne des 
difficultés liées à l’entourage, mais aussi à nommer la violence : « certains aspects culturels, 
non reconnaissance de l’entourage, banalisation, arriver à verbaliser la souffrance, la culpabili-
té des suites si judiciarisé ». La difficulté à instaurer une relation de confiance revient 3 fois et 
témoigne du besoin de créer des espaces permettant aux femmes de se livrer sans juge-
ment et à leur rythme.

C) Une méconnaissance des droits exacerbée

L’isolement, les pressions communautaires et culturelles auxquelles sont soumises ces femmes 
vont finalement tendre à renforcer la méconnaissance de leurs droits, entravant la jouissance 
de ceux-ci. Un constat partagé par les professionnel·les interrogé·es dans le cadre de la re-
cherche-action. De fait, ces derniers mettent en exergue la méconnaissance des droits comme 
difficulté rencontrée dans l’accompagnement des femmes de nationalité étrangères (elle est 
mentionnée à 18 reprises sur 36 réponses dans le questionnaire à destination des profession-
nel·les concernant les freins identifiés dans l’accompagnement global des femmes étrangères).

 Les propos recueillis reflètent également la prépondérance de la parole des com-
patriotes qui constituent bien souvent le premier, voire l’unique accueil des femmes 
étrangères à leur arrivée en France. Ce discours semble occuper une place dominante, voire 
exclusive en particulier dans les situations où les personnes sont sans papiers et freinées dans 
leur accès aux droits :

Lydie : « Nous ne sommes pas souvent bien renseignées quand on arrive, parce que déjà, 
comme elle l’expliquait [désigne une autre enquêtée], nous avons aussi nos compatriotes, 
en tout cas ceux qui sont migrants comme nous, oui voilà, qui nous expliquent : "voi-
là, tu es dans telle situation, faut pas faire telle chose mais telle chose". Et souvent, il 
y a la peur qui nous anime. Et du coup, voilà, on n’ose pas aller à la justice à cause de 
cette peur (…) peut-être qu’il faut attendre un certain temps pour avoir accès, pour ac-
céder à la justice ou à ses droits, surtout des droits. Droits à…à quoi, à plein de choses. »  
Séquence 6, 28/06/2023
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Hyacinte : « J’ai pris des images. Le reste, j’ai pas bien compris mais j’ai juste vu ça [montre 
image d’une femme qui a une croix sur la bouche]. Qui qui montre que… T’es dans un pays 
où tu… Dans ton entourage tu n’as pas le droit de parler. Parce qu'avant, qu’on voit avec les 
assistantes sociales, mais tu as déjà ton entourage. Donc on arrive, on connaît pas le CIDFF, 
on connaît pas encore la Maison des femmes. On connaît pas encore tout ça, mais l’endroit 
dans lequel on est accueillies, premièrement, ces gens-là nous font déjà comprendre que tu 
es ici en France, c’est vrai, mais c’est pas encore ça. Ou tu n’as pas le droit de … d’être libre 
de faire ce que tu veux parce que tu n’as pas papier. Je me dis, tout le temps, je me répète 
… Cette peur-là, c’est ça qui qui nous pousse à être vulnérable partout où on va. Moi je sais 
pas, mais j’ai encore cette peur en moi-même. Le regard des gens. Je sors, je me dis, tout le 
monde va me voir comme si je suis sans papier. » Séquence 6, 28/06/2023

Dans les témoignages des enquêtées, ce phénomène se manifeste notamment par une dé-
sinformation concernant leur droit au séjour. Les femmes interrogées expliquent que 
dans leur isolement, les paroles de leurs proches ou des personnes qui les hébergent 
prévalent sur toute autre information en l’absence d’autres sources disponibles. Aussi, 
Assia explique qu’à son arrivée en France, atteinte d’une maladie, elle s’en remet à sa nièce qui 
lui impose de faire une demande d’asile, une procédure dont elle indique qu’elle ne correspon-
dait pas à sa situation. Il faudra plusieurs années à Assia pour qu’elle soit finalement orientée 
par des professionnel·les vers une demande de titre de séjour pour soins compatible avec son 
état de santé :

Assia : « Avant j’étais chez ma nièce, ouais. Il y avait beaucoup de problèmes. (…) J’avais 
pas encore commencé la chimio, je savais même pas comment circuler dans [Villedefrance]. 
Je connais rien quoi parce que c’est elle qui m’a emmenée, avec le bus, parfois la voiture de 
son mari et parfois au bus. (…) Après on est parti avec elle, mais elle nous a pas dit pour-
quoi, elle est…elle était un peu agitée, nerveuse et tout je sais pas. Moi j’étais malade. »
Enquêtrice : « Donc elle vous a pas laissée rester avec elle ? »
Assia : « Oui, c’est ça. Après la préfecture, je sais pas ce qu’on lui a dit après, elle m’a dit 
non parce qu’il faut faire l’asile pour la CMU, sinon tu vas rester comme ça, tu peux pas te 
soigner. Elle m’a obligé de faire l’asile. Moi je voulais pas ça même pour mon fils, pour qu’il 
puisse circuler. » Séquence 2, 22/05/2023

Les enquêtées témoignent également de la peur et du sentiment de vulnérabilité décou-
lant de leur situation administrative précaire, être « sans-papiers » signifiant pour elles 
par principe, être « sans droits ». L’analyse de l’autrice Françoise Poujoulet apparaît ici signi-
ficative. En s’appuyant sur les travaux de Jacques Derrida, elle développe l’idée suivante : « Son 
analyse sur le rôle du papier dans la construction identitaire éclaire de façon originale le sens 
d’être « sans-papiers » qui signifie la perte d’identité, la non-reconnaissance par l’autre, le déni 
de droit. Le verbe « être » vient en collision avec celui de « sans-papiers », pour dire un être en 
perte d’existence ». Ce concept prend tout son sens à la lecture des témoignages des enquêtées :

Claude : « Étant en situation irrégulière, on se sent faible, très faible, on a peur de tout. Et 
surtout lorsqu’on a des enfants, parce que lorsqu’on est toute seule… T’es libre, je peux 
même quitter la ville. Je peux disparaître complètement. Je peux, voilà, je peux me faire 
oublier mais lorsqu’on a des enfants, c’est les responsabilités. Et avant de poser un acte, il 
faut réfléchir à 2 fois, 1000 fois. Est-ce que c’est la bonne décision ? Est-ce que c’est pas …. 
surtout dans un pays que vous ne connaissez pas, les droits, tout ce qui est qui est comme 
législation, on ne connaît pas et c’est là où [la juriste du CIDFF] m’a vraiment, vraiment 
beaucoup aidée. Elle m’a rassurée, déjà aussi parce que ben j’étais, je dormais pas, j’étais 
en permanence stressée ». Séquence 4, 23/05/2023  
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Cette crainte, parfois alimentée par une confusion entre la police aux frontières et la police ju-
diciaire, génère une réticence à solliciter les forces de l’ordre lorsqu’elles ont été victimes de 
violences :

Lydie : « La police. La police, déjà, étant dans une situation d’illégale… de convaincre les 
policiers, on se sent accusée. On a peur [ravale un sanglot]. Mais même la police munici-
pale, simplement, elle t’effraie. Parce que tu connais ta position, tu sais que tu es dans 
l’illégalité, tu n’as pas ça. »
Enquêtrice : « Oui, tu n’as pas le titre de séjour. »
Lydie : « Bon, même le simple fait de croiser ou de voir une voiture de police qui passe…On 
est effrayées (chuchote)… (...) Donc, la police, ça te stresse, ça t’effraie. Aller porter plainte 
même pour une situation que tu as vécue, tu as peur quand même parce que tu te dis que 
non la situation peut se retourner contre toi. »
Enquêtrice : [ aux autres] « est-ce que c’est des choses dont vous avez peur aussi ? »
Hyacinte : « oui… Moi il m’est arrivée de pas signaler des choses qui me sont arrivées parce 
que j’étais dans la situation d’illégalité… et puis c’est ce que les gens que nous côtoyons 
nous font comprendre, que vous êtes dans l’illégalité, vous ne pouvez même pas aller à la 
police, dès que vous allez arriver à la police, quel que soit ce que vous allez dire, on ne peut 
pas prendre en compte. Même si on prend en compte ce que vous allez dire, vous serez ra-
patriée dans les heures qui suivent parce que vous êtes illégale. » Séquence 6, 28/06/2023

Cette appréhension est décrite par plusieurs femmes au cours des focus groups. Ces dernières 
soulignent qu’elles n’ont pas eu le réflexe de s’adresser à la police ou à la gendarmerie après 
avoir subi des violences. Lors de son entretien individuel, Salma, enquêtée non francophone re-
late qu’agressée dans la rue après s’être retrouvée sans hébergement à la suite du rejet de sa 
demande d’asile, elle n’a pas envisagé une seule seconde de se rendre à la police. Dans cette 
situation, la barrière de la langue et l’absence de repères se doublent d’une méconnais-
sance du droit à aller porter plainte même lorsqu’on est sans papiers. On ne peut dès lors 
qu’imaginer le nombre de femmes victimes concernées. Ainsi, depuis qu’elle a « les papiers », 
Assia explique qu’elle n’hésite plus à accompagner des personnes dans le besoin au commissa-
riat pour assurer la traduction : « Avant j’avais pas les papiers et là j’avais peur. Mais après j’ai 
plus eu peur » Séquence 2, 22/05/2023

Connue et exploitée par les agresseurs, cette méconnaissance des droits devient une source de 
vulnérabilité supplémentaire. Lyna relate ainsi qu’elle pensait n’avoir aucun droit avant d’être 
orientée vers le CIDFF par un formateur dans le cadre du Contrat d’Intégration Républicaine :

Enquêtrice : « Est-ce que vous le croyiez quand il [son mari] disait que vous n’aviez pas de 
droits ici ? »
Lyna : « Oui avant que je fasse la formation, je me disais bah lui c’est un français, moi je 
suis étrangère donc, comment je vais faire ? (…) Il a pris la religion comme quoi que c’est la 
base (…) [elle cite Monsieur] "le droit ici c’est n’importe quoi, moi je suis juste la religion" 
et ça c’est pas… Même dans la religion on fait pas la violence à la femme. » 
Séquence 3, 23/05/2023

Cette mésinformation, accentuée par l’isolement des femmes récemment arrivées en 
France, se transforme en un terreau fertile pour le développement des violences, ces 
femmes devenant une proie idéale pour les agresseurs.
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Chapitre II - Des violences spécifiques
Dans ce chapitre nous aborderons les violences administratives et économiques, de freins 
considérables au départ des victimes (A), ainsi que le racisme dans les violences faites 
aux femmes étrangères ; des violences qui se situent en fait à l'intersection de leur 
identité de genre et de personne de nationalité étrangère (B).

A) Les violences administratives et économiques : des freins considérables au 
départ des victimes

 Dans les contextes de violences conjugales, les violences administratives et économiques 
auxquelles sont soumises les femmes de nationalité étrangères constituent de considérables 
freins au départ du domicile. En ce qui concerne les femmes conjointes de Français ou entrées 
par le regroupement familial, ces violences se réifient à leur titre de séjour, dont la délivrance 
et le renouvellement sont subordonnés au maintien de la vie commune avec leur conjoint25 (a). 
Cette précarité administrative est exploitée par les agresseurs qui l’utilisent pour maintenir leur 
emprise sur leurs victimes (b).

a) La dépendance administrative des victimes de violences conjugales conjointes de français ou 
entrées par le Regroupement familial

 Une proportion importante des femmes 
étrangères en situation régulière en France le 
sont parce que leur conjoint est français ou 
dispose lui-même d’un titre de séjour26 (c’est 
en particulier le cas des femmes arrivées par 
regroupement familial ou des conjointes des 
bénéficiaires de la protection internationale 
par exemple27). Pour illustrer cette tendance, les 
données enregistrées par deux juristes pendant 
l’enquête permettent de mettre en évidence la 
part importante de femmes primo-arrivantes 
dont le titre dépend du conjoint (cf figure 4). La 
loi, qui prévoit que leur carte puisse leur 
être retirée en cas de « rupture de la com-
munauté de vie28 », c’est-à-dire lorsqu’il 
n’y a plus de vie commune, favorise ainsi la 
dépendance administrative des femmes.

 Bien que le législateur ait progressive-
ment intégré au Code de l’Entrée et du Séjour 
des Étrangers et du Droit d’Asile (CESEDA) des 
dispositions visant à protéger les victimes de 
violences conjugales29 ayant quitté le domicile 
25 Cela concerne ici les femmes originaires de pays tiers à l’Union Européenne en couple avec des Français, des étrangers en situation régulière 
originaires de pays tiers, et des ressortissants communautaires. Le droit au séjour des femmes originaires des pays de l’Union Européenne 
membres de l’Espace Economique Européen n’est pas soumis aux mêmes restrictions légales.
26 Si la proportion exacte des femmes primo-arrivantes s’étant vues attribuer un titre de séjour pour l’un de ces motifs n’est pas identifiée, l’im-
migration familiale a constitué le motif le plus important de délivrance des premiers titres de séjour pendant des années. Notons cependant 
que le nombre de titres de séjour étudiant a légèrement dépassé celui pour raisons familiales en 2022 d’après Les Chiffres de l’Immigration en 
2022 publiés par le Ministère de l’Intérieur en 2023. Dans cette catégorie, les conjoint·es de Français sont les plus représenté·es (voir les données 
disponibles ici : https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Actualites/Communiques/Les-chiffres-2022-publication-annuelle-
parue-le-22-juin-2023#:~:text=I%20%2D%20Les%20visas%20et%20les,niveau%20d’avant%20le%20Covid.)
27 Voir articles L.423-1 ; L.423-2 ; L.423-14 ; L.424-3 ; L.424-11 ; L.424-19 du CESEDA
28 Voir par exemple : articles L.423-3 ; L.423-17 du CESEDA
29 Voir par exemple : articles L.423-5 ; L.423-18 ; L. 424-7 du CESEDA
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30 Poujoulet, Loc.cit, P.160
31 Fatoumata, Séquence 4, 23/05/2023
32 L’ENVEFF est l’Enquête Nationale sur les Violences Envers les Femmes en France, qui permet de chiffrer et d’éclairer ce phénomène par la 
production d’un rapport et de statistiques nationales.
33 Nous faisons référence ici au fait d’utiliser le droit au séjour comme moyen de pression sur sa partenaire, à l’usurpation de documents, 
l’imitation de signatures ou le contrôle de toute démarche administrative qui sont également des violences rencontrées par des victimes sans 
origine étrangère.
34 Poujoulet, Loc. cit., P.159-160
35 Ibid P.160

pour fuir les violences, 
celles-ci demeurent insuffisantes pour contrer le pouvoir que confère aux conjoints vio-
lents cette tutelle administrative. Plus précisément, comme l’explique Françoise Poujoulet, 
« Les femmes sont liées administrativement à leur conjoint et en le quittant c’est leur droit au 
séjour qui est menacé. Cette dépendance est dommageable pour l’harmonie du couple, en ce 
sens qu’elle introduit de l’inégalité en son sein dès le début de la relation30 » instaurant, par la 
force des choses, un rapport de domination de l’un envers l’autre. Autrement dit, les femmes 
craignent de perdre leur titre de séjour si elles quittent leur conjoint. La dépendance ad-
ministrative à l’origine d’une asymétrie dans leur relation de couple, tend à freiner leur 
départ et donc leur mise sous protection.

 Lors des focus groups, les enquêtées ayant subi des violences conjugales en témoignent 
spontanément et systématiquement : « Là où ils ont vraiment main mise sur nous, c’est 
le fait qu’on vient trouver qu’ils sont déjà régularisés et donc quand on va même sur 
Internet pour regarder les conditions de la régularisation, on dépend d’eux.31 » Lorsque 
les victimes ne prennent pas conscience d’elles-mêmes de cette dépendance, les agresseurs se 
chargent rapidement de leur rappeler pour l’utiliser à leur avantage.

b) Un levier de pouvoir et d’emprise : le chantage aux papiers comme violence spécifique faite 
aux femmes étrangères 

 Bien qu’elle ne soit pas présente dans la classification des violences conjugales de l’En-
quête ENVEFF32, comme le rappelle F. Poujoulet, il s’agit là d’une violence qui affecte spécifi-
quement33 les femmes de nationalité étrangère. Prenant acte de cette violence spécifique, 
levier supplémentaire permettant aux agresseurs d’exercer leur emprise, nous la nom-
merons comme cette autrice, « violence administrative34 ». Dans les situations de vio-
lences conjugales, le titre de séjour, sésame pour accéder à l’indépendance économique 
et exercer leurs droits, devient de fait l’objet d’un chantage constant. Les victimes dé-
noncent ainsi pendant l’enquête et lors de leurs entretiens au CIDFF, les menaces et pressions 
quotidiennes exercées par leurs conjoints.

Cet assujettissement administratif prend des formes multiples. Au-delà de la crainte de se 
voir retirer leur titre de séjour lorsqu’elles quittent le domicile conjugal, la dépendance admi-
nistrative confère à leur conjoint un pouvoir absolu dans la détermination de leur sta-
tut, ce dernier étant sollicité par les services préfectoraux afin de prouver l’authenticité 
de leur vie de couple35.

Certaines Préfectures exigent en effet la signature et la présence du conjoint au guichet pour 
effectuer ces démarches. Ainsi, certaines victimes ne parviennent jamais à obtenir leur première 
carte de séjour, leur conjoint refusant d’en faire la demande. D’autres sont bloquées au stade 
du renouvellement, leurs époux refusant de les accompagner au guichet lorsque leur titre est 
expiré. Une victime confiait par exemple n’être pas parvenue à récupérer son récépissé après plu-
sieurs allers-retours à la Préfecture. Les guichetiers continuaient de requérir la présence de son 
conjoint Français. Découragée, Madame expliquait que ce dernier lui avait imposé des rapports 
sexuels en contrepartie de sa venue au guichet, ce dont elle n’avait pas osé parler à la Préfecture 
jusqu’à ce qu’elle puisse finalement être accompagnée par une professionnelle. Le témoignage 
des enquêtées reflète également ce phénomène : 
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Enquêtrice : « Ok, et est-ce qu’il vous faisait un chantage aux papiers ? »
Maya : « Oui, oui, oui. Des fois, il me disait "ben tu vas voir, continue à faire ça, je vais 
jamais aller à la préfecture pour signer tes papiers, tu vas voir". » Séquence 1, 22/05/2023

Les propos recueillis lors des focus groups sont à cet égard significatifs, et témoignent égale-
ment du chantage à la « dénonciation à la Préfecture », autrement dit au fait de prévenir 
l’autorité administrative que la victime a quitté le domicile conjugal afin qu’on lui retire ses pa-
piers. Les propos de Bénédicte illustrent ce phénomène :

« (…) quand on fait du chantage pour un titre séjour… C’est quand je dis si tu continues à 
me traiter comme ça, je vais partir et qu’on te répond : "mais si tu pars, tu vas retourner 
crever de faim dans ton pays et je vais faire en sorte qu’on te retire les papiers […] Je vais 
aller voir les autorités ils vont te retirer la carte de séjour parce que je vais leur dire que tu 
as fait un mariage blanc" ». Séquence 3, 23/05/2023

Véritable frein au départ, pour certaines, le titre de séjour constitue souvent dans leur 
parcours le dernier verrou à faire sauter pour se libérer de l’emprise de leurs époux. 
Dans notre enquête, c’est ce que partagent toutes les victimes qui furent concernées par des 
violences conjugales :

Enquêtrice : « Qu’est-ce qui vous a freinée ? »
Maya : « Pour moi, c’est le titre »
Enquêtrice : « Pourquoi ? »
Maya : « Moi, j’avais peur que si jamais je quittais mon mari, est-ce qu’ils vont me donner 
le titre ou pas, que si jamais ils me donnent pas, est-ce que je vais devoir retourner chez lui. 
C’est l’instabilité encore. »

Housnia : « Moi, c’est la même chose, j’avais peur de pas avoir ma carte séjour parce que 
j’avais juste un visa et ... Après, comme on dit que le dossier [la plainte] est classé sans 
suite, j’avais peur de, ouais, de pas avoir des papiers comme il faut, de trouver un travail, 
comme il faut. Mais ça a marché quand même. » Séquence 1, 22/05/2023

Claude : « Certaines ne peuvent pas partir parce qu’elles sont dépourvues de tout. (…) des 
fois on sombre, parce que quand tu vois la législation, tu te dis que sans ton mari qui est 
régularisé, tu peux aller nulle part. Tu peux aller nulle part et il y a beaucoup qui n’ont pas 
le courage de partir. » Séquence 4, 23/05/2023

Maëlie : « Il a fait la demande de papier et j’avais un enfant entre-temps, à chaque fois, il 
me mettait toujours dehors avec l’enfant. (…) j’attendais avec espoir d’avoir ce titre de sé-
jour parce que c’était ma porte de sortie. Et du coup j’ai attendu, j’ai supporté. Jusqu’à ce 
que mon titre de séjour me soit donné. » Séquence 4, 23/05/2023

Fatoumata : « Il me disait même quand je suis allée au 115, il disait que bah oui que je peux 
y aller. Mais avec des enfants et sans papiers, qu’est-ce que je peux bien faire ? Et il a été 
jusqu’à m’envoyer un message me disant que les gens qui sont en train de m’entêter sont 
en train de m’envoyer à ma perte. Parce que je le veuille ou non, on est lié à vie et que sans 
lui je n’aurais pas les papiers. » Séquence 4, 23/05/2023

L’influence du chantage aux papiers est décuplée lorsque les femmes sont en situation irrégu-
lière. En effet, nombreuses sont les enquêtées qui sont arrivées sur le territoire français de façon 
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irrégulière ou avec un visa touristique, hors de la procédure habituelle36 . Dans ce cas de figure, 
l’emprise apparait encore plus démesurée :

« C’était toujours pareil. Il me disait tellement de mots, de phrases qu’on ne m’avait ja-
mais dites, comme de la manière que je suis nulle de toute façon. J’étais venue, j’étais per-
sonne et j’étais sans papiers et que je n’aurais jamais mes papiers sans lui ». [quelqu’un 
rebondit] « ils disent toujours ça » Séquence 6, 28/06/2023

Cette violence s’étend ensuite à d’autres sphères administratives, se poursuivant dans l’exemple 
d’Housnia, jusqu’à l’empêcher de s’affilier à une assurance maladie et de bénéficier d’une carte 
vitale : 

« Même lui ne m’a pas fait … J’avais même pas de papier de … Comment on dit ça ? Le pa-
pier pour visiter le médecin ? Je n’avais rien, pas de carte vitale. Je n’avais même pas de 
carte vitale. J’avais rien de rien » Séquence 1, 22/05/2023

Dans le même temps, il ressort en outre du témoignage de Claude que cette violence se 
poursuit, y compris après la séparation :

Claude : « Le chantage ça continue parce que c’est lui qui a des papiers. Moi je ne peux pas 
faire venir ma petite fille de 4 ans (…) à chaque fois, il me répète " mais tu sais que voilà 
quoi, si je ne fais rien, tu n’auras pas grand-chose " [au sujet de la procédure de regroupe-
ment familial dont pourrait bénéficier sa fille] donc voilà, c’est toujours ça, comme tu dis, 
on arrive, c’est la peur, en permanence, c’est-à-dire qu’il te rappelle que vraiment, vrai-
ment, tu n’as aucune issue. » Séquence 4, 23/05/2023

 La violence administrative désigne également la mainmise des conjoints sur 
toutes les démarches administratives (que l’on retrouve également chez les victimes 
françaises). Les professionnel·les en font également part dans leurs réponses au questionnaire, 
mettant en avant le poids de cette dépendance administrative : « Difficulté de mettre en avant 
les violences par peur pour leur titre de séjour (perte ou peur du non-renouvellement) car l’auteur 
a souvent utilisé cet argument » (réponse 22) ; « Pas leurs papiers d’identité car conservés par 
le conjoint » (réponse 19) ;  « l’accès au droit car souvent les démarches administratives (ouver-
tures des droits) sont faites par leur mari qui maitrise souvent mieux la langue » (réponse 6).

c) Une dépendance économique renforcée par la précarité administrative

Au fil des entretiens, il apparaît que la précarité administrative se double d’une dépen-
dance économique. En effet, sans titre de séjour, les victimes peuvent difficilement ac-
céder à l’emploi et donc à l’autonomie financière :

Claude : « Voilà tout un décor bien ficelé, et au final tu te rends compte que c’est pas ça. 
Il y a des violences économiques. J’avais pas le droit aux courriers, c’était cadenassé. La 
bouffe à la maison. Ben c’est lui. S’il n’achète pas, ben, je me débrouille. Et pourtant, je 
n’avais pas d’emploi. Subitement il n’y avait plus de clés. »

Lorsque l’autonomie financière est atteinte par l’intermédiaire du titre de séjour « conjointe de », 
on peut observer une tendance chez les auteurs à s’accaparer le salaire de leur victime. On parle 
alors de violences économiques qui se révèlent plus considérables encore chez les victimes 
sans papiers : 

36 On notera ici l’intérêt de l’analyse de Françoise Poujoulet sur les évolutions de la loi de 2006 : « De façon contradictoire, la loi de 2006 va res-
treindre les droits des personnes entrant en France par le biais du mariage, entravant leur entrée en France et rendant leur situation adminis-
trative plus précaire et va introduire des dispositions de protections pour les conjointes victimes de violence entrées dans ce cadre-là. Contra-
dictoire, parce que certaines femmes, dont les conjoints ne satisfont pas aux exigences de ressources et de logement, ou découragées par la 
complexité et la longueur des démarches administratives, vont faire le choix de rejoindre leur conjoint hors procédure avec un visa touristique 
ou sans visa et vont rester sur le territoire français dans l’illégalité, dans une dépendance économique vis-à-vis de leur conjoint. Dans ces cas-là, 
la loi aggrave les situations d’inégalité et de dépendance pour les femmes ». Poujoulet, Loc.cit., p.163.
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Maya : « Et un jour, il me dit, parce que j’avais pas de ressources, donc c’est lui qui paie 
et tout, il dit ; "avec tout ce que je fais pour toi, là tu vas voir, moi-même, je vais aller à la 
préfecture pour te faire obtenir tes papiers comme ça, je vais m’asseoir et sucer ton salaire 
comme tu fais avec moi". D’un coup, il veut pas que j’ai les papiers, d’un coup, il veut que 
j’obtienne des papiers. » Séquence 1, 22/05/2023

Au total, dans le discours des enquêtées, l’absence de titre de séjour apparait comme bloquant 
pour toutes les démarches, y compris celles permettant d’accéder à l’indépendance financière.

Maya : « Je me suis posée des questions si je pars, qu’est-ce je vais faire ? Parce que sans les 
papiers on peut rien faire en fait. À un moment je me suis dit, est-ce que je vais pas attendre 
que j’ai les papiers avant de quitter … ou bien quitter mais attendre ce qu’il va se passer 
… Mais les papiers étaient tout le temps dans ma tête parce que, comme là actuellement 
déjà j’ai pas les papiers mais mon passeport s’est expiré. (...) Parce que, à chaque fois, à 
chaque fois que je voulais faire quelque chose, on me demandait si j’avais le titre ou pas. 
Et dès que je dis que non, bah tout est bloqué. Ça reste essentiel malgré tout, même pour 
travailler, vous restez bloquée tant qu’il y a pas de titre parce que quand j’étais bénévole 
à [association], il y a la responsable qui m’avait vraiment poussée pour que je connaisse 
le travail des services civiques, j’ai appris en étant là et au moment où l’ancienne service 
civique devait partir, là fallait que j’ai le titre de séjour pour avoir accès directement au 
poste et c’était un rêve qui s’est écroulé devant moi en fait. Même pour pouvoir poursuivre 
mes études à l’université.  » Séquence 1, 22/05/2023

Les résultats de l’enquête font apparaître la spécificité des violences subies par les 
femmes étrangères, et mettent en exergue le poids de la violence administrative. Utili-
sée comme levier de pouvoir et d’emprise, elle permet aux agresseurs de freiner consi-
dérablement le départ de leur victime ou de restreindre leur autonomie administrative 
et financière. La crainte du retrait de leur titre de séjour en cas de séparation contraint 
malheureusement certaines victimes à demeurer au domicile, au risque de subir de nou-
velles violences.

B) Le racisme à l’ombre des violences faites aux femmes étrangères : des vio-
lences intersectionnelles

Les obstacles que rencontrent les victimes dans leur accès aux droits sont intrinsèquement 
liés aux représentations sociales traditionnellement associés aux femmes étrangères. Celles-ci, 
teintées de racisme, font subir aux femmes étrangères une double violence (a). Elles engendrent 
ou justifient des rapports de force inégaux entre les femmes de nationalité étrangère et leur 
conjoint français (b). Aussi, ces stéréotypes racistes et sexistes font peser une présomption de 
culpabilité sur les femmes (c) et se répercutent dans les pratiques professionnelles et institu-
tionnelles (d).

a) Femmes étrangères : une « double violence »

 Si les violences sexistes, en particulier les violences conjugales, sont repérées dans leur 
parcours, d’autres formes de violences peuvent s’avérer plus complexes à détecter pour les per-
sonnes interrogées. Toutefois, lors de l’activité du photolangage proposée pendant les focus 
groups, l’image de la femme qui porte le voile avec un enfant et un symbole interdit a été sélec-
tionnée 3 fois (2e la plus sélectionnée parmi les images proposées) et a permis d’évoquer des 
sentiments de rejet en France. Car pour ces femmes, leur parcours sont marqués par une 
« double violence37 » : le sexisme et le racisme, freinant leur accès aux droits, même les 
plus fondamentaux. Ces dernières identifient que le statut de « femme étrangère », à part, in-
duit un traitement différencié : 

37 Husson, V. Loc.cit. 2013.
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Emna : « (…) donc même si tu travailles toute ta vie en France, tu paies tes impôts, etc. 
Tu restes une femme étrangère, même si t’as la nationalité française, tu es une personne 
étrangère. Donc juste l’appartenance géographique cela t’enlève l’humanité (…) »
Enquêtrice : « Vous avez pas le même statut en fait »
Lyna : « Voilà »
Emna : « Le statut même humain » Séquence 3, 23/05/2023

Dans ce témoignage, l’enquêtée constate que malgré tous ces efforts d’intégration, le fait qu’elle 
soit née ailleurs lui confère un statut hors de « l’humanité ». Plusieurs autres enquêtées 
témoignent avoir vécu des discriminations xénophobes, comme c’est le cas d’ Assia :

Assia : « … La police, mais pas que, il y a des personnes racistes. Oui, et il y a les policiers 
qui sont gentils. Il y a quelques-uns qui sont racistes, mais pas que les policiers. Même les 
Français, il y a les gens qui veulent … Ils voient une femme avec le voile et tout, moi, ça m’est 
arrivé, une dame elle a refusé de me parler. Je me rappelle bien 2 fois … Non mais, c’est plus 
que 2 fois, mais 2 fois je me rappelle bien, je voulais demander [un renseignement], j’ai 
parlé aux Français. Une dame m’a dit non, elle ne voulait même pas m’entendre parler. Oui, 
j’étais étonnée. Je voulais lui demander quelque chose, je crois (…) Comme ça, oui, ça m’est 
arrivé 2 fois. Après j’ai eu peur de demander aux gens. » Séquence 2, 23/05/2023

 Depuis, elle demande de l’aide (pour son chemin par exemple) à une personne qu’elle iden-
tifie comme étrangère. Elle raconte une autre fois où, dans le bus, une femme qu’elle identifie 
comme française n’a pas laissé une petite fille s’assoir à côté d’elle. Cette situation l’a beaucoup 
touchée. Elle raconte qu’une personne lui aurait crié « rentrez chez vous » quand elle est sortie 
du SAMU social. Elle dit « Oui, il y a des racistes38 ». Safiatou explique qu’elle ne demande jamais 
d’aide, par crainte. Des expériences partagées par d’autres enquêtées, qui témoignent du 
sentiment de rejet et qui provoque l’isolement et parfois l’auto-censure comme pour As-
sia et Safiatou qui hésitent désormais à demander – ou ne demandent plus du tout - de l’aide 
aux personnes. Un constat commun avec les associations puisque trois d’entre elles témoignent 
de freins associés à du racisme et à des discriminations vécues par les femmes qu’elles accom-
pagnent.

 De plus, les préjugés racistes et sexistes peuvent s’imbriquer. Pendant un entretien té-
léphonique, une organisation rapporte que des membres du personnel médical auraient tenu 
des commentaires fondés sur des préjugés racistes et sexistes, concernant la supposée hyper-
sexualité des femmes accompagnées par leur structure. Un vécu au croisement de sexisme, 
de xénophobie et de racisme, qui se traduit par des idées reçues sur les femmes étran-
gères :

« Cette construction des "femmes immigrées" comme catégorie des politiques publiques 
véhicule des représentations sociales qui présentent le plus souvent ces femmes comme 
isolées et soumises. Les "femmes immigrées" sont d’abord pensées comme les épouses 
de travailleurs étrangers. Indifféremment selon les époques, elles sont présentées comme 
confinées dans leur foyer.39 »

La figure de la femme étrangère, soumise, femme au foyer dépourvue d’activité professionnelle 
et/ou peu instruite se cristallise dans les représentations sociales40. C’est ce que souligne, selon 
F. Poujoulet, le qualificatif « d’immigration subie » utilisé dans la sphère politique pour dési-
gner l’immigration familiale, dans laquelle les femmes sont majoritaires. Un portrait caricatural 
des femmes étrangères est dressé à travers cette expression, les représentant comme des per-

38 Séquence 2, 23/05/2023,
39 Gourdeau, C. (2015). Une politique d’intégration au service des femmes étrangères ? Hommes & migrations. 1311, p.25.  
https://doi.org/10.4000/hommesmigrations.3239 
40 Ibid.

https://journals.openedition.org/hommesmigrations/3239
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sonnes à charge et passives, dépendantes de leurs époux ou des aides, occultant simultanément 
leur capacité à exercer une profession et à apporter de la richesse à la nation41. Leur supposée 
soumission leur est même parfois renvoyée lorsqu’elles dénoncent des violences conjugales, 
comme pour minimiser celles-ci :

Emna : « Il y a la contrainte culturelle, des préjugés comme quoi on est venues de pays 
sous-développés entre parenthèses donc automatiquement on est aptes à supporter quoi 
que soit, même un mari maltraitant. […] Automatiquement, si tu viens du Maroc ou du 
Congo ou de n’importe quel pays africain voilà, automatiquement tu es apte à supporter…
voilà, c’est normal » Séquence 3, 23/05/2023

À rebours de ces idées préconçues, nos enquêtées assurent pourtant avoir fait de nombreux sa-
crifices pour rejoindre la France, et sont souvent plus diplômées que leurs conjoints. Dans 
certains cas, notamment à la faveur de violences économiques, ce sont d’ailleurs elles qui as-
surent avec leurs revenus la survie du foyer ou qui épongent les dettes du conjoint. C’est no-
tamment le cas de Claude, professeure dans son pays ou Bénédicte qui était infirmière et a 
dû rembourser les dettes de son époux à son arrivée en France. Ce sont des représentations 
éloignées de la réalité, puisqu’en 2019, 35 % des femmes primo-arrivantes sont diplômées du 
supérieur contre 23 % sans diplôme. Elles sont donc plus diplômées que les hommes primo-arri-
vants (25 % sont diplômés du supérieur, 30 % n’ont pas de diplôme), ce qui contraste avec l’idée 
reçue qu’elles ne sont pas aptes à travailler et recluses au foyer. Elles sont aussi plus diplômées 
que la population française dans son ensemble (20 % de personnes diplômées du supérieur et 
23 sans diplôme) et sont également en moyenne plus diplômées que la population de leur pays 
d’origine42. En effet, migrer nécessite d’avoir des ressources et les moyens financiers et 
matériels. Le témoignage des enquêtées permet de mettre en lumière le contraste entre ces 
idées reçues et la réalité :

Emna : « Moi j’adore la France, j’adore l’Europe, etc. parce que la situation de la femme 
là-bas, c’est pas pareil ! [en parlant des droits] » [en parlant à Bénédicte] : « Mais, tout à 
l’heure tu disais que ton mari te disait ‘’retourne dans ton pays crever de faim’’ mais moi 
je mange mieux dans mon pays qu’en France (rires) ! » (...)
Bénédicte : « (...) moi j’étais infirmière diplômée d’état, je travaillais dans un CHU chez 
moi. »
Emna : « tout à fait, la majorité des femmes qui se marient qui viennent du Maroc, la majo-
rité ils se marient avec des femmes qui viennent de la classe moyenne ou...et c’est elles qui 
font la fête de mariage, c’est la haute gamme au Maroc (...) ils ne prennent pas la femme de 
la rue, une affamée etc. Pas du tout ! » Séquence 3, 23/05/2023

Ainsi, Bénédicte témoigne des conséquences de ces stéréotypes, soit un fort sentiment de dé-
classement, notamment professionnel, en arrivant en France. A cela s’ajoute les discrimi-
nations vécues par les enquêtées qui freinent leur autonomisation. Lyna nous raconte lors d’un 
focus group43 qu’un recruteur lui a demandé comment elle pourrait faire garder ses deux enfants 
et pourquoi elle n’avait pas travaillé depuis son arrivée en France, des questions qui semblent 
spécifiques au statut de « femme étrangère » de Lyna. Même après la sortie des violences, les 
enquêtées se sentent sans cesse rattrapées par les violences, y compris lorsqu’elles cherchent 
à s’insérer professionnellement. Emna relate un entretien d’embauche au cours duquel elle a dû 
justifier de sa situation personnelle :

41 Poujoulet, Loc.cit, P.163. Elle ajoute : « Dans l’immigration familiale, les femmes sont encore majoritaires, et ce qualificatif [immigration subie] 
les définit à nouveau comme des personnes « à charge », mais cette fois-ci de l’État. Il dépossède les femmes de leur possibilité de trouver un 
travail et de s’inscrire dans une vie active classique. Le présupposé ici est leur dépendance aux aides sociales dont elles pourraient bénéficier »
42 Ministère de l’intérieur, Direction générale des étrangers en France. (2020). Les primo-arrivants en 2019, un an après leur premier titre de séjour 
: premiers résultats de l'enquête Elipa 2. Info Migrations, 98. https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Actualites/Focus/Les-pri-
mo-arrivants-en-2019-un-an-apres-leur-premier-titre-de-sejour-premiers-resultats-de-l-enquete-Elipa-2
43 Séquence 3, 23/05/2023,

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Actualites/Focus/Les-primo-arrivants-en-2019-un-an-apres-leur-premier-titre-de-sejour-premiers-resultats-de-l-enquete-Elipa-2
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Actualites/Focus/Les-primo-arrivants-en-2019-un-an-apres-leur-premier-titre-de-sejour-premiers-resultats-de-l-enquete-Elipa-2
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Emna : [...] La preuve, juste hier soir, j’étais, voilà… C’est encore une autre violence. J’étais 
bouche-bée… J’étais domiciliée au centre d’hébergement d’urgence, le recruteur avait peur 
que j’ai des soucis par rapport au renouvellement de mon titre de séjour, ma situation 
personnelle parce que j’étais victime de violences…Donc il tournait autour du sujet. J’ai 
été obligée de lui expliquer que ma situation personnelle n’aurait aucun impact sur ma 
situation professionnelle. Donc il m’a virée gentiment, "continuez à vous battre !" donc je 
suis sortie, j’étais en larmes devant les gens, ils m’ont regardée, je me suis dit mais qu’est-
ce que j’ai fait de mal ?! C’est comme une continuité de violences ! Est-ce que je peux me 
libérer de ce Monsieur finalement et passer à autre chose ? [pleure] C’est malheureux ! moi 
je veux passer à autre chose, avoir une vie professionnelle, m’occuper de ma fille, aller de 
l’avant ! » Séquence 3, 23/05/2023

Emna résume ainsi la poursuite des violences dans des sphères extérieures à l’intimité du foyer 
: « cette violence, c’est un peu comme de la pâte, je l’arrache ici elle se colle par-là ». Des repré-
sentations stéréotypées et des discriminations qui participent à accentuer la dépendance des 
femmes étrangères à leur entourage et notamment, à leur mari.

b) « La France c’est moi » : l’exemple des conjointes de Français, un rapport de force liée à la na-
tionalité française des agresseurs

Cette vulnérabilité est connue et exploitée par les agresseurs. Par principe, y compris en dehors 
des situations de violence, la dépendance au conjoint·e français·e créé une asymétrie dans les 
rapports entre conjoint·es et facilite la domination de l’un sur l’autre. Par la force des choses, un 
rapport de force et de pouvoir s’instaure et permet un levier supplémentaire d’exercice de l’em-
prise pour le conjoint français ou régularisé sur sa victime. À cette dépendance administra-
tive, s’ajoute le racisme des agresseurs, qui justifient leur violence en s’appuyant sur ce 
rapport inégalitaire :

Bénédicte : « (…) "C’est moi qu’on va croire, n’oublie pas que je suis Français, toi t’es 
qu’une africaine" donc c’était tout le temps, ça, c’était des insultes "sale négresse, tu n’es 
qu’une immigrée, t’es qu’une rastaquouère", (...) J’étais pas une vraie personne, je n’ai pas 
à lui dire ce qu’il doit faire. [Je lui disais] "Ah, mais tel document, c’est pas comme ça que 
tu devais faire. C’est plutôt comme ceci." [et il répondait] "T’es qui, toi ? Tu n’es qu’une afri-
caine, c’est pas une africaine qui va m’apprendre comment on fait en France", comment 
on vit »
Enquêtrice : « Il vous renvoyait tout le temps à vos origines ? »
Bénédicte : « Oui constamment ! En fait, c’était tout le temps, ça, c’était tout le temps ça, 
jusqu’à me traiter de singe [réactions de Lyna, outrée, « oh non ! »] à faire même l’imita-
tion de la mimique de comment le singe il fait » (…) « Ce n’est pas une africaine qui va 
m’apprendre le français  » Séquence 3, 23/05/2023

Dans ce témoignage, le racisme des agresseurs se nourrit de la dépendance des femmes 
pour leur titre de séjour. La dépendance administrative a été présentée comme un frein ma-
jeur au départ des femmes dans le sous chapitre précédent, mais, dans l’engrenage des vio-
lences, le statut de « français » face à celui d' « étrangère » semble être un argument 
de pouvoir en soi. Les enquêtées analysent comment les agresseurs, au-delà de la dépendance 
administrative, puisent dans la xénophobie et le racisme :

Enquêtrice : « Est-ce que vous pensez qu’il y a des freins et des stéréotypes spécifiques aux 
femmes étrangères ?  »
Emna : « Principalement, la femme étrangère automatiquement, avant qu’on aborde quoi 
que ce soit, c’est qu’elle veut profiter de, des … . »
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Lyna : « des aides ! »
Emna : « Non, de son mariage pour avoir les papiers en France avant les aides, voilà déjà 
c’est le cliché majeur qu’on rencontre déjà, principalement »
Lyna : « Oui, voilà, mon mari c’est ça qu’il a dit, franchement, hein, C’est ça qu’il a dit ! Il a 
dit elle est venue juste pour avoir les papiers, elle a fait des enfants pour garder les papiers. »
Emna : « Le malheur c’est que les… Comment dire, ceux qui exercent ce genre de violences 
conjugales, ils sont conscients de ce … et ils usent de ça pour renforcer leur violence, et pour 
faire le chantage à leurs époux, épouses. » (...)
Lyna : « C’est ça que mon mari, il a pas arrêté de m’expliquer ; toi tu es une étrangère, moi je 
suis un français, moi j’ai des droits. Toi, si je veux t’amener au bled, je t’amène au bled. Y’a 
personne qui va te croire. C’est mes enfants, ils sont français »
Bénédicte : « Moi il disait, "c’est moi la France" ! » [rires]
Lyna : « Moi aussi il disait ça, "tu crois quoi, la loi elle va me croire moi" »
Bénédicte : « Bah déjà moi c’est pour ça que j’ai mis beaucoup de temps à en parler, parce 
qu’il disait "qui crois-tu qu’on croira ?" Rien que ça en fait, ça te freine. Lui il est quand 
même dans son pays. Ils risquent de croire ce qu’il dit lui, rien que ça tu es déjà sous son 
emprise en fait, tu es bloquée (...) parce que lui s’il se présente, qu’il est français, qu’il dit 
ceci celà, bah on le croira en fait. (…) »
Lyna : « Oui et pour les papiers. Parce qu’il arrêtait pas de me menacer avec ça. (...)[cite 
Monsieur] "parce que moi je suis français et toi tu es une étrangère, une blédarde qui vient 
d’arriver." » Séquence 3, 23/05/2023

Les auteurs puisent dans les stéréotypes racistes de la femme étrangère profiteuse, qui 
vient seulement pour les aides et pour les papiers, menteuse et vénale pour renforcer leur 
ascendant sur elles. Leur statut de « français » leur sert d’argument « bouclier » pour 
asseoir leur position dominante, quel que soit le statut des femmes. Car, comme le soulève 
Emna, cela n’est pas uniquement lié à leur situation administrative, mais bien propres aux repré-
sentations des « femmes étrangères » comme un groupe figé et immuable :

Emna : « Pour une femme étrangère, puisqu’elle est automatiquement, par la force des 
choses, dans une situation sensible et vulnérable, voilà, donc il ose (…) il s’autorise des 
choses qu’il ne s’autorise pas avec une femme française (...) C’est un rabaissement (…) il 
dénigre, il est chez lui. Je viens d’ailleurs, donc même si tu travailles toute ta vie en France, 
tu paies tes impôts, etc. tu restes une femme étrangère, même si t’as la nationalité française, 
tu es une personne étrangère »

Des représentations stéréotypées au confluent du racisme et du sexisme qui affectent le parcours 
des femmes étrangères victimes de violences.

c) Victimes ou accusées ? une présomption de culpabilité entretenue par les stéréotypes racistes 
et sexistes

 En filigrane des propos des enquêtées, se dessine un paradoxe : ces dernières dé-
clarent être victimes de violences, mais ont l’impression de devoir systématiquement 
prouver qu’elles ne sont pas coupables. Emna explique par exemple que : « (…) malheureuse-
ment, en étant une femme étrangère, j’arrive avec le cliché sur le front que je suis celle qui veut 
abuser de Monsieur pour avoir les papiers et cetera44 ». Alors que selon elles, la parole de leur 
conjoint est régulièrement prise pour argent comptant, la sincérité de ces dernières semble par 
principe être remise en question. Dès lors, elles révèlent ne pas avoir été crues à de multiples 
reprises à la différence de leurs époux régularisés ou de nationalité française. Claude re-
late qu’après avoir eu le courage de quitter le domicile, elle n’a pas été crue par certain·es profes-
sionnel·les contrairement à son mari :

44 Séquence 3, 23/05/2023



34

Claude : « (…) J’ai beaucoup souffert du fait qu’on ne m’ait pas crue dès le départ. 
C’est-à-dire que la situation s’était inversée. J’ai été taxée de la mère que je ne suis pas  
L’enquêtrice questionne : c’est à dire ? [ émotion visible. Elle s’arrête pour souffler, au bord 
des larmes]. Mais c’est à dire que je pars de mon pays, j’avais une vie stable, j’avais un tra-
vail. Mais mes enfants ils n’étaient pas en sécurité avec leur papa … Avec des mensonges, 
des fausses promesses et tous les enfants étaient sur le point de faire des bêtises, j’ai pas 
eu le choix de tout lâcher, pour venir mettre mes enfants à l’abri. (...) Il faut que je donne ma 
version des faits (…) son assistante sociale à lui, elle m’a le plus assommée parce qu’elle 
ne me connaissait pas (…) c’étaient vraiment des paroles qui m’ont assez touchée et je me 
suis sentie incomprise. Et quand j’ai eu le courage de partir avec mes enfants pour le 115, 
au Conseil Départemental, ça a été encore plus dur parce que on m’a dit "mais Madame, si 
vous ne remettez pas les enfants avec votre mari vous allez être rapatriée "et on m’a traitée 
de tout, en fait et ça j’ai pas compris. C’est pour cela ça a été dur. Ça a été dur que je sois 
perçue comme celle que je ne suis pas. Une mère qui est irresponsable ou une mère toxique, 
une femme qui a abandonné son mari, pour une femme qui, qui a eu sa petite fille hors 
mariage, qui a trompé son mari alors que c’était totalement le contraire, c’était quelqu’un 
qui avait une vie assez … Voilà, en gros c’était l’inverse. Oui, voilà, c’était lui le manipula-
teur. C’était lui qui avait une double personnalité, mais ça s’est retourné contre moi et ce 
jour-là, j’ai dû laisser partir mes enfants avec mon mari. C’était tellement dur et je me suis 
retrouvée encore toute seule loin de mon pays. Plus de travail et à la rue. Et ça a été dur. » 
Séquence 4, 23/05/2023

Ce présupposé de la femme étrangère coupable conduit ces femmes, qui se sentent ac-
cusées, à devoir systématiquement se justifier afin de prouver qu’elles sont véritable-
ment victimes.

 Les démarches qu’elles doivent accomplir auprès des préfectures pour renouveler ou ob-
tenir leur titre de séjour lorsqu’elles ont quitté le domicile conjugal en raison des violences leur 
donnent parfois l’impression que la culpabilité est inversée. En effet, si des dispositions pro-
tectrices existent dans le CESEDA45 afin de permettre aux conjointes de Français ou d’étran-
gers régularisés ayant fui les violences de conserver ou de se voir renouveler leur titre, ce n’est 
qu’au prix d’une attente considérable et d’un certain nombre de conditions que celles-ci sont 
appliquées. De fait, bien que plusieurs circulaires46 rappellent que la preuve des violences peut 
être apportée par tout moyen, les Préfectures ont pu avoir tendance à exiger des victimes un 
jugement de divorce pour faute ou une condamnation dans des cas où la présentation de ces 
documents n’est pas obligatoire. Ainsi, dans le cas de Housnia, la Préfecture avait initialement 
déclaré que le renouvellement de son titre risquait de ne pas aboutir après que sa plainte ait été 
classée47. Cette exigence place en particulier dans une situation critique les victimes de 
violences psychologiques, extrêmement difficiles à démontrer48. Dans la pratique, celles 
qui n’arrivent pas à réunir suffisamment de preuves peuvent se voir retirer leur titre voire rece-
voir une Obligation de Quitter le Territoire Français (OQTF) après leur fuite du domicile conjugal. 
De plus, lorsque les époux mettent leurs menaces de « dénonciation » à exécution en signalant 
le départ de leurs conjointes à la Préfecture, ces dernières peuvent être sollicitées par l’admi-
nistration et tenues de justifier rapidement de leur situation, sous peine de perdre leur droit 

45 Voir notamment les articles L.423-5 et L.423-18 du CESEDA.
46 Voir notamment : Instruction IOCL1124524C du 9 septembre 2011 relative au droit au séjour des personnes victimes de violences conjugales et à 
la mise en œuvre des articles L. 313-12, L. 316-3 et L. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ; Instruction 
INTA2137559J du 23 décembre 2021 relative à la délivrance des titres pour les victimes de violences conjugales et familiales ;  voir également sur 
ce point la décision du Défenseur des Droits N° 2019-166 du 23 juillet 2019.
47 Voir la jurisprudence du Conseil D’Etat sur ce point : « La requérante est fondée à soutenir qu’en se bornant à relever qu’aucune suite n’avait 
été donnée à sa plainte sans rechercher si les faits dénoncés étaient corroborés par d’autres éléments au dossier qui lui était soumis, la cour 
administrative d’appel a entaché son arrêt d’une erreur de droit qui justifie l’annulation de l’arrêt qu’elle attaque. ». CE, 19/04/2023, N° 454072.
48 Le propos de Housnia est ici éclairant sur la difficulté d’obtenir des condamnations lorsque les violences ne laissent pas de traces physiques : 
« Housnia : [la plainte] a été classé sans suite. 
Enquêtrice : Ah oui, c’est quoi ? Vous savez, vous connaissez la raison ou pas ?
Housnia : On me dit que y'avait pas beaucoup de preuves, parce que moi j’avais surtout de la violence psychologique. Après moi je trouve que 
la violence psychologique, c’est la pire. »
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au séjour49. Les victimes font donc face à un choix cornélien, décrit par Violaine Husson dans 
son article intitulé La Double violence faite aux femmes étrangères : «[e]n étant une femme, vous 
êtes plus facilement confrontée à des situations de discrimination, voire de violence. (…) S’ouvre 
alors une perspective de vie qui débouche sur un problème cornélien : soit je reste avec l’auteur 
des violences, sous son emprise, et je peux espérer garder mon droit de séjour en France, soit je 
quitte cette situation et je m’expose à une obligation de quitter le territoire français »50 .

 Bénédicte, dont le mari a été condamné, a témoigné des difficultés qu’elle a rencontrées 
pour obtenir le renouvellement de son titre de séjour. Avant de lui remettre sa carte, l’adminis-
tration a exigé le jugement de condamnation malgré les autres pièces adjointes à son dossier 
(certificat médical, avis à Victime, convocation à l’audience…). Elle a expliqué qu’elle avait dû 
attendre que le jugement lui parvienne, plusieurs mois plus tard, pour obtenir son titre. Elle a 
ajouté qu’elle avait eu l’impression d’avoir été pénalisée, puisqu’elle n’avait pas pu bénéficier de 
la carte de résident suite à son départ du domicile conjugal, à quelques mois près, ce titre étant 
délivré au bout de 4 ans de vie commune.  Elle conserve une inquiétude pour le prochain renou-
vellement de son titre de séjour :

Bénédicte : « Là ma plus grande crainte, c’est au niveau du renouvellement de mon titre 
de séjour parce que je ne sais pas comment ça va se passer, qu’est-ce-que je dois déclarer, 
est-ce que je dois changer de statut…Qu’est-ce que je dois présenter comme document 
justificatif, et ça, ça me stresse car mon titre de séjour doit prendre fin en novembre (…) 
le problème c’est qu’ils m’ont fait traîner, ils m’ont donné plein de récépissés. En fait j’ai 
eu quoi, presque 9 mois de récépissé. Et ça, alors que y’avait des pièces justificatives qui 
prouvaient que j’étais victime de violences. (…) C’était une bataille, et ils m’ont donné 
deux ans au lieu de dix ans… Et là après je vais être divorcée donc je ne sais pas comment 
va se passer… » Séquence 3, 23/05/2023

Ainsi, comme en écho à ces représentations, ce climat de suspicion se caractérise par un 
traitement différencié de la part de leur entourage, de certain·es professionnel·les ainsi 
que des institutions à leur égard. Elles indiquent ainsi devoir porter comme un stigmate leur 
identité de femme étrangère, c’est encore ce qu’illustre le témoignage de Emna : « On vit avec ce 
cliché que je suis étrangère, donc je suis abusante, je suis profiteuse de nature51 ».

Lors des focus groups, on peut noter que sur les 38 mots clés sélectionnés pour la question « 
qu’est-ce qui a été le plus difficile dans votre parcours ? » les termes « accéder à la justice, à mes 
droits » et « ne pas être crue » sont revenus ex aequo ce qui fait d’eux les termes les plus revenus 
en 4e position. Les termes « devoir me justifier », « le regard des autres » et « être entendue » ont 
également été sélectionnés.

d) Des pratiques professionnelles et institutionnelles qui reproduisent ces stéréotypes : une 
double peine pour les victimes

Les exemples évoqués ci-dessus démontrent déjà que les professionnel·les et les institutions 
ne sont pas imperméables aux stéréotypes racistes et sexistes, qui déteignent dans leurs pra-
tiques. Ces conduites institutionnelles ou professionnelles inspirées de ces préjugés, et qui sont 
vécues par les victimes comme une violence supplémentaire à leur encontre, peuvent être qua-
lifiées de violences institutionnelles :

Emna : « il y en a qui nous traitent comme ça, oui oui vous avez aussi de tout ça … [citant 
une professionnelle] euh, "vous n’avez pas l’intention de rentrer chez vous au Maroc ? " 

49 Des difficultés qui sont également rapportées par les répondants au questionnaire : « les pères y compris français qui s’envolent ne sont ja-
mais inquiétés tandis que les femmes assument et perdent leurs droits de ce fait. ».
50 Husson, V. Loc.cit. p.20
51 Séquence 3, 23/05/2023.
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52 Cet extrait met également en évidence la méconnaissance de la condition des femmes séparées dans certains pays étrangers, où le Droit de la 
famille peut en outre parfois placer la femme en situation d’infériorité, par exemple en ce qui concerne l’autorité parentale détenue par le père.

Comme si vous étiez de passage ici… Limite. Euh "oui, oui, je comprends bien, mais vous 
n’avez pas l’intention d’y retourner ?" donc ça veut dire euh… »
Lyna : « Mon assistante sociale m’a proposé, "vous voulez pas retourner au Maroc à vos 
origines avec les enfants ?" Comme si on est en vacances là, maintenant rentre chez toi. »
Bénédicte : « là en fait c’est comme si on revenait à dire bah en fait "t’es là pour les pa-
piers" »
Emna et Lyna : « oui c’est ça ! »
Emna : « Donc toujours cette question, même quand je parle d’autre chose, toujours ce 
comportement raciste, xénophobe, y’en a, c’est pesant. » Séquence 3, 23/05/202352

La prégnance de ces stéréotypes peut produire une défiance des professionnel·les et des 
institutions envers les femmes étrangères dont l’honnêteté est questionnée. Ainsi, une 
usagère accompagnée par le CIDFF avait été questionnée par les forces de l’ordre, afin de savoir 
si elle s’était mise en couple « pour avoir les papiers », après qu’elle ait déposé plainte pour vio-
lences conjugales. Dans d’autres circonstances, les autorités avaient donné du crédit à la ver-
sion de l’époux français, celui-ci ayant affirmé que sa femme avait menti au sujet des violences 
dans le but d’obtenir un titre de séjour.

L’impact de ces violences symboliques est particulièrement prononcé chez les victimes en si-
tuation irrégulière, car elles sont doublement affectées par les stéréotypes racistes et sexistes, 
auxquels s’ajoute une image négative liée à leur statut administratif. Reprenons ici l’exemple 
de Claude, dont les enfants ont été confiés au père après son dépôt de plainte et son départ du 
domicile conjugal, sous l’impulsion des professionnel·les de l’action sociale qui avaient retenu 
les dires de son époux :

Claude : « C’est de ne pas être crue et être entendue. Oui, c’était, c’était vraiment ma grosse 
souffrance, hein, être entendue et d’être seule, de me sentir toute seule. (…) »
Enquêtrice : « Est-ce que vous diriez que le fait de ne pas avoir de papier, ça, ça donne le 
sentiment en fait de ne pas avoir de droit, de ne pas avoir de valeur ? »
Claude : « Totalement. Un sentiment d’impuissance oui. Le jour où je me suis retrouvée au 
Conseil départemental, c’est ce que j’ai ressenti, je me suis sentie complètement impuis-
sante. Je me suis sentie en situation … de faiblesse. Parce que mon mari, lui, il est résident 
et « Et Madame, c’est votre mari qui a les papiers, c’est lui qui est régularisé, on peut 
vous rapatrier si vous ne donnez pas les enfants, c’est-à-dire, c’était en gros un chantage. 
C’était en gros une manière de me tuer, mais je savais pas, je connaissais pas mes droits, 
je connaissais rien du tout. J’avais pas, j’avais pas encore rencontré [le CIDFF] et du coup 
je me suis dit…Mais je me suis laissée faire parce que de toute façon j’avais pas le choix, 
je connaissais pas mes droits. Et c’est un gros, un gros sentiment d’impuissance parce que 
lorsqu’on ignore, on ne connaît pas, mais on est vulnérable, très vulnérable (...) je sais pas, 
je suis-je suis pas totalement à l’abri. Ça peut reprendre. On sait jamais ça peut resurgir. 
Parce que ce jour-là je me suis sentie enfin … À côté de la plaque à côté, en fait hors de la 
société française. Peut-être parce que je suis d’origine étrangère, c’est ce que j’ai ressenti 
ce jour-là. »
Enquêtrice : « (…) Et ce sentiment là, vous le ressentez encore ? »
Claude : « Un petit peu, ouais. Parce que, par exemple, il y a mon mari, qu’est-ce qu’il 
a fait mon mari ? Il a demandé à son assistante de faire une information préoccupante.  
Aujourd’hui je suis pas sortie de l’auberge parce qu’il y a une enquête. (…) je dois me jus-
tifier à chaque fois. » Séquence 4, 23/05/2023

Pour illustrer les violences institutionnelles que peuvent subir les femmes étrangères, deux usa-
gères du CIDFF sans papiers avaient, dans une autre région, été placées en retenue administra-
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tive pour vérification du droit au séjour après avoir signalé des violences conjugales aux forces 
de l’ordre. De son côté, Salma soulignait lors de son entretien individuel qu’un bénévole d’une as-
sociation d’aide aux migrant·es, sans essayer de comprendre sa situation individuelle, avait dé-
claré en parlant des étrangers originaires du continent Africain : « vous êtes tous des menteurs »

 Ces traitements sont perçus comme une double peine et un déni des violences qu’elles 
ont subi, un constat qui s’applique également aux femmes demandeuses d’asile interrogées 
dans le cadre de notre enquête. Lydie évoque notamment ses interactions avec les profession-
nel·les de l’Office de Protection des Réfugiés et des Apatrides (OFPRA)53, et du droit dans le cadre 
du rejet de sa demande d’asile. Son récit semble avoir été considéré comme mensonger.

Lydie : « J’ai pris ça « ne pas être crue », c’est par rapport à ma demande d’asile. J’ai com-
pris qu’en fait on ne m’a pas crue. Parce que, quand le Maître X [avocat] a dit « non, toutes 
les femmes épousent les militaires » donc on nous dit, en fait, que toutes celles qui de-
mandent l’asile [disent toutes qu’elles] épousent des militaires, des gens qui sont influents 
dans leur pays, qui ne …donc elles ne peuvent pas aller se plaindre, donc ça veut dire qu’on 
ne m’a pas crue, parce que c’est le fait répandu de toutes euh...de nos nationalités, des per-
sonnes qui sont demandeurs d’asile. »
Enquêtrice : « Comme si c’était une histoire qu’on disait tout le temps (…) »
Lydie : « Voilà, comme si c’était une histoire qu’on disait tout le temps (…) »
Séquence 6, 28/06/2023

Les enquêtées témoignent ensuite avoir eu l’impression d’être réduites aux stéréotypes asso-
ciés aux femmes originaires d’Afrique dans leur prise en charge en France :

Enquêtrice : « c’est quoi les stéréotypes sur les femmes étrangères avec ou sans papiers ? »
Hyacinthe : « Ils pensent qu’on vit toutes la même chose. Mais on vit pas la même chose, 
c’est juste qu’on vient de l’Afrique, mais on vit pas toutes la même chose. C’est vrai qu’on 
a un peu des histoires similaires, mais c’est pas toujours la même chose. Et puis, mais 
dès que tu arrives dans une … comme [la SPADA], ils pensent que c’est toujours la même 
chose. Ça se ressemble, mais c’est pas toujours pareil.  […] A l’OFPRA, quand on vient d’un 
pays qui est en insécurité, oui, eux ils pensent que c’est tout le monde qui est là pour cette 
insécurité alors qu’il y a des gens qui sont venus pour maltraitance conjugale et il y a des 
gens, parfois il y a des situations qu’on a vécues, mais la personne, même si elle arrive ici, 
c’est pas toujours pour ça. Y a des violences conjugales qu’elles ne supportent plus, c’est 
pour ça qu’elle est venue ici. »
Lydie : « Même quand ils écrivent notre histoire. Tu vois, moi je m’en souviens en 2019, j’ai 
dit je suis gabonaise mais [il met] sénégalaise. En fait, il y a comme une confusion. Mais 
c’est pas la même personne ! En fait, c’est comme s’ils en ont tellement encaissé d’histoires 
que ça porte à confusion dans leur tête. Et puis bon, souvent quand ils écrivent ou bien 
qu’ils défendent un dossier, on se réfère peut-être à elle ou à quelqu’un d’autre… »
Séquence 6, 28/06/2023

Les enquêtées ont la sensation d’être traitées comme des dossiers pris dans les rouages 
d’une machine administrative, qui invisibilise leur singularité, la diversité de leurs par-
cours et par extension, les violences subies. L’attitude de certain·es professionnel·les, 
reflet des stéréotypes, semble paradoxalement donner raison aux agresseurs qui avaient 
prévenu leurs victimes qu’elles n’auraient leurs papiers ou encore qu’on ne les croirait 
pas. Ces dernières finissent par penser que ces leurs agresseurs avaient raison, c’est ce que 
sous-tend le dialogue entre Emna, Bénédicte et Lyna :

Emna : « Le problème, il y a des clichés, des clichés dans tous les sens. Et la procédure, j’ai 

53 L’OFPRA est l’institution chargée d’examiner en première instance les demandes de protection des demandeur·ses d’asile.
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l’impression que la procédure et tout ce qui est lié avec notre de demande de titre de séjour, 
les procédures judiciaires, elles font en fait, elles font écho presque elles, elles illustrent 
presque ce que dit Monsieur, vu que dans les faits faut batailler pour avoir une… C’est 
comme si quelque part il disait la vérité. »
Bénédicte : « (...) Ça bloque, ça fait mal en fait, tu te sens un peu comme, comme une per-
sonne qui n’a pas de…Comment dire ça… »
Lyna : « Qui n’a pas de valeur »
Bénédicte : « Non pas la valeur, mais en fait… »
Lyna : « qui est inutile pour rester ici. »
Bénédicte : « Non, non plus, une personne qui n’est pas crédible. Une personne qui n’a pas 
de crédibilité. C’est ça en fait. » (…) « Bah en fait, c’est comme si c’était inversé quoi, cette 
culpabilité »
Enquêtrice : « Oui La culpabilité est inversée, c’est la vôtre, on dirait. »
Bénédicte : « Et cette culpabilité là en même temps, euh. Même nous-mêmes on finit par 
culpabiliser. On finit par jeter ces fautes là sur nous en fait. C’est, c’est incroyable »
Séquence 5, 21/06/2023

Ces menaces, quasi performatives, comme des prophéties qui se réalisent, peuvent se vérifier 
dans les pratiques des institutions et placent les victimes en accusées. Ces comportements 
constituent en ce sens un obstacle supplémentaire à la sortie des violences et à la réparation 
des victimes. De fait, nous verrons par la suite comment ce traitement différencié produit de 
nouvelles vulnérabilités et catalyse les violences subies.
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Chapitre III - Des violences systémiques
Les chapitres précédents nous ont permis de mettre en lumière les freins liés à l’extranéité 
(la langue, la méconnaissance des droits, l’isolement …) et ceux associés aux violences spé-
cifiques que vivent les femmes étrangères, parce qu’elles sont femmes et étrangères. Les 
concepts de « double violence » ou de « triple peine », respectivement développés par Violaine 
Husson et Françoise Poujoulet, ont permis d’éclairer l’ensemble des rouages de l’engrenage 
des violences. Les violences administratives et économiques, croisées à des violences inter-
sectionnelles, sont autant de freins qui justifient et nourrissent un système qui expose, plus 
qu’il ne protège les victimes. Celui-ci perdure avec la permanence d’une chape de plomb sur 
les violences faites aux femmes étrangères (A), mais aussi à travers des conditions d’accueil 
délétères qui exposent les victimes à une répétition des violences (B) et enfin, la difficulté à 
prendre en compte les violences comme un continuum (C).

A) J’avais peur de ne pas être crue » : la permanence d’une chape de plomb sur 
les violences faites aux femmes étrangères

 Nombreuses sont les femmes qui ne passent pas les portes des associations, des postes 
de police et qui disparaissent complètement des radars. L’instauration d’une loi du silence sur 
les violences faites à l’encontre des femmes étrangères participe à la difficulté à nommer, à iden-
tifier, à quantifier et donc à dénoncer. Cette invisibilisation des violences se fonde sur plusieurs 
phénomènes concomitants, dont, notamment, l’intériorisation des stéréotypes qui contribuent  
à la silenciation54 des femmes et retardent leur sortie des violences (a) ainsi que des pratiques 
qui renforcent cette invisibilisation (b).

a) L’intériorisation des stéréotypes et l’invisibilisation des victimes

 Un premier frein, commun à toutes les victimes de violences sexistes et sexuelles, est la 
difficulté à faire face au stigmate de la « victime ». Un stigmate qui peut être difficile à assumer 
et à porter, notamment par peur du regard des autres et à cause des idées reçues sur les vio-
lences. Ainsi, la chercheuse Giuseppina Sapio, dans un article intitulé Victimes de violences conju-
gales face aux campagnes institutionnelles entre ventriloquie, injonctions et paradoxes, identifie un sté-
réotype de la victime – une femme triste, sombre, avec des cernes, etc. Comme dans l’article de 
Giuseppina Sapio, les enquêtées donnent à voir une image d’elle à l’antipode de ce stéréotype :

Housnia : « Oui, moi, au début, c’était, c’était un peu différent pour moi parce que toujours, 
je pense que les gens me voyaient comme une victime de violence. Je me sentais étrangère, 
c’est pas chez moi. Mais après, je me suis habituée et j’ai rencontré que des gens qui m’ont 
donné le sentiment d’être à l’aise, comme chez moi. (…) Mais quand j’étais victime de vio-
lence conjugale, c’est toujours ça, les gens ils me regardent, bizarre. » (...)
Maya : « Oui, c’est compliqué [de parler des violences] mais je pense que les autres font ça 
aussi avec moi, elles ne racontent pas tout. Comme moi par exemple, je ne leur dis pas que 
je suis en situation irrégulière. Les femmes, elles ne savent pas ça là-bas et, des fois elles 
me posent des questions : "comment t’as fait pour ton titre ?" [rire] j’essaie de répondre 
avec ma connaissance. »
Enquêtrice : « Peur qu’elles répètent ? »

54 Le terme « silenciation » renvoie à l’idée d’un processus de réduction au silence. Il permet de mettre en lumière la dimension active de la 
production du silence et permet de déresponsabiliser les victimes du processus en même temps que le terme met en avant l’aspect collectif 
du processus. Pour en savoir plus : Hertiman, M. R, & Huchet, É. (2023). Silence. Dictionnaire du genre en traduction. https://worldgender.cnrs.fr/
notices/silence/.

https://worldgender.cnrs.fr/notices/silence/
https://worldgender.cnrs.fr/notices/silence/
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55 Maya, qui est au moment des focus groups en situation irrégulière, est conjointe de français. Comme elle est arrivée avec un visa Schengen, 
et non par la procédure de visa long séjour, elle demande donc son titre de conjointe de français au bout des 6 mois de vie commune en vertu 
de l’article L.423-2 du CESEDA. Or, la Préfecture n’a jamais répondu. Au moment de l’épisode de violences physiques le plus grave, elle part du 
domicile mais n’a toujours pas eu sa première carte. Une demande a été déposée à la préfecture pour lui délivrer son titre sur le fondement des 
violences, ce qui est prévu par la loi (alinéa 2 de l’article L.423-5), même avant la première délivrance de la carte de séjour. La jurisprudence le 
reconnaît, même pour les personnes arrivées avec un visa Schengen (CE, 7/2 SSR, 10 décembre 2012, n°353997). La préfecture n’a jamais répondu, 
malgré des relances, et n’a pas donné de récépissé .

Maya : « Oui, surtout les femmes que je côtoie là-bas, c’est des femmes, presque des béné-
ficiaires à la [nom de l'association où elle a été bénévole]. Du coup, elles me connaissent un 
peu de là-bas. Et oui, et elles se posent des questions comme, comment ça se fait que vous 
vous trouvez ici [au SAMU social] avec moi ? Moi, j’essaie de mentir que je suis tombée 
dans les dans les escaliers, je peux plus retourner chez moi parce qu’il n’y a pas d’ascen-
seur. En gros, je suis là pour attendre mon appartement. Ça fait honte en fait, ça fait honte 
qu’on soit des femmes battues. (…) Est-ce qu’ils vont me considérer comme ils me considé-
raient avant ? C’est que tout le monde là-bas, ils sont en situation, ils ont leur mari, copine 
ou copain. Est-ce-que moi ils vont pas me négliger ? Ou peut-être s’ils veulent m’inviter à 
sortir, ils vont se dire que non, on va pas t’inviter parce que si ton mari te fait ça, on veut 
pas de problème. J’ai pas envie que les gens pensent à ma place en fait, j’ai pas envie de ça, 
je veux que qu’ils me voient …  À l’image que je leur montrerai. Et je leur montre que tout 
va bien que je suis heureuse, que tout va bien. Mais au fond, non. » Séquence 1, 22/05/2023

Maya a d’ailleurs arrêté le bénévolat par crainte que sa situation ne s’ébruite, alors que le bénévo-
lat est un argument supplémentaire, gage d’intégration, lors de la demande de titre de séjour55. 
Sa situation, très précaire, l’empêche de se livrer à son entourage et renforce son isolement. Elle 
explique que parler des violences « fait honte », un stigmate, qui cumulé à sa situa-
tion administrative accentue sa solitude et la difficulté à parler. Comme pour Maya, des 
femmes n’osent pas parler, ni demander de l’aide ou solliciter des associations, d’autant plus 
quand elles sont en situation irrégulière :

Enquêtrice : « Vous m’avez dit que vous étiez arrivée en France en 2019, mais la Maison 
des Femmes, ça fait combien de temps que vous y allez ? Que vous les avez rencontrés ? »  
Safiatou : « Ça fait un an. »
Enquêtrice : « Mais entre 2019 et cette année donc il y a 2-3 ans où personne ne vous avait 
orientée nulle part ? »
Safiatou : « Non. »
Enquêtrice : « D’accord, donc, la seule aide que vous aviez eue, c’étaient les personnes qui 
vous ont hébergé, qui finalement n’ont pas tant aidé que ça. Et est-ce que vous aviez une 
assistante sociale avant d’arriver à la maison des femmes aussi ? »
Safiatou : « Non personne » Séquence 2, 22/05/2023

Safiatou, victime de nombreuses violences dont de traite et de proxénétisme, n’ose solliciter 
les structures et craint la police, par peur d’être renvoyée aux frontières. Elle explique ne pas 
vouloir voir la police, malgré les situations de violence et de détresse et il faut attendre 3 ans 
de vie en France – période pendant laquelle elle subit de nombreuses violences - avant qu’elle 
sollicite la Maison des Femmes et le CIDFF. De nombreuses femmes sont donc invisibles, 
isolées et leurs situations passent complétement sous les radars des structures d’aides 
et d’accompagnement.

 La précarité des situations administratives de nombreuses femmes participe ain-
si à l’invisibilisation des violences. Pour les femmes dont le titre de séjour dépend du 
conjoint, la dépendance administrative et économique et le rapport de domination qui 
s’installe induit un phénomène d’intériorisation des stéréotypes et conduit les femmes 
à une forme d’auto-censure. Ces mécanismes sont d’ailleurs les mêmes lorsque les femmes 
sont en situation de servitude, de traite ou de proxénétisme. Elles craignent de ne pas être crue, 
que les menaces proférées par les agresseurs – qu’elles ne seront pas crues et ne seront pas 
protégées - s’avèrent vraies.
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 Les situations parfois fragiles et précaires des femmes expliquent donc les craintes à al-
ler voir la police. Déjà en 1990, Kimberlé Crenshaw, en théorisant le concept d’intersectionnalité, 
expliquait concernant l’invisibilisation des violences conjugales au sein des groupes racisés 
que « la race et la culture participent de bien d’autres façons à maintenir cette chape de silence 
sur la violence conjugale. La répugnance de nombreuses femmes de couleur à prévenir les ser-
vices de police s’explique probablement par les réticences des gens de couleur à soumettre leurs 
vies privées à l’examen et au contrôle de forces de l’ordre réputées pour leur être hostiles.56 » On 
constate ainsi cette « chape de silence sur la violence conjugale » chez les femmes ren-
contrées, qui témoignent du fait qu’elles craignent de ne pas être crues. Elles intègrent, 
par les discours des agresseurs, de l’entourage ou par l’expérience de compatriotes, qu’elles ne 
doivent pas aller à la police car elles pensent qu’elles seront traitées comme des criminelles : 

Bénédicte : « (...) j’ai fini par me dire : oui, il peut avoir raison, il est français. C’est vrai 
qu’aujourd’hui il y a beaucoup de mariages blancs et tout. J’ai dit pourtant, moi, je me 
suis pas mariée pour ça. C’est un homme que j’ai aimé, mais lui, s’il va dire ça là-bas, il est 
français, moi je suis noire, on ne me croira pas, c’est lui qu’on va croire. Donc en fait, c’est 
ce qui faisait que en fait, je suis restée longtemps mais sans en parler et ça me rendait ma-
lade, j’avais comme l’impression que j’allais devenir folle » Séquence 3, 23/05/2023

Bénédicte met en lumière, qu’au-delà du statut administratif et de la dépendance au 
conjoint, il s’agit également de la crainte de ne pas être crue sur un fondement raciste. 
Elle évoque ainsi le fait qu’il est français, et elle noire. L’association Collectif contre les Violences 
Familiales et l’Exclusion explique dans un article comment le concept d’intersectionnalité peut 
être mobilisé dans l’accompagnement des femmes victimes :

« (…) Patricia Hill Collins souligne combien les oppressions se basent sur la construction 
de la différence et sur l’internalisation par les personnes dominées des stéréotypes liés à 
leur catégorie (ce qui les amène à se comporter en conformité avec les stéréotypes dont on 
les affuble dans ce qu’on appelle une prédiction auto-réalisatrice).57 »

Ainsi, alors que les agresseurs leur répètent systématiquement que personne ne les croi-
ra, elles intègrent que leur parole ne vaut pas autant qu’une personne « française » ou « 
blanche » et s’auto-censurent, par crainte que cette prédiction ne se réalise. Lors des dis-
cussions, toutes les enquêtées insistent systématiquement sur la sincérité de leur démarche :

« Je ne vois pas comment j’aurais pu profiter de mon mari (…) C’est vrai aujourd’hui je 
suis en France grâce à mon mari, mais c’était mon mari. C’était pas un contrat, un mariage 
blanc… » Séquence 5, 21/06/2023

Une nécessité de justifier leur choix, leur migration et leur parcours qui fait écho avec 
la crainte de ne pas être crue, ni entendue. Une crainte renforcée par les discours des agres-
seurs mais aussi par les pratiques des institutions.

b) Une invisibilisation renforcée par des pratiques professionnelles et institutionnelles : une 
« triple peine »

Un autre phénomène, lié aux pratiques professionnelles et institutionnelles, participe 
indirectement et involontairement au maintien de cette chape de plomb sur les vio-
lences faites aux femmes étrangères. D’une part, dans certains départements de la Région 
Centre-Val De Loire, les pratiques préfectorales tendent à encourager la régularisation par le 

56 Crenshaw, K. W. (2005). Cartographies des marges : Intersectionnalité, politique de l’identité et violences contre les femmes de couleur. Cahiers 
du Genre, 39(2), p.67. https://doi.org/10.3917/cdge.039.0051
57 Herla, R. (2010). Violence conjugale et intersectionnalité. CVFE - Dire NON aux violences conjugales ! https://www.cvfe.be/publications/ana-
lyses/278-violence-conjugale-et-intersectionnalite

https://www.cairn.info/revue-cahiers-du-genre-2005-2-page-51.htm?ref=doi
https://www.cvfe.be/publications/analyses/278-violence-conjugale-et-intersectionnalite
https://www.cvfe.be/publications/analyses/278-violence-conjugale-et-intersectionnalite
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travail, plutôt qu’au titre des violences58. D’autre part, en ce qui concerne l’asile, les femmes qui 
le sollicitent en raison des violences sexistes et sexuelles qu’elles ont vécues dans leur pays 
n’obtiennent pas toujours la reconnaissance attendue.

 Lorsque les victimes ne disposent que de peu de preuves59, les professionnel·les qui 
connaissent la légitimité moindre des pièces relatives aux violences, peuvent conseiller aux 
victimes de fonder leur demande de titre sur d’autres motifs de séjour afin de maximiser les 
chances d’obtenir une régularisation.  A noter que ces derniers prennent également en compte 
les différents niveaux de preuve en Droit et leur degré de légitimité pour guider les victimes dans 
leur demande de titre de séjour, une attestation ayant par exemple moins de poids qu’un certi-
ficat médical. De fait, une victime qui ne possède que peu d’éléments attestant de la vraisem-
blance des violences aura dès lors plus de difficulté à prouver celles-ci et donc à obtenir un titre 
de séjour sur ce fondement.

 C’est une tendance que relève Françoise Poujoulet, après avoir interrogé les acteurs et ac-
trices de l’accompagnement des femmes étrangères, soulignant que « lorsqu’il y a une absence 
de preuve, les acteurs vont décider de stratégies pour que ces femmes puissent bénéficier d’un 
titre de séjour sur un fondement autre »60. Aussi, comme l’explique l’autrice, « s’il existe une 
possibilité de régularisation de plein droit, comme celle de ‘‘parent d’enfant français’’, c’est elle 
qui primera61 ». Dans une autre mesure, même lorsque les dossiers présentés sont fondés sur 
les violences, les préfectures pouvant se montrer plus attentives à certains aspects que d’autres 
(par exemple, la connaissance du Français, l’exercice d’une profession dans une filière en ten-
sion), les professionnels ont tendance à ‘‘panacher’’ les dossiers de demande de titre, afin d’ar-
racher à l’administration une mesure de régularisation qui aurait difficilement été obtenue sans 
l’apport d’éléments extérieurs aux violences. Poujoulet met également en lumière cette pratique, 
observant dans son enquête que les Préfectures pouvaient être davantage influencées par les 
preuves d’insertion dans les demandes des victimes, les violences étant considérées comme « 
un élément parmi d’autres par les services administratifs »62.

 De fait, dans le cas de Housnia, sa plainte ayant été classée, la Préfecture a préféré lui 
accorder un titre de séjour ‘‘salariée’’ malgré l’existence de preuves alternatives (certificat mé-
dical, attestations), cette dernière occupant un métier en tension. La décision de la Préfecture a 
malheureusement été synonyme d’une nouvelle dépendance administrative63, cette fois-ci non 
plus à l’endroit de son conjoint mais envers son employeur.

 Par ailleurs, si dans les faits, basculer sur une carte de séjour sur le fondement de leur 
emploi peut contribuer à émanciper les victimes de violences domestiques en leur délivrant un 
titre autonome du statut du conjoint, cette pratique les privent néanmoins du titre de séjour « 
vie privée et familiale », plus stable et de l’exonération du droit au timbre, prévu par les textes64. Il 
en est de même pour les victimes de traite des êtres humains ou de proxénétisme ayant déposé 
plainte ou témoigné dans le cadre d’une procédure pénale, pour lesquelles le 
CESEDA prévoit également la délivrance d’une carte ‘‘vie privée et familiale’’, mais qui dans la 
pratique paraît peu appliquée dans notre région.

58 Pour rappel, la loi prévoit plusieurs dispositions protectrices (notamment articles L.423-5, L.423-6, L.423-18 du CESEDA) permettant aux vic-
times de violences conjugales ou intrafamiliales de conserver leur droit au séjour ou d’en bénéficier, à condition de pouvoir prouver les violences.
59 Rappelons que les preuves de violences (condamnation, plainte, SMS, certificats médicaux, attestations, clichés des blessures etc…), en parti-
culier des violences psychologiques, sont parfois très difficiles à obtenir, d’autant plus pour des victimes étrangères isolées.
60 Poujoulet, Loc.cit., p.169
61 Ibid.
62 Ibid., p.167
63 Le maintien de la carte de séjour dépend de l’occupation de l’emploi. En effet, en cas de rupture du contrat de travail, par exemple de démission 
considérée comme injustifiée et ne donnant pas lieu à une indemnisation par Pôle Emploi, la personne peut perdre sa carte de séjour temporaire 
« salarié » dans certaines conditions. Si cette personne désire changer d’employeur pendant la durée de validité de sa carte de séjour temporaire, 
elle devra en outre effectuer une nouvelle demande d’autorisation de travail et accomplir les modalités liées à cette procédure.
64 Article L. 436-8 du CESEDA. 
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 L’intériorisation de ces contraintes par les professionnel·les les poussent parfois 
malgré eux à conseiller des démarches qui débouchent sur des titres de séjour moins 
‘‘protecteurs’’. Ce fut le cas d’une jeune femme, encouragée à déposer une demande d’Autori-
sation provisoire de séjour « pour soins », précaire car temporaire et ne l’autorisant pas à travail-
ler, alors que sa qualité de victime de traite aurait pu lui permettre selon les textes de se préva-
loir d’un récépissé de demande de titre de séjour ‘‘vie privée et familiale’’. Surtout, au-delà du 
manque à gagner pour les victimes, ces stratégies professionnelles et institutionnelles 
concourent à invisibiliser les violences et à priver les femmes de leur statut de victime65.

Dans une autre mesure, cette enquête a permis de faire entendre la parole des demandeuses 
d’asile ayant fui des persécutions fondées sur leur genre, mariages forcés, mutilations sexuelles 
ou encore violences conjugales. Dans ce contexte, Lydie confie qu’à la lecture de la décision 
de rejet de sa demande d’asile par l’Office de Protection des Réfugiés et Demandeurs d’asile 
(OFPRA), elle a eu le sentiment de ne pas être crue :

Lydie : « (…) et quand j’évoque le fait que je sors d’un accident qui a failli me coûter la vie, 
et après qu’on continue de m’utiliser pour des travaux c’est-à-dire… on ne m’a pas crue en 
fait parce que pour la dame, je suis habituée… à être aux petits soins ou bien...je ne sais pas 
trop quelle expression ils ont utilisé… » Séquence 6, 28/06/2023

 L’expression retenue pour qualifier la servitude et l’exploitation qu’elle avait vécu dans 
la décision de refus était en fait celle de « tâches domestiques ». L’utilisation de ces termes, en 
plus de donner l’impression de soutenir un préjugé (l’idée que Lydie aurait l’habitude « d’être 
aux petits soins »), paraît insuffisante pour nommer la violence qu'elle a subi. Sans remettre en 
cause la procédure de détermination du statut de réfugié et les critères définis par la Convention 
de Genève, c’est la formulation de cette décision de refus émise par l’OFPRA qui pourrait ici sem-
bler stéréotypée et préjudiciable aux victimes. Lydie soulève à cet égard : « comme si la décision 
était prise pas par les hommes, mais plutôt comme s’il y en a déjà tapée. La réponse à tous les 
demandeurs d’asile ».

Parallèlement, bien qu’une évaluation de la vulnérabilité soit réalisée lors du passage 
des demandeurs d’asile à l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration, cette 
procédure ne semble pas favoriser l’émergence de la parole des victimes. En effet, le ques-
tionnaire établi par arrêté66 ne prévoit pas de démarche systématique d’interrogation des vio-
lences sexistes et sexuelles endurées67, telles que les violences conjugales, la traite des êtres 
humains ou encore la prostitution forcée. Cela peut sembler dommageable considérant que la 
mise en œuvre de cette évaluation répond pourtant à l’application de la directive européenne, 
dite « directive accueil »68 69, qui prévoit la prise en compte des besoins des personnes « vul-
nérables ». Or, derrière le terme « vulnérable », le Parlement et le Conseil entendaient notam-
ment désigner « les victimes de la traite des êtres humains » ainsi que « les personnes qui ont 
subi des tortures, des viols ou d’autres formes graves de violence psychologique, physique ou 
sexuelle, par exemple les victimes de mutilation génitale féminine70 », malheureusement très 

65 Ibid Poujoulet, p.169
66 Arrêté du 23 octobre 2015 relatif au questionnaire de détection des vulnérabilités des demandeurs d’asile prévu à l’article L. 744-6 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031400890 
67 À noter que le questionnaire exclut la discussion des motifs de demande d’asile pendant l’entretien entre l’OFII et le demandeur.se d’asile, cela 
n’empêcherait pas que soient évoquées des violences subies pendant le parcours migratoire ou dans le pays d’accueil.
68 Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la 
protection internationale, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
69 En vertu de l’article 22, 1 de la directive : « Aux fins de la mise en œuvre effective de l’article 21, les États membres évaluent si le demandeur 
est un demandeur qui a des besoins particuliers en matière d’accueil. Ils précisent en outre la nature de ces besoins. Cette évaluation est initiée 
dans un délai raisonnable après la présentation de la demande de protection internationale et peut être intégrée aux procédures nationales 
existantes. Les États membres veillent à ce que ces besoins particuliers soient également pris en compte, conformément aux dispositions de la 
présente directive, s’ils deviennent manifestes à une étape ultérieure de la procédure d’asile. Les États membres font en sorte que l’aide fournie 
aux demandeurs ayant des besoins particuliers en matière d’accueil conformément à la présente directive, tienne compte de leurs besoins par-
ticuliers en matière d’accueil pendant toute la durée de la procédure d’asile et que leur situation fasse l’objet d’un suivi approprié. (…) »
70 Article 21, Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes de-
mandant la protection internationale, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031400890
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
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nombreuses parmi les femmes demandeuses d’asile. Cette absence d’incitation à la verba-
lisation, et de reconnaissance des violences rencontrées par les demandeuses d’asile 
paraît entretenir la loi du silence.

 Au total, les pratiques institutionnelles participent à la minimisation et à l’invisibilisa-
tion des violences. L’absence d’indicateurs sur les violences faites aux femmes étrangères ne 
permettent pas non plus d’en matérialiser l’existence ni de retranscrire la gravité de ce fait so-
cial.

B) Des conditions d’accueil délétères exposant les victimes à une répétition des 
violences

 De nombreuses enquêtées ont exprimé un profond désarroi en abordant leurs conditions 
d’accueil et d’hébergement. Les récits des femmes, relatant l’état déplorable de certains lieux 
d’hébergement d’urgence, la saturation du dispositif d’accueil, ainsi que les nuits passées à la 
rue ou à la merci de leurs hôtes, ont mis en évidence la réalité préoccupante de l’hébergement 
des femmes victimes de violence.

a) Un « malheureux choix » : subir un foyer violent ou des conditions d'hébergement indignes

 Lors des focus groups, sur les trente-huit mots clés sélectionnés pour la question « qu’est-
ce qui a été le plus difficile dans votre parcours ? », six enquêtées avait choisi « trouver un hé-
bergement ». Il s’agissait du mot-clef le plus sélectionné avec « se sentir seule ». Parallèlement, 
l’expression « Quitter la maison » avait été retenue à cinq reprises. Ces choix reflètent l’impor-
tance cruciale de l’étape de la recherche d’un hébergement dans le parcours des femmes 
interrogées, soulignant les difficultés et les défis auxquels elles sont confrontées pour 
trouver un refuge.

 Un grand nombre d’enquêtées ayant dû avoir recours au 115 décrivent l’insalubri-
té et la dureté des conditions d’accueil de certains lieux d’hébergement. Emna se remé-
more douloureusement la première nuit passée à l’hôtel, après un départ en urgence du domicile 
conjugal. Son récit met en lumière les conditions éprouvantes auxquelles certaines femmes 
sont confrontées lorsqu’elles quittent un environnement de violence conjugale. Le témoignage 
poignant d’Emna évoque une double violence à laquelle les femmes victimes de violences conju-
gales seraient exposées : d’une part, les violences conjugales qu’elles fuient, et d’autre part, les 
conditions de vie difficiles dans lesquelles elles se retrouvent. Pour Emna, les hôtels délabrés 
et hostiles deviennent des lieux de vulnérabilité supplémentaire, où la sécurité n’est pas 
garantie. En fin de compte, elle évoque un « malheureux choix » entre rester dans un 
environnement violent ou affronter la précarité de l’hébergement d’urgence :

Emna : « (…) un certain moment, je vous l’ai dit quand j’ai quitté la maison, j’ai passé la 
première semaine dans un hôtel à [Villedefrance], au centre de  [Villedefrance] et j’étais 
toujours la fin de la semaine dans la crainte de que je me retrouve dehors avec ma fille, 
j’avais toujours cette crainte. Et là, on nous a envoyé à XX, un hôtel, c’était juste affreux. 
Il y avait des bestioles partout, donc j’avais pas d’argent, c’est ma mère qui m’a envoyé 
l’argent du Maroc. Et on m’a prélevé 100€ pour le change donc pour les frais. Et après j’ai 
acheté 25€ de produits pour désinfecter Et cetera. Je dormais pas la nuit, je regardais la 
petite dormir, je me suis dit s’il y a des … Voilà… Il y avait un milieu je pense, envahi par les 
gens de la drogue etc, il y avait des vêtements accrochés, du linge… c’était affreux, j’avais 
peur, je restais toute la nuit éveillée de peur qu’il y a quelqu’un qui va franchir la porte et 
qu’on soit violées. Je me sentais pas en sécurité. J’ai trouvé que ça, c’est double violence. 
(…) l’assistante sociale m’a dit, envoyez des photos et on fera le nécessaire (…) Pour man-
ger nous étions obligés de partir à la X [association]. Donc pour préparer à manger je, je 
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prenais une pizza froide pour la chauffer. Sur place, j’avais pas l’argent pour faire plus, et 
même l’hôtel le premier il y avait même pas pour chauffer un plat. Donc je dépensais plus 
d’argent. Je me suis dit, on va nous trouver dans la faim, dans la rue, il se peut que je devais 
rester et je me suis dit. Si on arrive à ce malheur, soit il y a ce malheureux choix de choisir 
entre partir ou rester, qu’on ne trouvera pas de moyens, aucun refuge ? Bah c’est malheu-
reux, en France. » Séquence 3, 23/05/2023

 Assia témoigne aussi « des cafards et tout » d’un hôtel d’urgence où elle fût logée avant 
qu’une place d’hébergement pérenne ne lui soit attribuée. Avec Safiatou, elle discute également 
du climat de tensions (parfois communautaires) régnant entre les personnes hébergées71. À no-
ter que les hôtels d’urgence pouvant accueillir une population mixte, le contexte de cohabita-
tion forcée entre des femmes en situation de vulnérabilité et d’autres résidents, souvent des 
hommes, peut parfois malheureusement aggraver le sentiment d’insécurité des victimes de vio-
lences.

 Fatoumata, victime de violences pour qui l’hébergement a constitué un énorme 
frein au départ, insiste quant à elle sur le manque d’équipements et le rythme imposé 
par ces lieux (certains hôtels imposant de libérer les chambres en journées), ayant engendré 
des conséquences importantes pour ses enfants :

Fatoumata : « (…) quand je suis arrivée sur place, je me suis dit là, maintenant on est là. 
On est là dans ce conteneur. Qu’est-ce qu’il faut faire, qu’est-ce qu’il faut faire ? Avec mes 
enfants sur les bras, je pleurais certaines nuits, mais le matin, je me réveillais pour partir 
où il y avait leurs écoles, je me réveillais à 05h45, je réveillais les enfants à 06h30, on pre-
nait le bus de 07h00. Quand on arrive aux X on arrive avec 35 Min d’avance, donc 35 Min 
avant 08h30. On était là, assis, tous les sept à l’arrêt de bus et c’était en plein hiver. Tout 
ça, j’ai supporté, après, j’ai essayé de savoir s’il y a un endroit qui s’appelle [association], 
où je pouvais aller faire la cuisine, donc je partais du 115 parce qu’au 115, il faut libérer 
les chambres à 09h00. Donc moi je sortais à 07h00 déjà pour accompagner les enfants et 
après je restais là, je me balade, dans les parcs, je fais les magasins à 10h00, je vais prépa-
rer, je prends la nourriture, je mets ça dans mon sac, je vais récupérer les enfants à l’école 
à 16h00, on repart encore au 115. »
Enquêtrice : « Ça a duré combien de temps ? »
Fatoumata : « 1 mois et 3 semaines » Séquence 4, 23/05/2023

Rebondissant sur les difficultés rencontrées par Gabrielle, seule avec ses deux enfants au 115, 
elle ajoute également :

« Bon c’est vrai que les enfants ne devraient pas voir ça, mais au moins quand ils le disent, 
ça fait vous prendre au sérieux parce qu’ils savent que ça a un impact même sur les en-
fants. (…) quand on est allé voir Madame X, [nom de l'assistante sociale], il a dit à Madame 
, Il nous a entendu parler après il a dit, « Madame, est-ce que vous allez me trouver une 
maison ? Pour qu’on parte plus à l’école la nuit ? » Quand il a dit ça, je vous jure, Madame 
[nom de l'assistante sociale] elle est sortie pendant 10 Min. Quand elle est revenue, elle 
avait les yeux rouges. Je me suis dit, ça a dû la choquer qu’un enfant de 4 ans réagisse 
comme ça parce qu’ils dormaient tous à l’école. Tous sans exception. On avait deux bus et 
un tram à prendre » Séquence 4, 23/05/2023

Les réponses des professionnel·les et bénévoles ayant participé à l’enquête pointent 
également du doigt les difficultés d’accès à l’hébergement, considéré comme un frein à 
l’autonomie des victimes. La réponse d’une employée d’un établissement de soin illustre tout 
particulièrement leur impact sur les enfants :

71 (Séquence 2, 22/05/2023).
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« L’hébergement : peu de place au 115. Des femmes victimes de violences dans leur pays 
d’origine peuvent se retrouver à la rue, parfois avec leurs enfants. Des femmes victimes 
avec leurs enfants sont dans l’obligation de changer de lieu d’hébergement toutes les se-
maines. Cette mobilité récurrente démontre des atteintes sur les enfants : troubles de l’at-
tention, difficultés scolaires, troubles du comportement… »

 Parallèlement, Maya décrit un mode de vie particulièrement éprouvant au 115, marqué par 
l’anxiété et la peur de se retrouver sans hébergement, le système étant très saturé, ce dont ont 
connaissance les hébergé·es. Elle décrit également un sentiment d’insécurité et une instabi-
lité, liée à la nécessité de devoir changer d’hébergement toutes les semaines, et de ne pouvoir 
bénéficier que d’un répit limité à une semaine de prise en charge :

Maya : « C’est le 115 le plus difficile. Oui, surtout la semaine dernière. C’était difficile de les 
avoir ouais … Et surtout, la question qu’on se pose toute la journée du mardi, est-ce qu’on 
va être orientée ou pas, est-ce qu’on va nous changer de place ou pas, ou comment on va 
faire si jamais ils vont dire que y’a pas de place - parce que ça arrive – et qu’ils nous disent 
du jour au lendemain que voilà, y’a pas de place. Parce que y’a des cas un peu stricts. Pas 
stricts mais plus importants que nous. » […]
Enquêtrice : « Vous avez toujours peur ? Qu’il n’y ait pas de place ? »
Maya : « Oui »
Enquêtrice : « Comment vous vivez ça ? Du coup, vous y pensez la veille ? »
Maya : « Dès que vendredi arrive, on pense au mardi. On ne profite pas du weekend. Mardi 
à 9h tout doit être sur le lit si on doit partir. On voit pas le week-end passer en fait, on en 
profite même pas parce que, on se dit que voilà. Mardi arrive le lundi soir faudra commen-
cer à tout, tout emballer et le mardi matin, on part à 09h00. On quitte l’endroit à 09h00. 
Et faut que tout soit sur le lit avant de partir. Tout emballer la veille, c’est le plus fatiguant. 
On nous donne l’impression que c’est chez nous mais c’est pas chez nous … C’est pas chez 
nous [émotion]. (...) On est en train de nous tuer petit à petit au fond. Parce que c’est vrai-
ment difficile. On se pose la question, c’est quand la fin, c’est quand … C’est jusqu’à quand 
est-ce que ça va s’arrêter tout ça, c’est. Qu’est-ce qu’on a fait pour mériter ça ? En fait, on 
est jeune et pour qu’on se trouve dans des endroits comme ça, on n’a pas de de vie. Surtout 
quand on, quand on n’a pas de situation comme ça, c’est là que c’est difficile en fait. »
Enquêtrice : « Ouais, la vie, elle est suspendue en fait. »
Maya : « C’est suspendu, on peut rien faire, on peut vraiment rien faire. » 
Séquence 1, 22/05/2023

 Le récit de Maya, particulièrement chargé en émotions, reflète également l’impact psycho-
logique de cette situation de précarité. La pensée de se retrouver à la rue, devenant obsessionnelle, 
empêche certaines victimes de dormir. Le fameux « mardi », est une journée particulière dans ce 
département, où elles se retrouvent accrochées au téléphone, dans l’attente et la crainte que leur 
appel reste sans réponse. Il ne faut pas trop prendre de rendez-vous ce jour-là, les enquêtées au 
115 nous avaient d’ailleurs demandé de ne pas organiser le focus group un mardi.

 Par contraste, Housnia décrit un accueil beaucoup plus chaleureux en Centre d’héberge-
ment et de réinsertion sociale (CHRS) où elle s’est sentie en sécurité et entourée par l’équipe de 
professionnel·les. Étape intermédiaire avant l’accès au logement autonome, le CHRS constitue un 
lieu d’accueil beaucoup plus pérenne pour les victimes de violence (dont certaines nécessitent 
un accompagnement à l’autonomie), qui ne se limite pas à l’hébergement ni ne vise à pallier une 
situation d’urgence. Les expériences de parcours au sein des CHRS ou des CHU diffèrent pour 
les enquêtées du fait de la nature des hébergements et de leurs conditions d’accès. En effet, 
dans certains départements, lorsque le dispositif est saturé, l’entrée en CHRS est conditionnée 
au séjour régulier des personnes. En cas d’engorgement, l’incertitude découlant du statut ad-
ministratif de certaines victimes les empêche d’intégrer ce type d’établissement. De fait, dans 
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la mesure où l’absence de titre de séjour limite leur accès au logement autonome, certaines 
structures d’accueil craignent de ne pas pouvoir leur proposer d’orientation à long terme au 
détriment d’autres personnes sans domicile.

 Dès lors, la détresse qu’expérimentent également, sur une période souvent plus courte, les 
victimes françaises ou régularisées accueillies au 115, se prolonge dans la durée pour les femmes 
sans papiers, qui peuvent passer des mois dans des lieux réservés à un accueil d’urgence sans 
pouvoir systématiquement (ou plus difficilement) basculer en CHRS ou en hébergement stabi-
lisé. L’accueil « d’urgence » devient alors la norme pour ces femmes qui s’attendent à ce qu’il y 
soit mis fin du jour au lendemain. Leur situation s’explique aussi par les délais d’examen de leur 
demande de titre de séjour par les Préfectures (voire par d’autres institutions dans le cas des 
demandeuses d’asile). La régularisation étant leur porte de sortie. En effet, comme l’expli-
quait Maya plus haut, leur vie est comme « suspendue » à l’attente des papiers. Suspen-
due à la décision de la Préfecture de lui accorder, ou non sa première carte de séjour conjointe de 
Français, car Maya est partie du domicile conjugal avant que ne lui soit remis son premier titre72. 
Dans l’attente, il ne lui a pas été délivré de récépissé de demande de titre de séjour, une 
entrave supplémentaire dans l’accès à ses droits73.

 Le traitement différencié des femmes étrangères en raison de leur statut administratif 
dans l’accès à l’hébergement d’urgence peut avoir un impact très lourd en termes d’estime de 
soi, ainsi que l’illustrent les propos de Gabrielle qui explique qu’elle n’a plus de place au 115 : « et 
puis ici quand tu es sans-papiers c’est comme si tu n’étais rien quoi. Même les chiens sont mieux 
traités ici. Ils sont milles fois mieux que toi, partout on te dit "vous êtes sans papiers, on peut rien 
faire" » (Séquence 6, 28/06/2023).

b) L'absence de prise en compte des vulnérabilités des demandeuses d'asile : des procédures qui 
fragilisent

 Les femmes ayant fui des violences sexistes et sexuelles dans leur pays et sollicité l’asile 
en France font également face à de nombreux obstacles pour être reconnues comme victimes 
et protégées dans des conditions dignes. Aux violences subies dans le pays d’origine et sur le 
parcours migratoire, s’ajoutent celles vécues dans le pays d’accueil. Notre enquête a permis de 
montrer qu’en France, certaines procédures tendent à renforcer la vulnérabilité de ces femmes 
aux violences.

 En premier, lieu, l’absence d’évaluation précise de leur situation de vulnérabilité et de 
démarche de questionnement systématique par l’OFII, comme évoqué plus tôt74, ne permet pas 
d’identifier les problématiques de violence vécues ni d’adapter la prise en charge proposée aux 
besoins des femmes, comme initialement prévu par la Directive dite « accueil »75.

Par conséquent, ignorant les parcours des femmes victimes de violences et leurs besoins par-
ticuliers, les institutions ont tendance à classer les demandes d’asile de ces dernières 
dans des ‘‘catégories’’ moins protectrices en fonction de critères définis par la loi. C’est 
72 L’alinéa 2 de l’article L.423-5 du CESEDA prévoit pourtant qu’« en cas de rupture de la vie commune imputable à des violences familiales ou 
conjugales subies après l’arrivée en France du conjoint étranger, mais avant la première délivrance de la carte de séjour temporaire, le conjoint 
étranger se voit délivrer la carte de séjour prévue à l’article L. 423-1 sous réserve que les autres conditions de cet article soient remplies. »
73 Pourtant prévu par l’article R431-12 du CESEDA : « L’étranger admis à souscrire une demande de délivrance ou de renouvellement de titre de 
séjour se voit remettre un récépissé qui autorise sa présence sur le territoire pour la durée qu’il précise. Ce document est revêtu de la signature 
de l’agent compétent ainsi que du timbre du service chargé, en vertu de l’article R. 431-20, de l’instruction de la demande.
Le récépissé n’est pas remis au demandeur d’asile titulaire d’une attestation de demande d’asile. »
74 Voire infra p.46
75 Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant 
la protection internationale, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570. Rappelons l’article 21 de la dite 
directive : « Dans leur droit national transposant la présente directive, les États membres tiennent compte de la situation particulière des 
personnes vulnérables, telles que les mineurs, les mineurs non accompagnés, les handicapés, les personnes âgées, les femmes enceintes, les 
parents isolés accompagnés d’enfants mineurs, les victimes de la traite des êtres humains, les personnes ayant des maladies graves, les per-
sonnes souffrant de troubles mentaux et les personnes qui ont subi des tortures, des viols ou d’autres formes graves de violence psychologique, 
physique ou sexuelle, par exemple les victimes de mutilation génitale féminine. »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
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76 En vertu du Règlement n° 604/2013 du Parlement Européen et du Conseil dit Dublin III du 26 juin 2013, dit « Dublin III », les demandeur·ses 
d’asile dont les empreintes ont relevées dans un autre état membre et enregistrées dans la base de données Eurodac ou SIV, peuvent faire l’objet 
d’un transfert vers cet autre État, considéré comme responsable de l’examen de leur demande d’asile (en général il s’agit du premier pays par 
lequel ils sont entrés dans l’Union Européenne ou dans l’un pays européens non membres qui appliquent le Règlement). Ces personnes peuvent 
se voir notifier une mesure de transfert vers le pays considéré responsable de leur demande. Le placement en procédure Dublin induit des délais 
de prise en charge très longs pour les demandeurs d’asile.
77 Voir article L.531-27 3° du CESEDA. Il s’agit de l’une des raisons du placement en procédure accélérée prévue par cet article.
78 En application de l’article L.551-15 du CESEDA.
79 Article L551-16 3° du CESEDA.
80 Article D551-18 du CESEDA : « La décision mettant fin aux conditions matérielles d’accueil prise en application de l’article L. 551-16 est écrite, 
motivée et prise après que le demandeur a été mis en mesure de présenter à l’Office français de l’immigration et de l’intégration ses observations 
écrites dans un délai de quinze jours. Elle prend en compte la vulnérabilité du demandeur. Cette décision prend effet à compter de sa signature.
Lorsque la décision est motivée par la circonstance que le demandeur a dissimulé ses ressources financières, a fourni des informations men-
songères sur sa situation familiale ou a présenté plusieurs demandes d’asile sous des identités différentes, elle entraîne la restitution des 
montants indûment versés au titulaire de l’allocation. »

le cas, lorsque certaines d’entre elles sont placées en « procédure Dublin76 » ou en « procédure 
accélérée ». 

 Par exemple, lorsqu’une demande d’asile est notamment77 déposée plus de 90 jours après 
l’entrée de la personne étrangère sur le territoire français, celle-ci est considérée comme illégiti-
mement tardive et les demandeur.ses peuvent tomber sous la « procédure accélérée ». Cette dé-
cision emporte beaucoup de conséquences pour les demandeur.ses, qui peuvent se voir refuser 
le bénéfice des conditions matérielles d’accueil78, c’est-à-dire d’une allocation et d’un héberge-
ment dans une structure dédiée. Si la décision de leur refuser l’octroi des conditions matérielles 
d’accueil peut être contestée par l’intermédiaire d’un recours gracieux auprès de l’OFII, et d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif, ces démarches semblent à première vue 
rarement porter leurs fruits parmi les enquêtées rencontrées par les CIDFF de la Région Centre 
Val de Loire, hormis dans une situation où un CIDFF et d’autres partenaires sont intervenus di-
rectement auprès de l’OFII.

 C’est dans ces circonstances que Lydie a été placée en procédure accélérée et n’a pu se 
prévaloir de l’accompagnement proposé aux demandeur·ses d’asile. Comme elle l’expliquait 
pendant nos entretiens, Lydie ignorait qu’elle pouvait solliciter l’asile. Sa situation n’a pas été 
considérée comme un motif légitime justifiant une demande tardive.

 L’histoire de Safiatou, qui a fui un mariage forcé et de nombreuses violences dans son 
pays d’origine, illustre tout aussi bien les lacunes des institutions dans la prise en charge des 
femmes victimes de violences demandeuses d’asile. Elle n’est jamais allée à l’école et a subi l'ex-
cision dès son plus jeune âge. Arrivée en France en 2019, elle est placée en « procédure Dublin » 
au moment du dépôt de sa demande d’asile. Conformément à cette procédure, elle est transférée 
vers l’Espagne, considéré comme le pays responsable du traitement de sa demande d’asile. Elle 
y subit de nouvelles violences, décide de revenir en France. A son retour, sa vulnérabilité n’est 
pas examinée, les violences ne sont pas interrogées ni la façon dont elle a survécu en Espagne, 
sans même parler la langue. Elle est de nouveau placée en procédure Dublin. L’OFII lui notifie une 
décision de cessation du bénéficie des conditions matérielles d’accueil au motif « qu’elle n’a 
pas respecté les exigences des autorités chargées de l’asile79 » en revenant sur le territoire Fran-
çais, à rebours de l’arrêté préfectoral qui avait ordonné son transfert vers l’Espagne. La décision 
ne mentionne pas la prise en compte de sa vulnérabilité, pourtant prévue par le CESEDA80. À ce 
stade, Safiatou ne bénéficie plus d’aucune aide, d’aucun accompagnement. Elle fait l’objet d’un 
nouvel arrêté de transfert. Elle décide de ne pas l’exécuter, elle ne le conteste pas devant le juge, 
n’ayant pas bien compris la procédure. Comme elle n’a pas respecté la décision de l’autorité ad-
ministrative, on lui dit d’attendre la fin du « délai de fuite » qui s’étend à 18 mois81. Elle disparaît 
des radars, n’a plus d’argent pour se vêtir, pour téléphoner ou prendre le bus, ne sait plus à quel 
organisme s’adresser. Elle s’en remet à des compatriotes qu’elle rencontre, et est contrainte de 
se prostituer. Elle finit par être orientée vers le CIDFF où il apparaît qu’aucun professionnel ne 
l’avait jamais orientée vers les épiceries sociales et distributions alimentaires. Pendant le focus 
group, elle revient difficilement sur les épreuves qu’elle a traversées et évoque les obstacles ren-
contrés pour trouver de l’aide : 
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Enquêtrice : « Est-ce que on peut revenir sur les mots que vous aviez choisis. Alors, qu’est-
ce que vous avez ? Du coup, on a « trouver de l’aide » et « trouver un hébergement », est-
ce que vous pouvez nous expliquer un petit peu ? Pourquoi vous avez pris ça ? Trouver un 
hébergement. En France, du coup-là on parle de la France. »
Safiatou : « C’était pas facile, j’ai beaucoup trainé dans la rue »
Enquêtrice : « Vous êtes arrivée seule en 2019 ? pour fuir la Guinée ? »
Safiatou : « Oui »
Enquêtrice : « Comment vous avez trouvé un hébergement ? »
[Silence]
Enquêtrice : « Comment est-ce que vous avez trouvé un logement ? »
Safiatou : « Grâce à une dame. J’ai eu de l’aide grâce aux personnes comme vous. C’était 
trop compliqué. Je pouvais pas m’en sortir toute seule. »
Enquêtrice : « Comment vous avez fait ? Vous avez trouvé de l’aide ? »
Safiatou : « Oui, j’ai trouvé de l’aide pour me sentir moins seule. » 
Séquence 2, 22/05/2023

 De plus, l’exécution de sa mesure de transfert dans le cadre de la procédure Dublin82 a re-
présenté une expérience particulièrement traumatisante pour Safiatou. Cette dernière a fini par 
associer sa situation à un délit et n’a jamais osé s’adresser aux forces de l’ordre lorsqu’elle a été 
confrontée à de nouvelles violences en France : 

Safiatou montre l’image de mains menottées à J.
Safiatou : « J’ai grandi comme ça »
Enquêtrice : « C’était plutôt par rapport à votre enfance ou par rapport à votre vie en 
France ? »
Safiatou : « Depuis toute petite »
Enquêtrice : « Tout au long de votre vie ? Vous vous êtes sentie seule ? »
Safiatou : « Oui. »
Enquêtrice : « Et l’autre image est ce que vous pouvez nous expliquer sur pour l’autre, 
l’autre image que vous avez choisie ? »
Safiatou : « Ça, j’avais vécu ça ici en France, menottée. »
Enquêtrice : « Vous pouvez nous dire qui vous a menottée ? »
Safiatou : « Des policiers (…) au commissariat, je suis allée à la préfecture pour des papiers 
… on m’a emmenée et enfermée au commissariat, menottée pour prendre l’avion. »
Séquence 2, 22/05/2023

 Pourtant, l’application de la clause discrétionnaire prévue par l’article 17 du Règlement 
Dublin III, qui permet à chaque Etat membre de décider d’examiner une demande d’asile même 
si elle ne lui incombe pas en vertu dudit Règlement, aurait peut-être permis de mettre Safiatou 
à l’abri plus rapidement, et dans des conditions dignes dès son arrivée en France.

 Les demandeuses d’asile rencontrées sous le coup de ces procédures, révèlent par ail-
leurs un accueil quasi-inexistant. Précisons que les possibilités d’emploi des demandeur.s.es 
d’asile sont également très restrictives83 et que bien souvent, ces femmes n’ont pas eu le droit 
de travailler. Lorsque qu’elles sont déboutées par la CNDA en particulier, les femmes isolées se 
retrouvent parfois sans possibilité d’hébergement, la décision de rejet de leur demande d’asile 

81 Article 29. 2° du Règlement dit Dublin III : « Si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois, l’État membre responsable est libéré de 
son obligation de prendre en charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est alors transférée à l’État membre 
requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé au transfert en raison d’un emprisonnement de la personne 
concernée ou à dix-huit mois au maximum si la personne concernée prend la fuite. »
82 Pour rappel, la loi du 20 mars 2018 « permettant une bonne application du régime d’asile européen », a d’ailleurs permis à l’Etat Français de 
placer en rétention administrative les ‘‘dubliné.e.s’’ en vue de mettre en œuvre leur transfert vers le pays responsable de leur demande d’asile en 
vertu du Règlement Dublin III, lorsqu’il existe un « risque non négligeable de fuite », conformément à l’actuel article L.751-9 du CESEDA.
83 En vertu de l’article L554-1 : « L’accès au marché du travail peut être autorisé au demandeur d’asile lorsque l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, pour des raisons qui ne sont pas imputables au demandeur, n’a pas statué sur la demande d’asile dans un délai de six 
mois à compter de l’introduction de la demande. »
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mettant fin à un certain nombre de leurs droits. Dans ces circonstances, les enquêtées décrivent 
s’être senties seules, sans pouvoir être aidées ou informées par des professionnel·les, souvent 
également démuni·es et contraint·es face aux dispositifs qui s’imposent également à elles et 
eux, en raison de la rupture de leurs droits ou de la saturation de leurs services :

Enquêtrice : « Est-ce que vous avez l’impression que vos besoins sont compris ? Que c’est 
connu des professionnels ou des bénévoles ? »
Hyacinthe : « pas vraiment … (rire gêné) »
Enquêtrice : « Vous pouvez tout dire »
Safiatou : « C’est vrai, il y a bon, il y a d’autres structures qui nous aidaient, mais ils ne 
savent pas vraiment ce qu’on vit, ce qu’on traverse. Si tu pars à [la SPADA], que tu fais une 
demande, l’OQTF, c’est fini. Il y a plus personnes pour t’accompagner, c’est fini, tu es seule. 
Même si tu refais une demande, ce sera pas pareil, ce sera réduit. C’est de pire en pire »
Enquêtrice : « et c’est à ce moment-là que des personnes profitent de vous »
Hyacinthe : « Oui ! Tu n’as plus d’hébergement, plus rien, tu dois solliciter les gens pour 
dormir, pour avoir un peu d’argent (…) dès que tu squattes chez les gens tu dois rendre ser-
vice, rendre et ça devient de pire en pire car tu avais un peu d’argent, un logement et après 
le moral, c’est de pire en pire … »
Enquêtrice : « et c’est d’un coup »
Hyacinthe : « (…) Je n’ai eu aucune aide car ma demande a été faite tardivement. Pas un 
peu de sous pour manger, pas d’orientation … Quand j’ai été rejetée par l’OFPRA, je n’ai 
rien eu, je disais c’est compliqué pour moi, c’est comme si je prêchais dans le désert. » 
Enquêtrice : « On vous a dit que vous pouviez faire un recours ? »
Hyacinthe : « Oui, oui, oui. En fait, j’étais en colère, j’ai dit que non » 
Séquence 6, 28/06/2023

 Au total, ces procédures administratives, en ne tenant pas compte de leurs vulnérabilités, 
les renforcent davantage encore, en surexposant les femmes aux dangers et à une multiplicité 
d’autres violences. Sans prise en charge spécialisée, elles retombent sur des places d’héberge-
ment d’urgence au 115, mais ne peuvent pas toujours être hébergées lorsque le dispositif est 
saturé. Elles sont particulièrement concernées par les ruptures d’hébergement et nombreuses 
sont celles qui relatent n’avoir parfois trouvé la rue comme seul refuge.

c) « On est prêtes à se faire écraser » : en conséquence, une surexposition aux violences sexuelles 
et à la traite des êtres humains

 En catalysant ces fragilités, le système en place paraît entretenir la répétition des vio-
lences faites aux femmes étrangères, qui sont comme murées dans le silence par les institu-
tions. Ainsi, comme le décrit Lydie, la vulnérabilité de ces femmes, lié à leur statut admi-
nistratif précaire, et l’indisponibilité de places d’hébergements d’urgence les exposent 
à plusieurs formes d’exploitation, en particulier sexuelle et domestique, dans leurs ré-
seaux de connaissances :

Lydie : « Trouver un hébergement, déjà le fait qu’avec notre situation, on est obligées d’avoir 
recours au 115 qui parfois ne répond pas favorablement »
Enquêtrice : « et qu’est ce qui se passe quand il n’y répond pas favorablement ? »
Lydie : « s’il répond pas favorablement. Par exemple, là, si non en fait on est obligée de faire 
connaissance entre nous, par exemple, si je connais Safiatou, peut-être qu’elle a un en-
droit, elle est là depuis longtemps, peut-être qu’elle a un hébergement. Je vais peut-être al-
ler squatter sur son canapé, mais parfois c’est gênant pour nous de squatter tout le temps 
le canapé de Safiatou sans pour autant participer aux charges de la maison. Je ne suis pas, 
je n’ai pas un emploi, je ne suis pas en mesure de contribuer donc et comment on peut se 
sentir, on se sent inférieures. On est prêtes à se faire écraser, même si Safiatou me dit de 
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laisser sa maison sale, je dois me plier, faut que je nettoie la maison de Safiatou puisque je 
ne contribue pas même si je deviens la ménagère de Safiatou parce que si demain j’appelle 
le 115 et le 115 ne donne pas la place, je viendrai encore squatter canapé. Donc je suis obligée 
de faire les travaux de la maison de Safiatou. »
Enquêtrice : « vous vous sentez vulnérables en fait, vous avez une dépendance à 
cet hébergement ? »
Lydie : « Oui, oui. »
Enquêtrice : « Et quand il n’y a pas de d’hébergement, de personne qui peuvent vous héber-
ger. Vous dormez où ? »
Lydie : « En ce moment, comme nous sommes en été, on peut aussi être là dehors, dans les 
parcs. (…) Pourtant, j’ai eu des propositions des hommes, mais même à [Nom d'une asso-
ciation], quelqu'un m'a dit "si tu n’as pas d’endroit où aller, voici mon numéro", mais là on 
a peur. Je suis dans une situation d’illégalité. Si je vais chez lui, qu’il me propose de faire 
des choses et peut-être qu’il va appeler la police pour dire non, c’est moi, je ne suis pas en 
situation…donc nous sommes très vulnérables. (...) Si la dame a laissé sa maison, si je ne le 
fais pas, les travaux, elle va peut-être ne plus vouloir me recevoir là dans son salon le jour 
où le 115 ne me donnera pas la place. » Séquence 6, 28/06/2023

 Ce phénomène est particulièrement illustré par le choix des enquêtées lors de l’activité de 
photolangage. L’image des mains menottées, la plus sélectionnée, l’est souvent pour figurer la 
traite des êtres humains. Pénalement réprimée depuis 200384, cette infraction apparait de façon 
rarissime dans les procès-verbaux de plaintes. Cependant, cette problématique est tellement 
fréquente dans les témoignages des enquêtées qu’elle semble constituer un obstacle presque 
inévitable dans leur parcours. Le silence imposé par la situation des victimes semble alimenter 
un cercle vicieux. Le récit de Hyacinthe, qui a choisi l’image d’une femme dans l’incapacité de 
parler, est à cet égard éclairant :

Hyacinthe : « Je ne voulais pas sortir et puis je pouvais pas dire un mot parce que j’avais 
peur qu’on me chasse, parce que … c’est la personne, tu es chez elle, et si tu n’arrives pas à 
faire quelque chose. Sache que tu vas être dehors. Ça va être dur. (…) Et puis la personne te 
demande de faire même si tu n’es pas en capacité de faire, tu dois le faire parce que … La 
situation dans laquelle tu es, tu n’as pas la possibilité … de parler, de faire quelque chose, 
tu es obligée de faire ce que la personne te demande. Sinon tu te retrouves dehors … par-
fois nous, au début, on connaît pas le 115. Si on te met dehors, tu es obligée de vivre dehors 
ou on te propose quelque chose : « allez viens dormir chez moi », tu connais pas encore le 
plan. La personne qui en fait, te demande de faire des choses, tu fais une fois deux fois, tu 
n’y arrives plus, de jour en jour, de jour ça augmente, la personne peut tester, aujourd’hui 
te dit " fais-moi ça ", tu fais. Le lendemain, il complète, fais ceci, fais ceci, tu fais après de 
jour en jour, ça augmente et quand tu n’arrives pas à le faire, tu te retrouves encore dehors. 
Tu pars de chez les gens chez, chez les gens, chez les gens … On voit que c’est chez beaucoup 
de gens qui sont ici. Et puis quand même, il y a des gens qui savent parler français, mais il 
y en a qui ne savent pas. » Séquence 6, 28/06/2023

 Parallèlement, comme l’explique Assia, les femmes dont le statut, comme plu-
sieurs de nos enquêtées, ne les autorise pas à travailler sont parfois contraintes de de-
voir choisir entre la rue et la prostitution, c’est le cas d’une ancienne victime de violences 
conjugales qu’elle a accompagnée par solidarité, qui s’était retrouvée dans cette situation : « Il y 
en a beaucoup en tout cas, des exemples comme ça. Mais il y a des femmes qui ne veulent pas, 
elles préfèrent dormir dans la rue85 ».

 C’est également ce qu’analyse Françoise Poujoulet dans ses travaux, en particulier pour 
les victimes de violences conjugales privées de papiers :
84 Article 225.4.1 du Code Pénal créé par la loi du 18 mars 2003, modifiée par la loi du 5 août 2013.
85 Séquence 2, 22/05/2023
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« Parce qu’elles méconnaissent les services sociaux ou parce que ces derniers sont im-
puissants dans de telles situations, un seul recours est à leur disposition, celui de la com-
munauté d’origine. (…) Dans tous les cas, il y a pour ces femmes, une dette symbolique à 
payer. Elles sont à la merci de leur hôte, qui peut les mettre dehors sans préavis et sans 
solution de rechange. Elles répondront donc favorablement à l’ensemble des exigences, 
quitte à tomber dans un esclavage moderne, où elles remplissent l’ensemble des tâches 
domestiques avec une liberté de mouvement souvent limitée.86 »

 En outre, les femmes sans abri qui n’ont pas pu bénéficier d’un hébergement d’ur-
gence sont surexposées aux agressions de rue. Au cours de son entretien individuel, Salma 
se remémore avoir passé plusieurs nuits à la gare. Elle déclare qu’elle ne dormait pas, en état 
d’hypervigilance, et se sauvait quand un homme l’approchait. Après le traumatisme des vio-
lences subies au pays, elle a été de nouveau agressée dans la rue après avoir été déboutée de sa 
demande d’asile. Souffrant de psycho-trauma, elle ajoute qu’elle pensait « être finie » après le 
rejet de sa demande d’asile, jusqu’à ce que le statut de réfugié lui soit finalement accordé grâce 
à la procédure de réexamen87.

Ces témoignages semblent faire écho à une étude menée à Marseille et publiée en no-
vembre 2023 dans la revue scientifique The Lancet88. Celle-ci révèle en effet la très 
forte incidence des violences sexuelles parmi les demandeuses d’asile dans les mois 
qui suivent leur arrivée en France, en particulier lorsqu’elles ont subi des violences en 
amont, et note que l’absence d’hébergement semble augmenter le risque d’exposition 
aux agressions sexuelles. 

Enfin, en ce qui concerne les victimes ayant souffert de violences conjugales en France, l’enquête 
a permis de mettre en évidence un autre effet pervers : les cas de retours au domicile conjugal. 
En effet, devant les conditions de prise en charge, elles sont plusieurs à s’être retrouvées face à « 
ce malheureux choix », comme le nomme Emna, et à s’être posées la question du retour auprès 
du conjoint violent :

Emna : « Moi avec ma fille, on s’est retrouvées dans un hôtel, l’hôtel X, c’était coupé en 
deux il y a la place luxueuse et la place pour hébergement d’urgence. Là il y a des bestioles, 
c’était crade, c’était…j’ai senti à ce moment-là, c’est là où je me suis posée la question est-
ce qu’il fallait rester… parce que se retrouver dans de telles conditions, c’est une double 
violence… »
Bénédicte : « Tu commences à te dire est-ce que ce serait pas mieux que je retourne.
Emna : « C’est là où j’ai insisté insisté et on m’a dirigé vers la [En CHRS], mais cette pé-
riode-là c’était affreux. » Séquence 3, 23/05/2023

Si l’accueil, ou ses carences, ne constituent qu’un paramètre dans la décision des victimes, 
également liée au degré d’emprise qu’exercent leurs agresseurs sur elles, il n’en demeure pas 
moins qu’il a un effet indéniable sur leur protection contre les violences, voire leur surexposition 
à celles-ci lorsqu’il est défaillant.

Aussi, au terme de notre recherche-action, une des enquêtées est repartie avec son agresseur 
après plusieurs mois d’attente d’un titre de séjour, et donc de séjour au 115. Elle a confié que les 
conditions d’accueil avaient grandement influencé sa décision. Les violences ont rapidement 
repris, succédant à une phase de lune de miel, après son retour. De nouveaux abus ont eu lieu, 
conduisant la justice à condamner son époux. Elle est encore en attente de son titre de séjour 
aujourd’hui.

86 Ibid. p.161
87 Séquence 7, 12/07/2023
88 Khouani, J. et al. Loc.cit.
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Les témoignages des victimes mettent en évidence le rôle du système dans l’engrenage des 
violences, en facteur aggravant des vulnérabilités préexistantes. Le traitement des victimes 
étrangères par notre société semble exposer aux violences plus qu’il ne protège.

C) L’effet du continuum des violences

Ces surexpositions aux violences ont des effets visibles et importants. On parle alors de conti-
nuum des violences, un concept qui permet de mettre en évidence la complexité des parcours 
(a). Mettre en lumière les multiples formes que peuvent prendre les violences permet d’alerter 
sur l’invisibilisation des violences psychologiques (b) et ainsi, sur la difficile prise en compte 
des psycho-traumatismes (c).

a) Le continuum des violences : mettre en évidence la complexité des parcours

 Théorisé par la chercheuse Liz Kelly, le concept de continuum des violences 
sexuelles « vise à mettre en évidence que la violence sexuelle existe dans la plupart des 
vies des femmes, même si la forme qu’elle revêt varie, comme la façon dont les intéres-
sées définissent les faits et en sont affectées sur le moment et par la suite.89 » Le concept 
permet de penser « l’étendue et la variété de la violence sexuelle dans leur vie.90 », il est donc 
constitué de deux variables : le continuum de fréquence et le continuum d’expérience. Le conti-
nuum de fréquence « concernait le caractère répété de la violence et son étendue dans le temps 
». Le continuum d’expérience quant à lui permet de mettre en lumière que « les rapports 
hétérosexuels ne se résument pas pour les femmes au consentement ou au viol mais 
s’inscrivent dans un continuum passant du choix aux pressions, puis à la contrainte et 
l’usage de la force ». Liz Kelly précise bien que « les femmes composent avec les formes 
communes de violence sexuelle de diverses manières, y compris en les ignorant, en ne le 
définissant pas comme abusives sur le moment et, très fréquemment, en les oubliant ». 
Lors de l’accompagnement des femmes victimes de violences, cette composition se traduit par 
la difficulté à nommer, la minimisation ou l’omission de faits de violence. La mobilisation de ce 
concept dans notre analyse fait sens en s’intéressant aux parcours des enquêtées.

 Durant l’année, les juristes mobilisées pour le projet ont collecté les données concer-
nant les parcours biographiques des 
femmes rencontrées lors des différents 
entretiens. 
Ces données concernent des femmes 
rencontrées entre février et octobre 
2023 par deux juristes spécialisées 
et formées à l’accompagnement des 
femmes étrangères victimes de vio-
lences. Sur les 71 femmes rencontrées 
pour des situations de violences 
sexistes et sexuelles, 25 sont concer-
nées par des violences conjugales qui 
ont eu lieu dans le pays de départ, 24 pour des violences commises dans le cadre familial. Pour 
16 d’entre elles, elles ont vécu des violences dans le cadre conjugal et dans le cadre familial. 
Parmi ces femmes, 8 ont ensuite vécu des violences lors du parcours migratoire. Ce sont au total 
16 femmes qui témoignent de violences vécues pendant le parcours migratoire. Enfin, parmi les 
femmes rencontrées, 42 témoignent avoir été victimes de violences conjugales en France. Ce 
continuum est constaté par les professionnel·les, qui ont répondu au questionnaire, qui identi-
fient ces violences à toutes les étapes du parcours (cf figure 5).

89 Kelly, L. (2019). Le continuum de la violence sexuelle (M. Tillous, Trad.). Cahiers du Genre, 66(1), 17-66. https://doi.org/10.3917/cdge.066.0017
90 Ibid.

14. Lorsque les femmes de nationalité étrangère sont ou
ont été victimes de violences, l’ont-elles été ... 
(plusieurs réponses possibles) 

31%

33%

36%

En amont de leur parcours migratoire

Au cours de leur parcours migratoire

Depuis leur arrivée sur le territoire français

Figure 5 : réponses des structures à la question numéro 14 au questionnaire sur 
l’accueil et l’accompagnement des femmes étrangères

https://www.cairn.info/revue-cahiers-du-genre-2019-1-page-17.htm?ref=doi
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Ainsi, pour plus de la moitié des femmes rencontrées (35 femmes) les situations de 
violences ont eu lieu dans différents contexte (dans le cadre familial, conjugal, pro-
fessionnel …) mais aussi à différentes étapes de vie (dans le pays d’origine, pendant le 
parcours migratoire, ou en France). Ces violences cumulatives fragilisent leur parcours 
et témoignent d’un « continuum » à la fois en termes de répétition mais aussi en termes 
d’expériences puisque ces violences ont pu prendre des formes très variées : psycholo-
giques, physiques, administratives, etc. Pour beaucoup d’entre elles, elles se sont manifes-
tées sous forme de pression, de chantage, d’humiliation plus ou moins répétées, de violences 
physiques, sexuelles, etc. Il est important de noter que ces données sont partielles puisqu’elles 
sont restreintes au cadre de l’entretien mené par les juristes et que les femmes rencontrées 
viennent parfois pour une problématique spécifique et ne souhaitent pas toujours détailler leur 
parcours. Enfin, comme évoqué précédemment, certaines violences peuvent être minimisées 
ou ne pas être identifiées comme des violences lors de cette rencontre. Toutefois, ces données 
– même partielles – permettent de mettre en lumière la complexité des parcours des 
femmes rencontrées qui vivent des violences à différentes étapes de leur vie, sous des 
formes variées, parfois invisibilisées, dans différents contextes et de manière cumula-
tive. Les parcours sont marqués par un panel de violences répétées qui augmentent la 
vulnérabilité des femmes, surtout lorsque la complexité de ces situations ne sont pas 
prises en compte, minimisées ou incomprises par les accompagnant·es. Ces violences 
fragilisent les victimes et les rendent vulnérables à la commission de nouvelles violences. 
Ainsi, parmi les femmes rencontrées en focus groups, Hyacinthe témoigne de la « banalité » de 
la guerre dans son vécu et Lydie explique son parcours en tant qu’orpheline, suivi d’un mariage 
forcé et explique ensuite, en parlant de son mari, qu’Il a fait de moi ce qu’il a voulu91 ».

b) L’invisibilisation des violences psychologiques 

 Parmi les violences évoquées par les enquêtées, les violences psychologiques dans 
le couple sont les plus couramment vécues, même si elles ne sont pas toujours identifiées 
comme telles. Elles témoignent ainsi de la difficulté à se faire entendre et comprendre 
par les différent·es acteur·ices à ce propos. Un constat partagé par les participant·es de l’en-
quête de Giuseppina Sapio :

« Elles déplorent l’absence de représentations des violences psychologiques et la sur-
représentation des violences physiques. Ces représentations sont dangereuses car 
éloignées de la réalité « pour un policier la violence psychologique n’existe pas (…) si tu as 
un cocard ou un bras cassé, alors là ils vont considérer l’affaire92 »

 Pour beaucoup d’enquêtées, les violences psychologiques ne sont considérées comme 
des violences que tardivement, notamment après en être sorties. Lors des récits, ce sont d’abord 
les violences physiques qui seront exposées comme des violences conjugales. Pourtant, lors des 
focus groups, toutes évoquent la violence spécifique que représente les insultes, le chantage, la 
peur, etc. :

Housnia : « Oui, moi j’ai déposé plainte directement après avoir quitté le domicile. Ça s’était 
bien passé, j’avais l’impression qu’ils ont bien écouté et tout. Et ils m’ont donné de l’espoir 
même. Je devais déposer plainte pour que je laisse la preuve de tout ce que j’ai vécu. »
Enquêtrice : « Et la suite ? »
Housnia : « Il a été classé sans suite »
Enquêtrice : « Vous savez, vous connaissez la raison ou pas ? »

91 Séquence 6, 28/06/2023
92 Sapio, G. (2020). Victimes de violences conjugales face aux campagnes institutionnelles entre ventriloquie, injonctions et paradoxes. Études 
de communication. Langages, information, médiations, 54, Art. 54. https://doi.org/10.4000/edc.10041

https://journals.openedition.org/edc/10041
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Housnia : « On me dit qu’il n’y avait pas beaucoup de preuves, parce que moi j’avais surtout 
de la violence psychologique. Après moi je trouve que la violence psychologique, c’est la 
pire. » Séquence 1, 22/05/2023

Housnia affirme que la violence psychologique est « la pire », un constat partagé par plusieurs 
enquêtées. C’est le cas de Claude notamment :

Claude : « J’ai été violentée physiquement il y a longtemps, même avec une arme, il m’a 
menacée. Mais ce qui m’a vraiment assommé, c’est les violences verbales, psychologiques, 
lorsqu’on te rappelle tout le temps que "sans moi, tu ne peux rien". Malgré tes diplômes. Et 
toutes les façons. Je t’ai dotée, j’ai donné de l’argent à tes parents. Tu m’appartiens donc 
de toutes les façons, si je ne fais rien ici en France, tu n’auras rien du tout. »
Séquence 4, 23/05/2023

 Une violence pourtant récemment reconnue dans le cadre légal, puisque celle-ci n’entre 
dans le code pénal qu’à la suite d’une proposition de loi en 2010. À cette reconnaissance tardive 
s’ajoute les freins liés au manque de preuves, comme dans le cas de Housnia, ce qui a mené à un 
classement sans suite. Des situations très courantes pour des raisons qui semblent évidentes : 
comment prouver la violence psychologique ? Comme expliqué dans les chapitres précédents, 
cette violence psychologique est pourtant très présente dans les parcours des femmes 
rencontrées, puisqu’elle est combinée à du dénigrement, des insultes à caractère ra-
cistes, du chantage, etc. Un ensemble de violences qui vont instaurer un climat de peur 
et ralentir le processus de sortie des femmes, qui sont alors plus facilement isolées et sans 
ressources. Si les violences psychologiques concernent toutes les victimes, l’invisibili-
sation et la non-reconnaissance de celles-ci affectent davantage les femmes étrangères 
quand leur moyen d’émancipation, tel qu’obtenir un titre de séjour, peut être condition-
né à la reconnaissance de ces violences (Voir infra p.35 : Des pratiques professionnelles et 
institutionnelles qui reproduisent ces stéréotypes : une double peine pour les victimes). Enfin, 
davantage vulnérables, la difficulté à reconnaitre les violences psychologiques peut être 
un frein supplémentaire dans des parcours marqués par un sentiment de culpabilité et 
de justification exacerbée.

c) Une difficile prise en compte des psycho-traumatismes

 Les violences subies entraînent de nombreuses conséquences, tels que des pro-
blèmes de santé mentale, dont des psycho-traumatismes, qui peuvent s’exprimer de 
différentes manières. Ces violences entrainent une destruction de l’estime de soi et 
peuvent mener à des états dépressifs. C’est le cas de plusieurs des femmes rencontrées qui 
témoignent des impacts sur parfois de longue période :

Bénédicte : « J’étais pas bien, j'étais pas bien. Je sentais qu’il y avait un truc qui n’allait 
pas. J’ai déprimé, mais en fait, je me rendais pas compte que j’étais en dépression. J’avais 
des nausées, je vomissais, c’était, j’étais vraiment pas bien et surtout, ce qui m’a vraiment 
fait peur, c’est que j’avais comme impression que j’étais en train de devenir folle. (…) t’es 
qu’une merde, en fait que t’es une personne sans valeur, une merde (...) c’est des mots qui 
ne me quittaient plus et qui même aujourd’hui en fait, que j’ai du mal à faire partir »
Séquence 3, 23/05/2023

Lors de notre rencontre, Bénédicte parle de sa crainte de faire confiance, de retomber sur un 
agresseur. Elle nous raconte qu’elle a une « dépression souriante », soit une dépression que l’en-
tourage ne peut pas voir car elle continue de paraitre souriante, forte malgré une incapacité de 
travailler et des problèmes de santé graves associés à une dépression sévère. Claude témoigne 
également des difficultés et de l’ambivalence à continuer de se montrer souriante et rassurante : 
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Claude : « Fallait tout gérer. Fallait pas montrer à mes enfants que j’étais mal et que je 
souffrais de tout ce que je vivais avec mon mari et tout le reste, il fallait que je sois parta-
gée et c’est épuisant. Parce que devant mes enfants, il fallait que je montre que je suis là 
« Tout ne sera plus comme avant. Maman va tout arranger ». Et de l’autre côté, quand ils 
allaient à l’école, c’était dur, parce que, et c’est là où tout retombait, il fallait que voilà, il 
fallait que j’ai …J’ai, eu ça pendant un moment et après je découvre que … Quand j’arrive, 
je suis caricaturée depuis longtemps par mon mari, j’ai les assistantes sociales, chez beau-
coup de gens et je suis taxée de mère toxique. » Séquence 4, 23/05/2023

 Des conséquences qui peuvent impacter sur le long terme : lors de focus groups, l’une des 
enquêtées se sent en détresse et semble vivre une reviviscence de l’événement traumatique, qui 
l’oblige à sortir de la salle où l’échange a lieu. Des freins supplémentaires, quand les prises en 
charge des psycho-traumatismes sont encore inégales selon les zones géographiques. Les pro-
fessionnel·les évoquent à plusieurs reprises le manque de ressource pour orienter les femmes. 
En effet, les partenaires constatent un manque de structures de prise en charge psychologique 
et des psycho-traumatismes. Pour les territoires qui en identifient, celles-ci sont fortement 
saturées. Enfin, l’accès peut être plus difficile pour les femmes étrangères, dont les enjeux de 
transculturalité sont peu pris en compte. Une réponse illustre les tensions entre la dépendance 
administrative, la situation d’urgence et le besoin de soutien :

« Le frein principal est qu’avant de se concentrer sur une prise en charge de leurs trauma-
tismes liés à ces violences subies, elles ont à gérer des problématiques d’urgence vitale. 
Elles peuvent se confier à nous sur l’existence de ces violences, mais ne formulent pas 
forcément une demande de prise en charge. Nous leur proposons et certaines y consentent 
dans un second temps, après une adaptation à leurs nouvelles conditions de vie à 
[Villedefrance]. »

 En outre, les professionnel·les du secteur médical relèvent que « leur santé ne peut 
pas être leur priorité tant qu’on ne stabilise pas leur situation administrative. » (réponse 
23) désignant ainsi la santé physique mais aussi mentale des femmes. Pour celles dont les 
statuts administratifs ne leur permettent pas l’accès à des soins spécifiques, elles se retrouvent 
alors complètement isolées :

Lydie : « J’ai pas trouvé de l’aide… C’est difficile de trouver de l’aide. Même quand je parle 
avec l’assistante sociale de la Maison des femmes. Elle me dit que non à cause de ma situa-
tion, sans papiers, il est difficile de trouver certaines choses. » 
Séquence 6, 28/06/2023

 Par manque de formation aux violences et à leurs conséquences, les professionnel·les 
peuvent être en difficulté pour repérer les psycho traumatismes, freinant la prise en charge des 
femmes et ainsi leur accès aux droits. Ce manque de connaissance peut également altérer 
l’accompagnement au récit, en interprétant les comportements des victimes qui peuvent 
être associés à des psycho-traumatismes. En effet, ceux-ci peuvent faire paraitre le récit 
décousus ou flous, faire apparaitre une certaine distance vis-à-vis de leurs émotions, entrainer 
des prises de risques, des amnésies, etc. Former les professionnel·les et permettre l’accès 
à un accompagnement psychologique, tout comme l’accès à un parcours de santé com-
plet, semble donc primordial pour améliorer l’accueil et l’accompagnement des femmes 
étrangères dans leur parcours d’accès aux droits.  
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Des leviers pour restaurer la dignité et 
renforcer l’accès aux droits 

PARTIE 2

Après avoir analysé les freins auxquels font face les femmes étran-
gères dans leur parcours d’accès aux droits, cette partie documente 
les leviers identifiés par les professionnel·les et par les enquêtées. 
Elle met en lumière les différents moyens qui permettent d’amélio-
rer l’accueil et l’accompagnement des femmes étrangères. 
Dans un premier temps, il s’agit de favoriser l’autonomie et l’indé-
pendance des femmes de nationalité étrangère, un levier central 
pour l’accueil des femmes étrangères (chapitre 1). Le deuxième chapitre 
se concentre sur les leviers pour mieux accompagner les victimes 
(chapitre 2). Enfin, le troisième chapitre propose de s’unir face aux 
violences pour rompre l’isolement (chapitre 3).
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Chapitre I - Favoriser l’autonomie et 
l’indépendance des femmes de nationalité 
étrangère
Favoriser l’autonomie et l’indépendance des femmes de nationalité étrangère nécessite dans 
un premier temps de les informer sur leurs droits, une étape indispensable à leur indépendance 
(A). Favoriser un droit au séjour indépendant de leurs conjoints est un second levier pour per-
mettre l’autonomisation des femmes (B). Enfin, un levier central est l’insertion professionnelle 
(C). 

A) Informer sur les droits : l’exemple des formations dispensées dans le cadre du 
Contrat d’Intégration Républicaine

 Permettre l’autonomisation des femmes rencontrées passe tout d’abord par la prise de 
conscience qu’elles ont des droits « même » en étant étrangère. Le premier levier semble donc 
d’informer efficacement les femmes sur leurs droits. Plusieurs enquêtées témoignent de 
certains déclics, permettant d’entamer le processus de sortie des violences, qui ont pu avoir 
lieu pendant la formation civique dans le cadre du Contrat d’Intégration Républicaine. C’est par 
exemple le cas de Lyna :

Lyna : « J’ai parlé avec mon formateur. Il a parlé de droits, et à la pause je suis allée le voir 
parce qu’il était gentil et tout, c’est lui qui m’a orienté vers Madame X » [Après avoir dit 
qu’au début elle était seule et explicité son mot clef choisi]
Enquêtrice : « Est-ce que vous le croyiez quand il disait que vous n’aviez pas de droits ici ? »
Lyna : « Oui avant que je fasse la formation, je me disais bah lui c’est un Français, moi je 
suis étrangère donc, comment je vais faire ? (…) comme on parlait de droits, je suis allée 
voir le formateur et j’ai parlé de ma situation. c’est lui qui m’a orientée vers le 3919, vers 
vous, vers l’assistante sociale..."il faut que vous parliez, que vous sortiez de là" (explique 
qu’elle lui a montré des photos, conversations etc et qu’il a dit : ‘‘c’est hors de question 
qu’il te fasse ça, c’est interdit ici dans la loi’’. C’est là que j’ai compris que même si je 
suis étrangère, j’ai des droits ici. Même si j’ai encore un premier titre de séjour, ici j’ai 
des droits. Si je parle à quelqu’un, il va m’écouter, il va me croire, parce que lui il m’avait 
convaincue que personne ne va me croire, c’est moi la fautive (...) lui tout le monde va le 
croire (...). » Séquence 3, 23/05/2023

 Un échange qui lui permit d’apprendre que son statut d’étrangère ne l’empêchait 
pas d’accéder aux droits fondamentaux, et notamment à la protection en cas de violences. 
Pour Lyna, cette discussion est une première étape rompant l’isolement, lui permettant de 
prendre contact avec différentes associations. Un témoignage qui résonne avec celui de Maëlie : 

Maëlie: « La formatrice, elle est en train de parler des violences et bizarrement je subis-
sais cette violence et tout mais dans ma conscience, je ne suis pas, je fais pas partie des 
femmes victimes des violences conjugales. Déjà en Afrique c’est quotidien, c’est normal, 
c’est rien, c’est … Même mon assistance sociale elle me parlait à chaque fois de ça et elle, 
elle me disait "Madame X, j’attends seulement un seul mot venant de votre part. Mainte-
nant, vous avez votre titre de séjour" je disais, je lui demandais de patienter, mais cette 
dame-là, comme si ce jour-là. Dieu l’avait dédié, Dieu lui avait demandé de parler de vio-
lences conjugales.. J’ai pas pu me retenir, j’ai commencé à pleurer et elle est venue vers 
(…) puis elle a commencé à me faire parler. Elle a, elle m’a aidé, elle m’a poussé à venir au 
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CIDFF, je suis venue avec elle. Et c’est là qu’on a commencé les démarches, le logement. »
Séquence 4, 23/05/2023

 Tout comme Lyna, la rencontre avec une formatrice dont les propos font écho à son 
propre vécu, a été une première prise de conscience lui permettant de se livrer puis d’être 
orientée et accompagnée. Cette première étape rompt avec l’isolement et déconstruit les 
affirmations des agresseurs, réaffirmant les droits des femmes. Toutes les femmes ren-
contrées s’accordent sur l’importance d’être davantage renseignées sur leur droit et au 
plus vite. Si toutes constatent l’efficacité de ces formations, plusieurs déplorent l’arrivée tardive 
de cette formation. Le groupe rencontré ce jour-ci regrette d’ailleurs que cet accès aux droits ne 
soit limité qu’aux personnes en situation régulière et insistent sur la nécessité d’informer 
toutes les personnes sur leurs droits fondamentaux, de manière inconditionnelle. Les 
professionnel·les identifient également ce besoin d’informer, notamment grâce à des interven-
tions collectives. Une des réponses des organismes concernant les leviers identifiés propose 
d’axer davantage sur les outils de prévention : « Mise en place d’interventions collectives avec 
une approche interculturelle, séances de prévention d’éducation populaire. Outils de traduction 
multilingues sur la santé ». Une piste de solution qui permettrait d’informer sur les droits 
des personnes, de manière inconditionnelle.

B) Favoriser l’émancipation des femmes par le droit au séjour

La promotion du droit au séjour est un levier crucial dans la lutte contre les violences 
et la garantie de l’accès aux droits des femmes étrangères. Le titre de séjour, et les droits 
qui en découlent, protègent des violences. Cette évidence s’est dégagée tout au long de notre 
enquête. Dans une autre mesure, une grande partie des professionnel·les soutiennent 
que les difficultés rencontrées dans l’accès à la régularisation se répercutent dans l’ac-
compagnement des femmes étrangères. C’est l’aspect le plus prégnant dans les réponses 
obtenues au formulaire. Sont citées les lourdeurs administratives mais aussi des lois en déca-
lage avec la réalité : « Le droit français et l’hermétisme des services de préfecture. Des situations 
qui restent sans solution. Des lois qui ne sont plus adaptées à la réalité » ; ou encore l’impact 
de l’insuffisance de communication avec les services préfectoraux : « la dématérialisation et 
l’absence d’accueil téléphonique, par mail et humain dans les administrations ».

 Plusieurs recommandations ont ainsi émergé au fil de cette recherche-action :

Rompre la dépendance administrative au conjoint, par exemple en accordant aux 
femmes un droit au séjour autonome et protecteur le plus rapidement possible, 
pour déposséder les agresseurs d’un instrument de pouvoir sur leurs victimes. 
Notons de plus que le droit au séjour constitue le point d’accès à presque tous les autres 
droits, travail, santé etc., l’emprise est dès lors totale :

Enquêtrice : « et qu’est-ce qui vous aiderait à vous sentir acceptée (…) ? »
Bénédicte : « Bien, c’est un peu le sens, c’est une forme de, je disais d’être libre. (…) ne 
pas se sentir menacée, ne pas se sentir vivre avec une certaine crainte, liée à des papiers. 
Oui, voilà. À ce moment là en fait, je pense qu’on peut braver beaucoup de choses. Ça nous 
donne une force d’avancer parce que là, à ce moment-là on ne serait plus dans le piège 
entre guillemets de nos conjoints qui nous disent "oui, tu vas retourner dans ton pays, cre-
ver de faim, on va te retirer ton titre de séjour, on va te faire retourner" ».
Séquence 5, 21/06/2023
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Protéger les victimes contre le risque du retrait de leur titre de séjour en cas de 
départ du domicile conjugal : l’appréhension de la révocation de leur droit au séjour, no-
tamment dans le cas des conjointes de Français ou d’étrangers régularisés, peut constituer 
un obstacle majeur à la sortie des violences. Ne pas procéder au retrait du titre de séjour 
et laisser à la victime la possibilité d’attendre le prochain renouvellement pour justifier 
de sa situation ; informer les victimes sur les dispositions protectrices ; éventuellement 
promouvoir les démarches de changement de statut, etc. sont des options qui pourraient 
par exemple renforcer la protection des victimes. Aussi, lorsqu’elles ont été informées par 
leurs conjoints d’un départ du domicile conjugal, les Préfectures qui sollicitent les per-
sonnes concernées pourraient en outre inclure dans leurs courriers un questionnement 
ou une information relative à leurs droits en cas de départ lié aux violences.

Le respect des lois, de la jurisprudence et des circulaires progressives en matière 
de droit au séjour et d’asile des femmes victimes de violences93 . Certaines mesures 
prévues par le CESEDA semblent être ignorées par les services des Préfectures. Ces dispo-
sitions ne paraissent presque jamais appliquées dans certains départements. C’est par 
exemple le cas des femmes victimes de traite ayant déposé plainte ou témoigné dans 
une procédure pénale ; ces dernières n’obtiennent que rarement un récépissé de demande 
de titre de séjour, bien que la délivrance de leur première carte94 ne soit par ailleurs pas 
conditionnée à l’existence de poursuites pénales envers leurs agresseurs. Dans une autre 
mesure, nombreuses sont les victimes de violences conjugales qui énoncent avoir rencon-
tré des difficultés pour obtenir leur récépissé ou le renouvellement de leur titre de séjour. 
Certaines ont basculé sur un titre salarié à défaut d’une carte vie privée familiale. Les 
exigences portées par certaines préfectures en matière de preuves95 et d’intégration pro-
fessionnelle ne sont pourtant pas justifiées par le Droit administratif, et ne prennent pas 
toujours en compte les violences économiques exercées par les agresseurs, qui peuvent 
interdire aux victimes d’occuper un emploi. Le harcèlement moral au sein du couple, qui 
constitue également une violence conjugale et un délit puni par la loi96, pourrait davantage 
être pris en considération par les administrations. L’hésitation des services préfectoraux 
lorsque les demandes de titre portent sur les violences et les obstacles rencontrés par les 
victimes au guichet semblent manifester une remise en cause de la sincérité des femmes 
étrangères. Ces attitudes les contraignent à devoir prouver leur statut de victime ou à 
justifier qu’elles sont bien intégrées professionnellement. De la même façon, les femmes 
étrangères en situation de prostitution doivent régulièrement démontrer qu’elles ont ces-
sé cette activité pour bénéficier d’un « Parcours de Sortie de prostitution97 ».

93 Et notamment, de façon non exhaustive : des articles L. 423-5, L. 423-6, L. 423-18, L. 425-1 à L.425-8, L. 424-7, L. 424-16, L.424-20, L. 436-8 et R.233-9, L.511-3 
du CESEDA ; des jurisprudences du Conseil d’Etat du 16 novembre 2005, n° 268876 ; du 10 décembre 2012, n°353997(sur les victimes conjointes de Français 
entrées avec un visa court-séjour) ; du 26 septembre 2014, n° 366041 (sur le renouvellement du titre de séjour ) ; du 25 janvier 2016, n° 388146 (relative aux 
Algériennes entrées par le regroupement familial) ainsi que l’avis avis du 22 mars 2010, n° 333679; du 19 avril 2023, n°454072 (sur la preuve des violences 
non réductible aux poursuites pénales) ; des décisions du Défenseur des Droits n° 2019-279 du 29 octobre 2019, n°2019-66 du 23 juillet 2019, n° 2021-042 
du 2 avril 2021 ; des instructions n° IOCL1124524C  du 9 septembre 2011 et n°INTA2137559J du 23 décembre 2021 relative aux titres de séjour pour les vic-
times de violences conjugales et intrafamiliales, et de l’instruction du 19 mai 2015 n° NOR INTV1501995N relative aux conditions d’admission au séjour des 
ressortissants étrangers victimes de la traite des êtres humains ou de proxénétisme.
94 Leur droit au séjour est prévu à l’article L.425-1 du CESEDA, voir au sujet des modalités de la délivrance du récépissé, l’instruction du 19 mai 2015 n° NOR 
INTV1501995N relative aux conditions d’admission au séjour des ressortissants étrangers victimes de la traite des êtres humains ou de proxénétisme.
95 Les instructions n° IOCL1124524C du 9 septembre 2011 et n°INTA2137559J du 23 décembre 2021 relative aux titres de séjour pour les victimes de violences 
conjugales et intrafamiliales rappellent que la preuve des violences peut être apportée par tout moyen. Notons également que le Conseil d’Etat considère 
que le refus du renouvellement du titre de séjour d’une personne alléguant des violences, fondé sur le seul fait que sa plainte ait été classée sans recher-
cher si d’autres pièces pouvaient les corroborer, constitue une erreur de droit, dans sa décision du 19 avril 2023 n°454072.
96 Le délit d’harcèlement au sein du couple est réprimé par l’article 222-33-2-1 du Code pénal. Rappelons également l’article Article 222-14-3 du même code 
: « Les violences prévues par les dispositions de la présente section sont réprimées quelle que soit leur nature, y compris s’il s’agit de violences psycho-
logiques. »
97 Le droit au séjour des bénéficiaires d’un parcours de sortie de prostitution est prévu à l’article L.425-4 du CESEDA, comme suit : « L’étranger victime 
des infractions de traite des êtres humains ou de proxénétisme, visées aux articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal qui, ayant cessé 
l’activité de prostitution, est engagé dans le parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle mentionné à l’article L. 121-9 du 
code de l’action sociale et des familles, peut se voir délivrer une autorisation provisoire de séjour d’une durée minimale de six mois. […] ». Néanmoins, il 
est utile de citer la décision du Conseil d’Etat du 19 novembre 2021, qui souligne : « il résulte des dispositions mentionnées aux points 2 et 3, éclairées par 
les travaux préparatoires de la loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées, 
dont l’article L. 121-9 du code de l’action sociale et des familles est issu, que le dispositif créé vise à offrir à toute personne victime de la prostitution, du 
proxénétisme ou de la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle la possibilité d’accéder à des alternatives à la prostitution en suivant un 
parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle ».
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Par ailleurs, le vécu des victimes de traite ou de proxénétisme semble jouer contre elles 
dans certaines procédures, leur parole pouvant être mise en doute lorsqu’il s’agit de 
montrer qu’elles ont rompu leurs liens avec le réseau. Toutes ces exigences peuvent 
paraître contradictoires aux associations qui encouragent à « croire les victimes 
» mais constatent que ces dernières doivent continuellement prouver la véracité 
de leurs expériences et démontrer la réalité des violences subies au-delà de la 
sphère judiciaire. 
Plus largement, la question de la nature du titre accordé, qui peut créer une nouvelle dépen-
dance (envers un employeur, voire une maladie pour un titre de séjour pour soins), et celle 
liée au renouvellement dans « l’après-violences », restent en suspens et mériteraient une 
réflexion collective. Les victimes mettent en effet en valeur l’indépendance économique et 
l’activité professionnelle dans leurs témoignages, mais le titre « salarié » demeure moins 
protecteur que la carte de séjour « vie privée et familiale ».

Permettre aux ressortissantes algériennes, dont le droit au séjour est régit par 
l’accord Franco-algérien, de bénéficier des mêmes dispositions protectrices que 
les autres femmes étrangères98. Il serait de plus opportun de nourrir une réflexion sur 
l’ouverture de celles-ci à toutes les victimes de violences, quel que soit la nature de la 
relation avec leur agresseur (mariage, concubinage, pacs…), ou leur statut administratif.

Plus largement, un traitement bienveillant, rétif aux idées préconçues, concernant toutes 
les demandes émanant de ces femmes dont les compétences peuvent contribuer à la 
richesse de la nation, et dont le droit au séjour détermine le destin en France. Terminons 
par les mots de Maya, qui résument bien le propos des enquêtées sur ce sujet :

Maya : « J’ai envie de dire aux femmes victimes que tout ira bien. Je me le dis à moi aussi, 
ça va bien. Et aux autorités, essayez … si vous m’entendez de là-bas (rire) … de faciliter un 
peu pour la régularisation, surtout ça parce que sans ça ... On galère, on galère. Et aussi 
aux femmes j’ai envie de dire que, enfin, j’ai beaucoup appris, j’avais, j’avais un VISA pour 
venir et c’était pas accepté donc essayez de venir en situation régulière. » 
Séquence 1, 22/05/2023

Pour conclure, alors qu’aucune des mesures annoncées dans le Grenelle contre les 
violences conjugales99 n’y fait référence, notre enquête démontre que les femmes 
étrangères sont plus vulnérables aux violences. Les initiatives du gouvernement en la 
matière, avec la publication de l’instruction du 23 décembre 2021 relative à la délivrance 
des titres pour les victimes de violences conjugales et familiales et d’un livret d’appui à 
l’examen de leurs demandes100, demeurent largement insuffisantes pour lutter efficace-
ment contre ce phénomène. Un constat partagé par des associations qui ont participé à 
notre enquête, et qui soulignent qu’un double-standard semble prévaloir à mesure que 
l’écart se creuse entre les volontés affichées et les pratiques sur le terrain. Une réflexion 
citoyenne autour de cette thématique parait dès lors indispensable.

C) Permettre l’insertion professionnelle 

Dans une démarche « d’empowerment », l’enquête a permis de porter la voix des femmes. 
Les entretiens leur ont donné la possibilité de s’exprimer sur leurs besoins et sur les 
solutions qu’elles identifiaient aux difficultés rencontrées dans leur parcours en France. 

98 Voir à ce sujet la décision du CE du 25 janvier 2016, n° 388146 (relative aux Algériennes entrées par le regroupement familial) ainsi que l’avis 
avis du 22 mars 2010, n° 333679.
99 Gouvernement. (2019). Grenelle contre les violences conjugales. Dossier de presse. https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/
migration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
100 Instruction n° INTA2137559J relative à la délivrance des titres pour les victimes de violences conjugales et familiales du 23 décembre 2021. 
(2021). Publié sur Légifrance le 31 décembre 2021. Disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45252

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/migration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/migration/2019/09/Dossier_de_presse_Grenelle_contre.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45252
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101 Halimi, G & Cojean, A. (2020). Une farouche liberté, Éditions Grasset & Fasquelle.
102 Séquence 3, 23/05/2023
103 Séquence 7, 12/07/2023

Le travail, et plus spécifiquement, l’opportunité et le droit de travailler constitue l’une 
de ces réponses. En ce qu’il permet l’indépendance économique, clef de libération des femmes 
selon Gisèle Halimi101, le travail est incontournable dans l’émancipation des femmes étrangères. 
D’une part, parce qu’il favorise l’autonomie, rompt la dépendance aux agresseurs, protège contre 
la traite et la prostitution. D’autre part, parce qu’il aide à se sentir bien, notamment en leur 
permettant de se sentir utile et d’entretenir des relations sociales :

Enquêtrice : « Quelles solutions ? »
Lydie : « Toutes les femmes que nous sommes, il y en a qui sont prêtes à être autonomes à se 
prendre en charge si on leur donne l’opportunité. Mais on nous laisse pas l’opportunité de 
se prendre en charge. Et de nous prendre en charge parce que si on se prend en charge, ça 
peut nous aider, à se sentir mieux, à se sentir valorisée. L’opportunité d’être autonome, de 
faire quelque chose qui nous occupe. Pour éviter qu’on soit toujours enfermée sur soi parce 
que tu es occupée à faire quelque chose. La journée est plus courte. Par exemple, lorsque 
tu ne fais rien, tu es assise, tu te tournes les pouces. Non, on n’a pas forcément, on a forcé-
ment pas envie de se tourner les pouces sans faire quelque chose. Quelque chose qui nous 
aide à prendre soin de nos mains, quelque chose qui nous aide à nous épanouir, quelque 
chose qui nous aide à nous sentir considérée et utile. Reconnue. On a vraiment envie de ça. 
» (Émotion) Lydie confirme et continue : »

Lydie : « On vient de pays différents mais on vit des choses similaires et on veut changer ce 
qu’on a vécu (…) mais c’est comme si on était encore enfermées. » 
Séquence 6, 28/06/2023

 Dans une autre mesure, le travail apparait dans le discours des enquêtées comme 
un moyen de résilience face aux violences, un facteur de protection supplémentaire pour 
celles qui ont trouvé le soutien des collègues, des amies, voire une échappatoire pour 
Bénédicte qui souligne « si je n’avais pas eu mon travail je ne sais pas comment j’aurais fait102  
». Le travail sécurise, donne de l’espoir. Comme l’explique Salma dans son entretien individuel 
la recherche d’un emploi depuis la reconnaissance du statut de réfugiée constitue pour elle un 
nouveau projet. À la question, « qu’aimeriez-vous voir changer dans votre situation, elle répond : 
« entrer dans la société, travailler, donner et recevoir, pour moi et pour les autres103 ». L’insertion 
professionnelle est aussi présentée par les enquêtées comme un moyen de se sentir da-
vantage incluses dans la société. A rebours des préjugés et de la discrimination, l’accès 
à l’emploi, en ce qu’il leur accorde un statut et une utilité sociale, leur permet d’être 
traitées avec considération et plus non seulement comme des « étrangères » :

Enquêtrice : « Qu’est-ce que vous aimeriez voir changer dans votre situation ? »
Maya : « Vous connaissez la réponse pour moi. (Rires) le titre du séjour »
Enquêtrice : « et l’hébergement … ça va de pair. »
Maya : « oui et le travail … » 
Housnia : « Je veux juste faire tout ce que je voulais faire avant, d’accord, travailler, faire 
ma vie. Et c’est mon rêve de faire de faire un projet. » 
Enquêtrice : « Un projet professionnel ? ah oui. Qu’est-ce qu’il faudrait, qu’est-ce qu’il 
faudrait changer ou faire pour améliorer la situation des femmes étrangères ? En fait plus 
globalement. Là c’est genre, vous avez une baguette magique, ben qu’est-ce qu’il faudrait 
là tout de suite maintenant, mais vraiment pour les femmes étrangères, confrontées aux 
violences ou pas, selon vous ? » 
(quelques secondes de réflexion)
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Housnia : « Bah il faudrait les encourager, les aider et surtout leur donner la main et leur 
donner le sentiment qu’elles sont pas des étrangères … » 
Enquêtrice : « les inclure en fait ? » 
Housnia : « Oui, c’est ça. » 
Maya : « Je suis d’accord avec elle. » Séquence 1, 22/05/2023

 Le travail peut ouvrir des portes et faciliter l’intégration, et ensuite l’accès à la régulari-
sation. En effet, comme le souligne les professionnel·les interrogé·es, pour favoriser l’insertion 
professionnelle, il est nécessaire de donner l’opportunité aux femmes de travailler en permettant 
l’accès aux crèches, et en développant l’accompagnement des femmes dans ces structures : «  
la charge, sans accès aux structures d’accueil de la petite enfance, les empêche de travailler et 
de s’intégrer, donc dans les couples les hommes ont un titre de séjour, les femmes au mieux une 
Autorisation Provisoire de Séjour », créant de nouveau une dépendance au conjoint.
 
 Emna met également en exergue les difficultés qu’elle a rencontré pour obtenir une at-
testation d’équivalence de diplôme104. Or, reconnaître les diplômes des femmes étrangères, c’est 
aussi reconnaître leur valeur et leur permettre d’exercer des professions correspondant à leurs 
qualifications. C’est ouvrir les scénarios des possibles pour les femmes étrangères diplômées 
qui sont souvent convaincues qu’elles ne peuvent être recrutées à des postes qualifiés et que 
seule l’occupation d’un métier en tension leur permettrait d’obtenir un titre de séjour.

 Pour permettre l’accès au travail, il apparait également nécessaire d’encourager la déli-
vrance d’autorisation de travail aux demandeuses d’asile et aux femmes sans papiers, en assou-
plissant les conditions fixées par la loi. Les enquêtées prises en charge en CADA font également 
le même constat que Safiatou105 : 

Enquêtrice : « Et vous, Safiatou, quels sont vos besoins ? De quoi vous avez besoin au-
jourd’hui ? Est-ce que les professionnels l’entendent et est-ce que vous arrivez à le dire au 
professionnel·les ? » 
Safiatou : « De travailler, j’ai besoin de travailler » 
Enquêtrice : « De quoi avez-vous besoin pour travailler ? »
Safiatou : « Les papiers. »
Enquêtrice : « D’accord et est-ce que vous avez réussi à expliquer ça aux professionnels 
que vous avez rencontrés ? »
Safiatou : « Oui. Et d’une maison. »
Enquêtrice : « Travailler, pourquoi ? travailler pour vous occuper la tête ? Pour s’occuper, 
travailler pour l’argent ? »
Assia : « Moi les deux parce qu’au travail je me sens bien. » Séquence 2, 22/05/2023

 Enfin, à l’appui des prises de parole des enquêtées, apparait un paradoxe de la 
régularisation par l’emploi, qui impose aux personnes étrangères de prouver leur bonne 
foi en montrant qu’elles travaillent, alors qu’elles n’y sont en principe pas autorisées 
par la loi :

Lydie : « Parce qu’on n’a pas les papiers, on n’a pas le droit de travailler. Pourtant on est 
prêtes à donner notre force, parce qu’on veut être stable, on veut être indépendante. On ne 
nous donne pas la possibilité d’être indépendante, on ne nous donne pas la possibilité de 
nous prendre nous-mêmes en charge. On continue à nous laisser croire que nous sommes 
encore dans cette maison enfermée [montre l’image d’une femme isolée dans une maison]. […] 
on vous rabâche toujours que non, y’a pas possibilité de travailler parce que vous n’avez 
pas de papiers. 

104 Séquence 5, 21/06/2023
105 Séquence 8, 24/07/2023
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J’entendais le gouvernement y’a longtemps, une annonce qui disait que quelqu’un qui aura 
accumulé tant de fiches de paie pourra demander le titre de séjour. Donc, par conséquent, 
si la personne peut accumuler tant de fiches de paie, ça veut dire qu’en fait il a d’abord 
l’autorisation de travailler, même n’ayant pas les papiers ? Mais quand vous demandez on 
va vous dire que l’on on n’avait pas de papiers, donc on ne pouvait pas travailler. On nous 
réduit à des papiers » Séquence 6, 28/06/2023

Assia : « Pourquoi ils ne donnent pas le papier ? Même un récépissé pour les encourager 
pour travailler ? Pour leur faire faire autre chose (…) [pour les femmes] c’est la même 
chose, il y a beaucoup de femmes qui n’en ont pas. Il faut pas rester dehors, tout le monde 
profite d’elles. Il faut leur donner ce qu’il faut pour être citoyennes, travailler, faire quelque 
chose. Il y a toujours quelque à faire, pour travailler, la France c’est grand ». 
Séquence 2, 22/05/2023

 Au total, l’insertion professionnelle et son corollaire, l’autorisation de travailler, repré-
sentent des leviers incontournables pour restaurer la dignité et renforcer la protection des 
femmes contre les violences.

Chapitre II - Mieux accompagner les 
victimes

Mieux accompagner les victimes nécessite dans un premier temps de former les profes-
sionnel·les aux violences (A) mais aussi de mieux évaluer les vulnérabilités (B). Ces étapes 
nécessaires permettent ensuite la mise en œuvre d'un accompagnement pluridisciplinaire 
pour davantage entourer les victimes (C). En parallèle, mettre à l’abri semble un impératif pour 
améliorer l’accompagnement des femmes étrangères victimes de violences (D).

A) Former les professionnel·les aux violences

 Permettre un meilleur repérage des violences et un meilleur accompagnement 
nécessite de former les différentes équipes, à la fois aux violences, mais aussi aux 
enjeux spécifiques que peuvent vivre les femmes étrangères. Ainsi, plusieurs enquêtées 
témoignent avoir reçu de mauvaises informations, ralentissant (ou freinant complètement) leur 
accès aux droits. C’est par exemple le cas de Claude :

Claude : « Oui, par exemple, la semaine dernière, j’avais rendez-vous pour faire l’enquête 
éducative. L’assistante éducative, pendant l’entretien, elle m’a demandé ma situation, je 
lui ai dit que j’avais fait une demande à la préfecture, elle m’a dit "mais madame si vous 
n’êtes pas régularisée vous n’aurez pas la garde de vos enfants" 
Enquêtrice : « C’est pas vrai ! »
Claude : « Là, c’est encore quelque chose qui m’a choquée parce que je n’ai pas pu lui dire 
sur le coup mais « à quoi ça sert alors, cette enquête ? ». Puisque d’avance, je suis rayée. 
Et j’envisage de lui dire prochainement parce que j’étais choquée, quand elle m’a dit, et j’ai 
même pas eu de mot directement parce que j’étais encore mal (…) elle m’a dit clairement 
que ben votre mari, il est régularisé, mais j’espère que vous vous serez régularisée parce 
que si vous n’avez pas de papiers, vous n’aurez pas la garde. Je me suis sentie très mal, je 
me suis dit "si j’avais ces foutus papiers", excusez-moi pour les termes "peut-être qu'on 
aurait un peu plus accepté ma situation" une mère qui avait besoin de vivre, qui a besoin 
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d’être heureuse et qui a besoin que ces enfants soient heureux. Tout ça avant d’être une 
sans papiers. Et donc voilà, c’est des petites choses comme ça, pas des petites choses, mais 
c’est des choses … les expressions parfois qu’on nous dit, peut-être même les travailleurs 
sociaux qui sont peut-être maladroits. Je sais pas trop, ou parfois méchants parce que là 
c’est une personne qui fait du social, mais elle m’a clouée … et c’est des choses comme ça 
qui font en sorte que on se sent en permanence dans l’insécurité » 
Séquence 4, 23/05/2023

 Dans le témoignage de Claude, le manque de tact de la personne et la mauvaise informa-
tion transmise sur la garde de ses enfants entraînent des conséquences directes en renforçant 
son désespoir, son sentiment d’illégitimité et d’insécurité. Mieux faire connaître les droits 
des personnes étrangères semble ainsi nécessaire tout comme former aux enjeux de 
transculturalité et déconstruire les représentations associées à la migration. De la même 
manière, former les professionnel·les pour savoir identifier les violences est une étape 
cruciale, alors que certaines violences sont encore mal qualifiées faute de connaissance 
du cadre légal. 

 Ainsi Lydie s’est vue qualifiée la servitude qu’elle avait subie comme du travail domes-
tique lors de sa demande d’asile. Plusieurs réponses des organismes au questionnaire font état 
d’un manque de connaissance des dispositifs de protection spécifiques aux femmes étrangères. 
En effet, parmi les réponses à la question des connaissances des dispositifs de protection, 5 
font état de connaissance des dispositifs et mesures juridiques protectrices, 10 témoignent da-
vantage d’une connaissance du maillage associatif et des organismes d’accompagnement sur 
les territoires106 et 8 sont négatives. Ainsi, parmi les réponses des organismes concernant 
les leviers identifiés plusieurs sont liées à la formation à l’accueil des violences sexistes 
et sexuelles et à l’écoute attentive.  Le manque de formation des personnes étaient éga-
lement plusieurs fois évoqué dans les freins. Plusieurs témoignent du besoin de « l’ouver-
ture au dialogue, respect du rythme de la personne, communication adaptée, reconnaissance 
du parcours, dignité » ; de « temps privilégiés, réponses réelles ». En lien avec ces réponses, une 
autre personne identifie l’accès à un suivi avec des psychologues comme des leviers. En effet, ce 
soutien permet également d’être mieux outillée pour susciter des déclics :

Maëlie : « Grâce à la psy j’ai compris que ça existe, les pervers narcissiques. Parce que 
quand je lui ai expliqué comment ça se passait à la maison, elle m’a sorti un cercle là et elle 
m’a expliqué, puis y’a des moments de pause. Et à des moments la personne est énervée. Il 
y a des mots, la personne s’excuse, après c’est … » [Plusieurs personnes acquiescent]
Séquence 4, 23/05/2023

Dans cet extrait, Maëlie explique que la psychologue qu’elle a rencontré lui a montré le cycle des 
violences, un outil permettant d’illustrer les mécanismes à l’œuvre lorsqu’il y a emprise dans 
la relation. L’illustration des différentes étapes du cycle (lune de miel, tension, crise, justifica-
tion) a permis à Maëlie de comprendre la dimension cyclique de ces violences et de remettre la 
responsabilité sur l’agresseur plutôt que sur elle. Une étape possible uniquement si les accom-
pagnant·es sont suffisamment formé·es aux mécanismes à l’œuvre dans les situations de vio-
lences (comme la relation d’emprise ou le contrôle coercitif par exemple). De plus, former aux 
violences permet de mieux identifier les différentes formes qu’elles peuvent revêtir et 
ainsi comprendre ce qu’implique les violences psychologiques et leurs impacts, qui sont 
encore aujourd’hui très largement invisibilisées. 

 Former aux violences permet également d’être outillé·e pour comprendre les consé-

106 CIDFF, MDF, APPEL 3919, UMJ, CADA, ADOMA, le SAVI, EMPPE de Tours, Psy Sans Frontières, La Cimade, Terre d’Asile, Défenseur des Droits, France 
Victime, la Maison de Protection des Familles, CRP, l’IML, CAVAS, ARCA, Entraide et Solidarités, Secours Catholique, Dispositif violence 37, Mou-
vement du Nid, Le 115
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107 Séquence 6, 28/06/2023

quences des violences, y compris le psycho-trauma et sur les manières de recevoir des 
récits de violence.  Cela permet de mettre en lumière l’importance de l’écoute active, de 
nommer les violences, de les reconnaitre ainsi que la responsabilité des auteurs :

Bénédicte : « Mais heureusement que y'a des professionnels qui sont là, qui connaissent le 
genre de ce genre de profil et tout et qui vous défendent. Parce qu’en fait, si on tombe sur 
des personnes qui ne comprennent pas ou qui font pas les analyses, qui connaissent pas 
vraiment des profils comme ça, en fait, on va dire que oui, vous avez menti. Personnelle-
ment j’ai eu cette chance d’être crue dès que j’en ai parlé, car ça c’était ma grande crainte, 
c’est pour ça que je n’en parlais pas. En fait, ce jour-là, si cette dame avait eu la possibilité 
d’aller porter plainte à ma place, elle l’aurait fait. (…) donc rien que ce jour-là, ça m’a don-
né de l’espoir. J’ai dit, elle c’est une Française, et elle me croit. Et quand je vais à France 
Victimes c’est pareil, on me croit ». Séquence 3, 23/05/2023

 
 Plus tard, Bénédicte raconte qu’en allant déposer plainte, le policier l’a écoutée et l’a en-
couragée, reconnaissant les violences vécues et la soutenant par des phrases telles que « s’il 
vous aimait il ne vous ferait pas ça », « il faut que ça s’arrête ». Une reconnaissance vitale alors 
que les femmes rencontrées témoignent de la crainte de ne pas être crues. Lorsque les personnes 
ont des situations administratives précaires, aller au poste de police peut être une épreuve en 
soi. Si plusieurs enquêtées ont pu témoigner de leur crainte d’aller voir la police, d’autres nous 
racontent avoir rencontré des policier·es rassurant·es, qui ont su être à l’écoute et affirmer leur 
droit à être protégée : 

Lydie : « Et puis la policière aussi, la brigadière que j’ai trouvé en face, m’a mise en 
confiance. Quand elle a saisi mon nom et que j’ai vu mon numéro de demandeur d’asile qui 
est sorti. (...) Et la dame, je pense qu’elle a compris quand elle a vu que mes yeux étaient 
portés sur le numéro, là elle a dit, "non ; non, ne vous en faites pas. Nous on n’est pas là 
pour ça, on est là pour vous écouter et ne vous en faites pas vous, c’est pas à nous de" …elle 
m’a vraiment rassurée dans ce sens. » Séquence 4, 23/05/2023

Fatoumata : « Le fonctionnaire de police qui m’a reçu, il m’a rien demandé qui puisse me 
mettre mal à l’aise. Il m’a juste demandé, vous avez une pièce d’identité ? Il a vu que j’ai 
commencé à transpirer un peu. Il a dit "non, je veux juste un document, Madame, où il y a 
votre nom, prénom, date de naissance et nationalité". J’ai donné ma carte médicale et il a 
fait "aucun problème". Il m’a pas dit "Comment vous êtes rentrée ? En France", ni rien. Et 
tout. Et il m’a même dit "Madame, vous dites ce que vous avez envie de dire, si vous avez 
oublié des choses, vous pourrez revenir pour nous dire. Et nous ne sommes pas la police des 
frontières, que vous ayez les papiers ou pas vous avez des droits". 
Séquence 6, 28/05/2023

 Des rappels nécessaires pour permettre une meilleure protection des femmes victimes 
de violences. 

 Enfin, lors de la fin d’un focus group une enquêtée témoigne de l’importance de se sentir 
écoutée ; « merci pour ce que vous faites, ça nous fait couler des larmes, de tout ce qui est enfoui 
mais vraiment je vous encourage, merci de nous écouter sans juger, de pouvoir dire ce que je 
ressens, c’est bien ce que vous faites » et insiste sur le fait qu’il faudrait « renforcer l’écoute, les 
professionnels devraient donner de l’espoir, pas l’inverse107 ».
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B) Mieux évaluer les vulnérabilités 

 L’amélioration de l’accompagnement des victimes étrangères implique que les 
professionnel·les soient sensibilisé·es à la détection des vulnérabilités. Leur formation 
gagnerait à comporter un volet sur le questionnement systématique des violences. Cette 
étape fondamentale pourrait être intégrée à toutes les phases de la prise en charge des femmes 
étrangères et par toutes les institutions amenées à la recevoir ; de l’assistant·e sociale de la 
PADA au médecin, en passant par l’agent de l’OFII et le guichetier de la Préfecture.
 
 « On ne trouve que ce que l’on cherche », il est donc toujours nécessaire de poser la ques-
tion aux femmes, en leur demandant ce dont elles auraient besoin ou ce qui entravent leur liberté 
au quotidien. De fait, les réponses des bénévoles et professionnel·les au questionnaire mettent 
en évidence une corrélation entre les structures ayant identifié des victimes de violences parmi 
leur public, et celles qui ont intégré la démarche de questionnement systématique.
 
 Pour tous les professionnel·les, le repérage des vulnérabilités peut permettre de nom-
mer les violences et donc de les prendre en charge le plus tôt possible. Un autre enjeu de cette 
évaluation est de mieux orienter les victimes, vers les associations et organismes partenaires 
spécialisés dans certaines problématiques, comme vers le Mouvement du Nid lorsque des pro-
blématiques de prostitution ou de traite sont décelées. Ainsi, un grand nombre d’usagères sont 
adressées trop tard aux CIDFF, alors qu’elles sont déjà en « bout de course » dans leur demande 
d’asile ou alors qu’elles ont déjà subi quantité de nouvelles violences qui auraient pourtant pu 
être évitées.

 Comme évoqué dans la partie précédente108, certains pans de la loi se sont d’ores et déjà 
adaptés à la prise en compte des vulnérabilités. C’est le cas de plusieurs dispositions en Droit 
des Étrangers109, dont l’article L522-1 du CESEDA en réponse à la Directive « Accueil »110. Cet article 
prévoit que l’OFII soit chargé de procéder à une évaluation de la vulnérabilité des demandeur·ses 
d’asile permettant de déterminer le cas échéant leurs besoins particuliers. Il rappelle par ailleurs 
que « dans la mise en œuvre des droits des demandeurs d’asile et pendant toute la pé-
riode d’instruction de leur demande, il est tenu compte de la situation spécifique des 
personnes vulnérables », la directive européenne précitée désignant d’ailleurs certaines vic-
times de violences comme telles111. Or, comme souligné précédemment le formulaire utilisé par 
l’OFII et défini par arrêté112 ne s’attarde pas sur les violences. Du reste, les demandeuses d’asile 
isolées rencontrées dans le cadre de notre enquête, en particulier les dublinées et les demandes 
accélérées, se sont au contraire senties abandonnées pendant la procédure, à la différence des 
femmes accueillies en CADA, bien davantage entourées. Malheureusement, l’objectif énoncé par 
la Directive « Accueil », évaluer les vulnérabilités pour mieux comprendre les besoins des de-
mandeur·ses d’asile, ne se concrétise que trop rarement dans les pratiques institutionnelles. Il 
gagnerait donc à être renforcé.

 Au-delà des violences, ce sont parfois d’autres difficultés matérielles qui sont né-
gligées et freinent l’accès aux droits. Par exemple, lorsque les étranger·es demandent l’asile, 
ils et elles sont amené·es à se déplacer à la Préfecture, au guichet unique des Demandeurs d’Asile 
(GUDA) qui se situe à Orléans. Dans certains départements, la question de leur mobilité et 
des coûts engendrés par les transports ne sont pas pris en compte, de même que leur ca-
pacité à se repérer dans l’espace. Aussi, les entretiens à la Préfecture sont parfois fixés 
la veille pour le lendemain, et les dépenses liées à l’achat du ticket de bus ou de train 

108 Voir infra, p.45
109 Voir aussi par exemple concernant le placement en rétention administrative, l’article R751-8 du CESEDA.
110 Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la 
protection internationale, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
111 Ibid, article 21.
112 Arrêté du 23 octobre 2015 relatif au questionnaire de détection des vulnérabilités des demandeurs d’asile prévu à l’article L. 744-6 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031400890

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027706570
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031400890
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sont bien souvent couvertes par les associations. Cet aspect financier ne semble pas 
suffisamment considéré comme nous le rappellent Safiatou et Assia pendant notre en-
tretien. Pour accéder à un droit aussi fondamental comme que celui de demander l’asile en se 
rendant au GUDA, certaines femmes n’ayant pas les moyens économiques suffisants et qui ne 
seraient pas parvenues à obtenir une aide financière à temps, pourraient être mises en grande 
difficulté.

 Au lieu d’être contourné, le sujet des violences et des vulnérabilités devrait en effet être 
systématiquement questionné par les acteur·ices ; par exemple lorsqu’une femme se présente à 
plusieurs reprises paniquée, sans son conjoint, au guichet de la Préfecture pour la remise de son 
récépissé ou lorsque celle-ci baisse les yeux et évite d’aborder certaines questions en entretien. 
Pourtant, les professionnel·les régulièrement au contact des femmes étrangères vulnérables 
pourraient leur permettre de verbaliser les violences. Les professionnel·les et les institutions 
ont un rôle essentiel à jouer dans la reconnaissance des violences subies par les femmes 
étrangères en tant que problème public. En écoutant les femmes étrangères victimes 
de violences, et en prenant en compte leurs vécus et leurs besoins, ils et elles peuvent 
contribuer à la recherche de solutions pour faire avancer cette problématique.

 Enfin, pour mener cette évaluation à bien et consacrer un temps suffisant aux 
victimes, l’enquête montre que ces acteurs et actrices ont avant tout besoin d’un renfor-
cement de leurs moyens.

C) Entourer les victimes : la nécessité d’un accompagnement pluridisciplinaire

 Un des enjeux principaux pour améliorer l’accueil et l’accompagnement des 
femmes étrangères victimes de violences est de pouvoir proposer un accompagnement 
pluridisciplinaire, permettant « d’entourer » les victimes dans les meilleures conditions 
pour un processus de sortie des violences. Ainsi, parmi les femmes rencontrées, celles ac-
compagnées dans un CADA témoigne du bénéfice d’avoir un environnement accueillant et sou-
tenant :

Dominique : « Ma tête était remplie, je pensais sans arrêt, quand je suis arrivée au CADA 
cela allait mieux, et maintenant au CADA cela va mieux. Le temps était très froid, et j’ai 
attrapé une maladie mais ils m’ont aidée. Je remercie Dieu, je suis très heureuse. Cela 
serait une longue histoire à raconter, après avoir vécu ce que j’ai vécu, après avoir parlé 
avec des gens en France je suis mieux. Maintenant j’ai un apaisement de l’esprit, mainte-
nant cela va un peu mieux. Les personnes qui m’aident ne sont pas noires comme moi, et 
ne comprennent pas toujours ma langue mais ils m’aident complétement. » Séquence 9, 
24/07/2023

Cet accompagnement, à rebours des stratégies des auteurs, doit permettre l’écoute des 
victimes mais aussi « d’aller vers » elles. Le processus de sortie des violences peut être 
long. Chaque personne a son propre rythme, qui doit être respecté par les accompagnant·es. 
Toutefois, pour faciliter et maintenir la relation d’aide, entamer une démarche « d’aller 
vers » semble un levier crucial. En effet, plusieurs des enquêtées constatent que les relances 
d’accompagnant·es, qui ont délibérément maintenu le lien avec elles, ont facilité leur départ 
d’un foyer violent. Ainsi, par exemple, Assia explique que l’infirmière du SAMU social lui pose 
régulièrement des questions, prenait des nouvelles spontanément, ce qui permis à Assia de 
se sentir soutenue et accompagnée. Elle explique qu’une bénévole d’une association qu’elle a 
sollicité l’a beaucoup aidée pour obtenir un hébergement et que ce soutien lui a permis par la 
suite de bénéficier d’un accompagnement global dans une Maison des Femmes. Elle a ainsi pu 
s’inscrire à de la danse thérapie, a pu avoir un suivi psychologique et propose de la traduction 
bénévole, des activités dont elle affirme qu’elles lui font « beaucoup de bien113 ». 
113 Séquence 2, 22/05/2022
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À l’inverse, Maya, pendant le focus group, exprime que si dans le lieu dans lequel elle est héber-
gée elle peut dorénavant bénéficier de nourriture et de produits d’hygiènes, le manque de suivi 
semble être un frein : 

Maya : « C’est quand on veut en fait, quand on a besoin de parler, on peut les voir. Mais il n’y 
a pas trop de ... De comme ça, mais ils essaient quand même de mettre en place des ... Il y 
a une socio-esthéticienne qui vient de temps en temps. Il y a des stagiaires, là on avait une 
nouvelle qui va essayer de me faire sortir un peu, je pense. Voilà et après on a quasiment 
tout ce qu’il nous faut. La nourriture y'en a et les produits d’hygiènes, on en a. » (...)
Enquêtrice : « Est-ce que vous vous sentez suffisamment en confiance pour en parler spon-
tanément ou faut-il qu'on vous tire les vers du nez ? »
Maya : « Personnellement, je pense qu’il faut qu’on me les tire … quand je vois l’assistante 
sociale avant de partir [du lieu d'hébergement], je voulais dire que j’en ai marre, j’en peux 
plus et quand j’arrive, quand elle me demande, est-ce que tout va bien ? Je dis "oui oui tout 
va bien" » [rire]
Enquêtrice : « Et du coup, qu’est-ce qu’il faudrait faire pour que vous vous sentiez à l’aise 
? Pas obligée de dire ça va, ça va ? »
Maya : « Je sais pas. » 
Enquêtrice : « Ce serait de les voir plus souvent par exemple, mais plus régulièrement dans 
des contextes un peu plus informels peut-être ? »
Maya : « Mais après, pour avoir des rendez-vous, c’est un peu galère. » 
Enquêtrice : « Ouais, je pense que c’est pas évident. Je pense que c’est plutôt l’inverse. 
Je pense que c’est des professionnels qui doivent être bien formés pour accompagner la 
parole. »
Maya : « Oui, c’est que j’allais dire moi, par exemple, j’aurais aimé que l’assistance sociale 
m’appelle même une fois par mois, me demander, est-ce que ça a avancé de mon côté ou 
est-ce que je me trouve où ? Mais si c’est pas moi qui appelle … »
Séquence 1, 22/05/2023

 Dans son témoignage, Maya est hésitante à évoquer son suivi. Elle est, en effet, très re-
connaissante du soutien matériel dont elle bénéficie et de la possibilité de rencontrer divers 
professionnel·les (dont une socio-esthéticienne). Elle évoque plus tard le souhait de se sentir 
davantage accompagnée, particulièrement quand évoquer un parcours de violences peut être 
une épreuve en soi. Les professionnel·les sont cependant confronté·es au manque de temps et 
de moyens pour pouvoir accompagner de façon plus resserrée de multiples personnes en situa-
tion de grande précarité. À l’heure à laquelle nous écrivons cette enquête, Maya est retournée 
auprès de son partenaire violent, en partie à cause de conditions d’accueil trop précaires et de 
l’attente trop longue de sa régularisation. En lien avec le questionnement systématique, une 
démarche « d’aller vers » semble un levier important pour maintenir le lien et la relation 
de confiance. Pour que cela puisse être possible, il est crucial que les travailleurs sociaux 
disposent de moyens supplémentaires.

 Pour les enquêtées, le sentiment d’être écoutée et comprise est un levier majeur. 
Plusieurs évoquent des accompagnant·es qui ont fait preuve d’empathie, de tact, de 
solidarité et qui leur ont permis de se sentir soutenue. C’est le cas de Bénédicte :

Bénédicte : « Voilà, en fait, j’ai eu le courage. J’ai dit : si on ne croit pas, tant pis, mais 
comme ça, au moins, si je meurs, on saura que donc en fait, elle disait vrai, j’ai dit, je vais 
quand même en parler, (…) donc j’ai téléphoné et on m’a donné un rendez-vous dans une 
semaine. En fait, je leur ai dit "est-ce qu’il y a pas un rendez-vous plus proche ?" Et la dame 
me demande "c’est pourquoi ?", je leur dis "je ne vais pas bien", elle me dit "expliquez-moi" 
je lui dit "bah en fait je vais pas bien dans mon dans mon foyer, dans mon couple il se passe 
des choses, il faut que j’en parle". Ah, mais en fait là elle a dit "ah, d’accord, je comprends". 
J’ai eu un rendez-vous en urgence, donc j’ai été reçue le jour suivant. »
Séquence 3, 23/05/2023
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 C’est également le cas de Lydie, dont l’accompagnement psychologique a été d’une grande 
aide, comme pour beaucoup d’enquêtées : 

Lydie : « la Maison de la femme m’a aidée, particulièrement. (…) c’est à dire que tout ce 
que tu as subi, tu le gardes dans ton cœur. Tu ne le dis à personne parce que tu as peur 
qu’on te dise que non, d’être jugée, mais à la Maison de la femme, je peux m’ouvrir. Avec 
la psychologue, par exemple. (…) de parler, c’est de faire l’autocritique de moi-même et 
d’aller de l’avant. Être, avoir quelqu’un qui t’accompagne aussi, qui t’encourage. Moi, je 
n’ai jamais vécu ça, que quelqu’un fasse comme Madame X fait… "Madame, on va aller 
faire telle chose, allez-y faire telle chose" »
Séquence 6, 28/06/2023

 Lydie témoigne de ce sentiment d’écoute à la fois par la psychologue mais aussi grâce à 
la juriste qui l’accompagne. Ce suivi lui donne un sentiment d’espoir. Fatoumata fait le même 
constat, notamment grâce aux personnes qui sont identifiées comme spécialisées dans l’ac-
compagnement des victimes de violences :

Fatoumata : « à chaque fois ces rendez-vous j’y tenais et je venais et j’ai vu qu’à chaque 
fois elle m’écoutait. Au début, on avait pas de solution mais quand même à chaque fois 
qu’on avait rendez-vous, quand je repartais à la maison, j’essaie de repasser le film du 
rendez-vous. Je me dis mais ça, c’est quelque chose qui pourrait aboutir parce qu’au moins 
cette dame que j’ai en face de moi, c’est pas un cas particulier. Les assistants souvent, ils 
ont des personnes qui les aident, mais les violences proprement dites, c’est pas trop leur 
domaine. Mais là, Madame X, elle, elle est confrontée à ce genre de situation tous les jours. 
Et si, à chaque fois elle me donne des rendez-vous, c’est qu’il y a une [solution], il y a des 
personnes qui s’en sont sorties »
Séquence 4, 23/05/2023

 Ainsi, solliciter divers acteurs et actrices, dont des personnes spécialisées, qui 
permettent de faire résonner les parcours des femmes, contribue à donner de l’espoir 
aux enquêtées qui se sentent moins isolées. Savoir que « d’autres personnes s’en sont 
sorties » est un moteur fort pour elles. Plusieurs enquêtées témoignent, quand cela a pu être 
possible, des bénéfices d’un accompagnement pluridisciplinaire, à la fois sur le plan juridique, 
social mais aussi psychologique. 

 Ces témoignages traduisent la nécessité pour les organismes de « faire réseau » 
pour répondre au mieux aux besoins des femmes. Un besoin très largement identifié par les 
structures. Dans le questionnaire, lorsque les structure repèrent une situation de violences, elles 
sont nombreuses à répondre en orientant. 8 réponses mentionnent, en parallèle, un accompa-
gnement, notamment pour les besoins urgents, le dépôt de plainte et dans les démarches ad-
ministratives, faisant état d’un accompagnement global et de besoin d’un « maillage associatif 
autour de la personne ». 6 réponses témoignent du besoin d’améliorer les relations inter-or-
ganismes pour permettre un accompagnement global. Deux d’entre elles expliquent le besoin 
d’un parcours complet permettant un suivi : « On manque de structures d’accueil et de lieux 
ressources pour qu’elles puissent rester en journée et pouvoir se nourrir et se poser » ; « La prise 
en charge rapprochée dès l’arrivée, une meilleure communication entre les différents acteurs, 
la mise en place d’un parcours » et une autre propose un service dédié : « Il faudrait un service 
dédié à l’accompagnement de ces femmes, bien identifié où nous pourrions les orienter vers des 
spécialistes bilingues et la possibilité de traducteurs. Un lieu d’accueil où elles se sentiraient en 
sécurité avec leurs enfants quand elles en ont. » Ces réponses traduisent le besoin pour les orga-
nismes de proposer un accompagnement pluridisciplinaire pour répondre aux besoins urgents 
et de prise en charge psychologique, possible en « faisant réseau », mais aussi pour mettre à 
l’abri et ainsi permettre les conditions d’accompagnement. Elles traduisent également le besoin 
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de bénéficier d’accès à des interprètes, notamment des femmes (un besoin très largement iden-
tifié par les structures partenaires ainsi que par les femmes reçues) pour faciliter le récit :

Hawa : « J’ai été entendue, mais j’ai eu à comprendre avec les bénévoles de l’ARDHIS com-
ment il fallait que je m’exprime, comment il fallait que je présente mes émotions. Il y a eu 
des incompréhensions avec des mots, et avec l’aide de mon assistante sociale, on a fait un 
mail pour corriger ces erreurs. L’accompagnement que j’ai eu m’a permis de pouvoir mieux 
me faire comprendre, m'a aidée à bien m’exprimer quand je vais à l’OFPRA. J’ai déjà parlé, 
mais là j’aurai des mots sûrs, des expressions concrètes. Avant j’étais dans la perdition 
suite à mes émotions que j’ai eu, après avoir expliqué, on m’a demandé des détails des évé-
nements des lieux …Je me sens prête pour la deuxième audition. La première fois je me suis 
débrouillée en français, mais il y avait des difficultés à me faire comprendre. J’avais pensé 
que cela serait mieux si je m’exprime directement en français, je pensais qu’ils pensent 
que ce serait une bonne chose parce que je me force à m’intégrer, mais mon français a des 
lacunes. Mais là je préfère avoir un interprète en lingala pour être plus précise »
Séquence 9, 24/07/2023

 Comme le témoigne Hawa, être accompagnée par des interprètes facilite les échanges 
et la compréhension des situations de violences, en parallèle d’un accompagnement par des 
professionnnel·les concernant son récit.

D) Mettre à l’abri : créer des conditions d’hébergement dignes pour les victimes 
de violences

Lors des focus groups, il était demandé de choisir ce qui avait été le plus difficile dans 
leur parcours. 5 des femmes reçues ont sélectionné « Quitter la maison ». Un obstacle 
majeur pour de nombreuses enquêtées qui craignent d’être davantage isolées et sans 
ressources : 

Emna : « La question majeure que j’avais c’était je quitte mais vers où ? J’irai où ? Avec 
un enfant scolarisé, en pleine année scolaire. (…) à chaque fois qu’elle rappelle la dame 
[l’assistante sociale], elle me disait "quittez" mais je lui disais mais je vais où, quelle ville, 
voilà…C’était le flou total. En ce moment-là, J’avais l’impression que l’assistante sociale 
elle avait un seul souci c’est de me sortir, voilà. » 
Emna : « Et à un certain moment quand je suis sortie effectivement je me suis posée la 
question est-ce qu’il fallait rester »
Lyna : « Moi aussi, est-ce que j’aurais une bonne vie en dehors de cette violence, est-ce que 
je vais arriver seule avec mes bébés, est-ce que je vais réussir…est-ce qu’ils vont me laisser 
mon titre de séjour, est-ce qu’ils vont me renvoyer au bled ? »
Emna : « (…) La majorité des structures c’est comme s’il y a un processus à respecter, donc 
hébergement d’urgence, diffus, logement et après la question majeure c’est quand est-ce 
que vous allez rentrer chez vous ? (…) » 
Séquence 3, 23/05/2023

Dans cet extrait Emna et Lyna témoignent de l’importance de se sentir en sécurité et de la pos-
sibilité de se projeter. Ainsi, Bénédicte n’a fait que quelques nuits au 115 puis a été hébergée via 
action logement. Lyna, si elle était très inquiète avant le départ, a pu retourner dans son logement 
avec l’éviction de son ex-mari. Elles ont ainsi accès à un environnement stable et sécurisant, leur 
permettant de se concentrer sur leur reconstruction. 

 Les difficultés de logement et d’accès aux hébergements d’urgence ont été évo-
quées dans la partie 1 : des freins, malgré l’existence d’un principe de continuité dans la prise 
en charge des personnes sans-abri, impliquant notamment la cessation de la notion de durée 
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maximale114. Permettre l’accès à des conditions d’hébergement dignes et stables sont 
des conditions nécessaires à la reconstruction des femmes. Ainsi lors des focus groups, 
8 femmes hébergées dans un CADA témoignent de la nécessité d’une meilleure prise en charge 
dans un contexte de vulnérabilités exacerbées :

Enquêtrice : « Si vous pouviez porter un message sur le sujet, quel serait-il ? de quoi au-
riez-vous eu besoin en plus ? »
Dominique : « Au fur et à mesure de l’accompagnement pour les personnes qui ont fait 
des réclamations, moi je n’en ai pas faite, il faut améliorer la qualité du traitement qu’on 
inflige à des personnes comme ça, pour le logement ou la ration qu’on donne pour exister 
car c’est une étape de la vie où on a besoin d’assistance. Cela vaut la peine d’améliorer la 
qualité des soins aux demandeurs d’asile. Moi je vois que je suis bien accueillie. Moi je sors 
du néant, tout ce qu’on me donne je loue ! Moi comme je n’avais rien, ce qui est mis à ma 
disposition est déjà bien. »
Esther : « Pas un long message, mais très court. Quand quelqu’un te dit qu’il va t’aider, il 
faut que tu poses des questions pour en savoir plus, c’est mon conseil. »
Séquence 9, 24/07/2023

 Esther témoigne alors du besoin d’un hébergement protecteur, éloignant les po-
tentiels agresseurs dans des moments de vulnérabilités. Les femmes rencontrées au CADA 
nous font un retour très positif de leur accueil, témoignant de la manière dont un accompagne-
ment global et une mise à l’abri dans des conditions dignes sont bénéfiques115.

 Des professionnel·les constatent des difficultés de mise en œuvre des dispositifs de 
protection, notamment en termes d’hébergement : 9 réponses témoignent de difficultés de 
mise en œuvre des dispositifs de protection. 1 est en lien avec la difficulté à reconnaitre les 
violences. 4 n’expliquent pas lesquelles, 4 font état des difficultés pour trouver un hébergement 
d’urgence : « L’absence de lieu stable empêche une prise en charge optimale et complète 
(notamment dans le temps) » ; « Pas de place pour les femmes seules migrantes au 115... » ; 
« Parfois des difficultés à joindre le dispositif d’hébergement d’urgence qui peut être saturé. » ; 
« oui (preuves et dispositif peu mis en œuvre) » et « OUI. Grand écart entre les annonces et leur 
mise en œuvre (en particulier pour la mise à l’abri)116 » Des réponses en lien avec celle de Salma 
qui constate un besoin de protection et invite l’état à écouter les victimes de violences : « pour 
les femmes ayant subi des violences, y compris des violences sexuelles, il faut que l’état 
les écoute pour les protéger, mette les femmes à l’abri (...) comprennent ce qu’elles ont 
subi pour les protéger117 ». L’accueil et l’accompagnement des femmes étrangères nécessitent 
ainsi davantage de moyens humains et financiers et donc, d’être mis à l’agenda politique.

114 Circulaire DGAS/1A/LCE no 2007-90 du 19 mars 2007 relative à la mise en œuvre d’un principe de continuité dans la prise en charge des per-
sonnes sans-abri 
115 Précisons que dans le cadre de notre enquête, nous avons eu des retours concernant un seul CADA. Il conviendrait d’interroger les pratiques 
d’autres établissements.
116 Au téléphone, la personne qui a répondu au questionnaire fait notamment mention des annonces « 0 enfants dans la rue » et témoignent du 
fait que la situation actuelle en est très loin.
117 Séquence 7, 11/07/2023  
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Chapitre III - S’unir face aux violences, 
rompre l’isolement
Parallèlement à l'amélioration des conditions d'accueil des femmes pour qu'elles puissent se 
reconstruire (en étant mieux informées, mieux accueillies, mieux logées …), rompre l’isolement 
est un enjeu majeur. En effet, pour beaucoup d’entre elles, l’isolement qu’elle ont subi – ou 
qu’elles subissent – peut être un frein important dans leur parcours. Pour lutter contre cette 
solitude, encourager la pratique d’activités bénévoles permet un soutien supplémen-
taire par les associations (A). De plus, la sororité a été pour beaucoup de femmes un remède, 
leur permettant de reprendre du pouvoir d’agir (B). Enfin, créer des espace dialogues, 
notamment à travers des ateliers collectifs est un levier crucial (C).

A) Encourager la pratique d’activités bénévoles : le soutien apporté par les asso-
ciations

 Afin de rompre l’isolement, les activités bénévoles ou le contact avec d’autres as-
sociations sont souvent perçus comme des ressources importantes pour les enquêtées. 
Ainsi, Fatoumata et Assia expliquent que faire du bénévolat les ont beaucoup aidées :

Fatoumata : « Le simple fait de faire du bénévolat, rencontrer d’autres personnes comme 
à l'[Association distribuant des repas]. On se taquine, on se parle, parfois, il arrive qu’ils 
organisent des petites sorties, on va faire du barbecue, ça nous aide, on nous oublie notre 
situation, de discuter, d’être avec les autres » 
Séquence 6, 28/06/2023

Assia : « C’est pour ça je sors, j’ai beaucoup à faire, je traduis pour les gens, ça me fatigue, 
je suis malade mais ça m’occupe (…) Si je suis à la maison à rien faire je pense à ma nièce, 
à mes deux frères … » « je me rassure, on est croyants, on fait la prière mais des fois on 
en peut plus, des fois je déteste la vie. Je suis croyante, normalement je dis pas ca, mais 
parfois c’est trop donc des fois il faut que je sorte, pour ne pas penser » 
Assia et Safiatou acquiescent, ça les aident aussi. Séquence 2, 22/05/2023

 Lors de l’entretien, Salma témoigne également des activités qui lui permettaient d’oublier 
ses soucis, de se rendre utile. Elle explique qu’elle « cherche un endroit pour rester avec des gens 
qui la comprennent, qui parlent avec elle118 ». Bien qu’elle ait eu le statut de réfugiée, elle souffre 
encore énormément de la solitude. À la question « qu’est ce vous aimeriez voir changer ? », elle 
évoque qu’elle aimerait ne plus se sentir seule. La participation à des activités bénévoles 
peut ainsi être un levier permettant aux femmes de se reconstruire, de rompre l’isole-
ment et de participer à leur intégration.

B) Pour lutter contre les violences, la sororité comme pouvoir d’agir

Pour lutter contre l’isolement et les violences, la sororité a été, pour beaucoup des 
femmes rencontrées, un remède. Elle leur a permis d’être accompagnée et de trouver les 
ressources dont elles disposaient pour agir. Plusieurs enquêtées expliquent que l’ac-
compagnement des professionnel·les a des limites. Ainsi, Assia raconte par exemple, la fois 
où une cheffe de service lui dit « on n’est pas votre famille », mais qu’Assia explique qu’elle pense 

118 Séquence 7, 12/07/2023
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pourtant aux assistantes sociales comme une famille « je leur dis des choses119 ». L’accompa-
gnement des professionnel·les ne permet pas toujours de rompre le sentiment de solitude. De 
plus, parmi les femmes rencontrées, quasiment toutes ont connu les structures par du 
bouche à oreilles, témoignant de l’importance de faire réseau. Ainsi, plusieurs enquêtées 
racontent comment une personne de leur entourage – parfois lointain - leur a permis de quitter 
le foyer violent :

Housnia : « Moi, quand j’étais avec mon ex. J’avais, j’ai hésité à quitter le domicile plusieurs 
fois et le problème c’est que j’avais personne … Quand je pensais à quitter le domicile, je me 
disais, je vais aller où ? Je connais personne en France, j’ai personne en France. C’est pour 
ça. J’ai hésité plusieurs fois et après je reste. Je reste avec lui, mais quand j’ai rencontré la 
femme de mon ex parce que c’est elle qui avait déjà été mariée, divorcée, et c’est elle qui 
m’a, qui m’a aidée pour quitter le domicile, c’est que c’est elle qui m’a encouragée, qui est 
partie avec moi au commissariat et tout. C’est pour ça. Ouais, voilà. » 
Enquêtrice : « (…) Ce n’est qu’en rencontrant en fait cette personne-là qui vous a accom-
pagnée que cela vous a permis de faire des démarches en fait. Et du coup, vous avez eu 
confiance tout de suite ? »
Housnia : « Oui, elle a vécu la même chose (…) Et moi, j’ai pas hésité de lui raconter tout et 
quand je lui ai raconté elle a tout compris, elle m’a dit, "moi aussi j’ai vécu la même chose". 
C’est … c’est pour ça même elle, elle a pas hésité de m’aider. » 
Séquence 1, 22/05/2023

 Maëlie raconte que c’est aussi une ex-partenaire de son mari violent qui l’a accompagnée 
vers une assistante sociale et les associations, elle dit d’elle : « c’est une bénédiction120 ». Le 
fait de pouvoir échanger avec un pair, d’avoir des affinités sociales et de savoir que la 
personne comprendra la situation – car elle-même l'a vécue, est un accélérateur pour les 
femmes rencontrées. Elles témoignent de la relation de confiance que ces affinités permettent 
:

Lydie : « Jusqu’à ce que je rencontre, une compatriote qui me parle de la maison des 
femmes. Bon, quand j’allais au 115, je n’espérais pas divulguer mon histoire. Ce qui est bien 
c’est d’être au contact de personnes qui ont vécu de telles situations et qui en sont sorties 
et qui vous interpellent petit à petit (…) j’ai fait connaissance d’une compatriote [qui m'a 
expliqué que] c’est un cercle vicieux qui ne dit pas son nom. (...) elle m’a dit, "tu continues 
à l’écouter ?". Pourquoi je perds mon temps à l’écouter et rester là, en fait, mais c’est 
vrai, je perds mon temps à l’écouter (...) J’avais repris courage, je n’étais plus celle qui se 
laissait bercer par les propos de Monsieur. Je lui ai dit "je dois divorcer de toi" » 
Séquence 6, 28/06/2023

 Permettre aux femmes de faire réseau, de développer des réseaux d’entraide 
semble être un levier essentiel pour permettre de sortir des violences et fortifier leur 
pouvoir d’agir.

C) Créer des espaces de dialogue : la piste des ateliers

 Proposer des ateliers collectifs permet à la fois pour ces femmes de faire réseau, 
mais aussi de créer des espaces de dialogues et de partage qui rompent avec l’isolement. 
Ainsi, lors de la séquence 3, une des enquêtées propose de partager des journées ensemble, évo-
quant le fait qu’elle est seule ici aussi. Lors de la deuxième rencontre du groupe, Emna constate 
qu’une autre enquêtée s’exprime plus librement : « la dernière fois tu n’arrivais pas à parler, 

119 Séquence 2, 22/05/2023
120 Séquence 4, 23/05/2023
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maintenant tu avances là, même si ce sont des petits pas mais tu avances, je le vois, et tu vas 
y arriver121 ». Lors des deux groupes elles s’encouragent mutuellement, font des parallèles entre 
leurs propres expériences. Une dynamique similaire entre Housnia et Maya qui échangent leur 
numéro à la fin du focus group. 

 Ainsi, la réalisation des focus groups a permis pour beaucoup d’enquêtées de 
prendre la parole sur des sujets tabous. En effet, « la situation de groupe peut faciliter une 
discussion sur des sujets tabous, du fait que les participants les moins inhibés entraînent 
les autres dans une dynamique qui casse la timidité des premiers. La participation commune 
peut, également, fournir un soutien mutuel, en ce qu’elle permet l’expression de sentiments 
s’écartant, éventuellement, de la norme culturelle (ou supposée telle chez le chercheur). Ceci 
est particulièrement important dans le cas de sujets de recherche relatifs à des expériences 
taboues ou « stigmatisantes » (comme, par exemple, le harcèlement ou la violence sexuelle)122 
». Cette dynamique a facilité les échanges, comme lors de la séquence 2 où Safiatou, très timide 
et silencieuse, rebondit sur le témoignage d’Assia et nous partage des éléments de sa vie qu’elle 
n’avait pas exprimé jusque-là – ni lors des entretiens avec la juriste.

 De plus, ces échanges permettent aux enquêtées de faire le parallèle entre leurs 
vécus des violences, leur permettant de comprendre les mécanismes à l’œuvre. C’est le 
cas, par exemple, lorsque Maëlie explique qu’une psychologue lui a montré le cycle des violences 
et que plusieurs enquêtées acquiescent vigoureusement car elles identifient ces mécanismes 
dans leur propre expérience. Claude rebondit : « oui c’est un cercle. Mais moi c’est un cadeau. On 
va dire que s’il me rabaisse, me frappe, mais après c’est des gros cadeaux quoi. C’est un cercle 
quoi.123 ». Ces partages d’expériences communes rompent l’isolement et les situent dans 
un collectif, permettant une vision globale et systémique des violences.  Pour beaucoup 
d’entre elles, c’est aussi une manière de se donner du courage et de l’espoir :

Claude : « Moi, ça m’a fait du bien de rencontrer d’autres femmes aussi. Et Hyacinthe avec 
ses enfants, qui ne les fait pas. Et tu es toute belle. Avec autant de maternité et voilà ma 
sœur, ça m’a fait du bien parce qu’écouter des témoignages d’autres femmes (…) Ça fait 
du bien ! Qui ont pu s’en sortir, qui travaillent, sont en formation, ça donne de l’espoir ! » 
Séquence 4, 23/05/2023

Enquêtrice : « Voulez-vous ajouter quelque chose ? »
Assetou : « Le fait de parler là aujourd’hui, ça libère, ça permet de se rendre compte qu’on 
n’est pas seule, ça dé-stresse aussi un peu. » Séquence 7, 24/07/2023

 Parmi les réponses des partenaires concernant les leviers, une réponse concerne 
des ateliers thématiques, des activités spécifiques ou des groupes de parole. Un levier 
qui permet de rompre l’isolement, de créer des espaces d’échanges, de faire réseau et 
d’améliorer le soutien des femmes étrangères, notamment victimes de violences. 

121 Séquence 5, 21/06/2023
122 Kitzinger, J., et al., Loc.cit., P.241
123 Séquence 4, 23/05/2023
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Conclusion
Surexposées aux violences, les femmes étrangères demeurent pourtant les grandes absentes 
du Grenelle lancé par le gouvernement en 2019.

Le mouvement de la libération de la parole, à la faveur de #MeToo, ne parait malheureusement 
pas les avoir atteintes. Personne, ou presque, ne semble les entendre.

Bien que difficilement entendues, dans les CIDFF, leur parole émerge et est écoutée. En 2023, ce 
sont ainsi 237 femmes étrangères victimes qui ont été accueillies dans les 6 CIDFF de la 
Région Centre-Val de Loire.

Avec cette enquête, nous avons souhaité leur rendre cette parole et faire sortir de l’ombre le phé-
nomène des violences faites aux femmes étrangères. Leur dire qu’elles sont légitimes, mettre 
des mots sur leurs maux, et penser avec elles aux solutions de demain.

Ce qu’elles nous disent dans ces pages, c’est qu’elles craignent leurs agresseurs, mais aussi, de 
ne pas être crues. Leurs expériences témoignent que parfois, elles ne l’ont pas été. Quelques fois, 
ont été prises pour les responsables. Toujours, ont dû se justifier.

La vulnérabilité dans laquelle les placent leurs conditions d’existence est un terreau fertile aux 
violences exploité par les agresseurs. Hélas, les défaillances dans leur prise en charge les ex-
posent à une répétition des violences et alimentent un cercle vicieux.

Enfin, à la double peine à laquelle elles sont trop souvent condamnées, se mêlent les dyna-
miques sexistes et racistes qui accentuent encore les inégalités et violences auxquelles elles 
sont confrontées.

Avec cette enquête, réalisée grâce à l'aide précieuse des femmes étrangères, des profes-
sionnel.les du social, de la santé, et des bénévoles, nous souhaitions apporter un regard 
nouveau sur les parcours de vie des femmes étrangères. En partageant tout à la fois les 
difficultés et les bonnes pratiques, nous invitons les institutions et pouvoirs publics à 
s’engager aux côtés des victimes, afin de les protéger et de restaurer leur dignité.

Devant ce constat, nous invitons les institutions et pouvoirs publics à s’engager du côté 
des victimes, à les reconnaître et à agir afin de les protéger et de restaurer leur dignité. 
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Synthèse des 
recommandations

Former les professionnel·les, y compris dans les institutions, au repérage des vio-
lences sexistes et sexuelles ainsi qu’aux enjeux liés à la transculturalité

Mettre en place une démarche « d’aller vers », incluant le questionnement systéma-
tique sur les violences sexistes et sexuelles pour toutes les femmes étrangères accueil-
lies

Mettre à disposition des interprètes, en rendant possible le choix de faire appel à des 
interprètes femmes, et proposer des outils multilingues

Organiser des temps collectifs, des groupes d’échanges de paroles avec les femmes 
étrangères victimes de violences

Favoriser l’autonomisation et l’émancipation des femmes par le droit au séjour 
ainsi que par l’accès à l’emploi

Créer des places d’accueil et d’hébergement spécialisé accessible de façon in-
conditionnelle à toutes les femmes étrangères isolées, quel que soit leur parcours et 
leur statut administratif avec ou sans papiers, demandeuses d’asile, déboutées

Faire réseau pour permettre un accompagnement global et pluridisciplinaire des 
femmes étrangères victimes de violences sexistes et sexuelles, avec des 
personnes référentes par territoire pour coordonner les parcours

Développer la prise en charge psychologique des femmes étrangères victimes de 
violences, y compris des psycho-traumatismes

Accorder des financements pérennes pour les structures d’accueil et d’accompa-
gnement des femmes étrangères victimes de violence

Appliquer et développer les dispositions législatives existantes en matière de sé-
jour, d’asile et de protection des femmes étrangères victimes de violences, ouvrir la 
réflexion à leur amélioration et favoriser la reconnaissance des violences sexistes 
et sexuelles

Évaluer et prendre en compte la vulnérabilité des femmes étrangères demandeuses 
d’asile de façon effective, en proposant un accueil et un accompagnement adapté 
conformément à la Directive « Accueil »
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